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DÉCISION SOUVERAINE

Décision Souveraine en date du 4 mars 2022 portant 
nomination des membres du Conseil d’Administration 
de l’Association dénommée « Comité National 
Monégasque - Conseil Mondial de l’Énergie ».

Par Décision Souveraine en date du 4 mars 2022, 
S.A.S. le Prince Souverain a nommé, pour trois ans, les 
membres du Conseil d’Administration de l’Association 
dénommée « Comité National Monégasque - Conseil 
Mondial de l’Énergie » :

M. Thomas Battaglione, Président, 

M. Alexandre giraldi, Vice-président,
Mme  Annabelle Jaeger-Seydoux, Secrétaire,
M. Éric imBert, Trésorier,
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Mme Valérie davenet, Conseiller,
M.  Henri FaBre, Conseiller,
S.E. M. Bernard Fautrier, Conseiller,
MM.  Cyril gomez, Conseiller,
 Pierfranck Pelacchi, Conseiller, 
 Gilles tonelli, Conseiller.

ORDONNANCES SOUVERAINES

Ordonnance Souveraine n° 8.982 du 14 décembre 2021 
portant nomination et titularisation d’un 
Administrateur au Secrétariat du Département des 
Finances et de l’Économie.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 24 novembre 2021 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Axel Sategna est nommé dans l’emploi 
d’Administrateur au Secrétariat du Département des 
Finances et de l’Économie et titularisé dans le grade 
correspondant.   

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze 
décembre deux mille vingt-et-un.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. BoiSSon.

Ordonnance Souveraine n° 9.048 du 21 janvier 2022 
portant nomination et titularisation d’un Chef de 
Division à la Direction du Tourisme et des Congrès.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 5 janvier 2022 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d’État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Claire FiSSore est nommée dans l’emploi de 
Chef de Division à la Direction du Tourisme et des 
Congrès et titularisée dans le grade correspondant.

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-et-un 
janvier deux mille vingt-deux.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. BoiSSon.

Ordonnance Souveraine n° 9.126 du 4 mars 2022 
portant naturalisation monégasque.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la requête qui Nous a été présentée par M. Anton, 
Emmanuel, Marie Falco tendant à son admission parmi 
Nos Sujets ; 

Vu la Constitution ;
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Vu la loi n° 1.155 du 18 décembre 1992, modifiée 
par la loi n° 1.199 du 26 décembre 1997 et par la loi 
n° 1.276 du 26 décembre 2003 et notamment ses articles 
5 et 13 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 403 du 15 mai 1951, 
modifiée ;

Sur le rapport de Notre Secrétaire d’État à la Justice, 
Directeur des Services Judiciaires ;

Notre Conseil de la Couronne entendu lors de sa 
séance du 13 avril 2021 ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Anton, Emmanuel, Marie Falco, né le 8 octobre 
1998 à Paris 15ème, est naturalisé monégasque.

Il sera tenu et réputé comme tel et jouira de tous les 
droits et prérogatives attachés à cette qualité, dans les 
conditions prévues par les articles 5 et 13 de la loi 
n° 1.155 du 18 décembre 1992, modifiée.

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatre mars 
deux mille vingt-deux.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

y. lamBin Berti.

Ordonnance Souveraine n° 9.127 du 4 mars 2022 
abrogeant l’Ordonnance Souveraine n° 1.881 du 
25 septembre 2008.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la Constitution ;

Vu Notre Ordonnance n° 1.881 du 25 septembre 
2008 autorisant un Consul honoraire du Brésil à exercer 
ses fonctions dans la Principauté ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

L’Ordonnance Souveraine n° 1.881 du 25 septembre 
2008, susvisée, est abrogée.

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatre mars 
deux mille vingt-deux.

ALBERT.

Par le Prince,

Le Secrétaire d’État :

y. lamBin Berti.

Ordonnance Souveraine n° 9.130 du 4 mars 2022 
renouvelant un magistrat au Tribunal de première 
instance dans les fonctions de Juge d’instruction.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’article 46 de la Constitution ;

Vu l’article 39 alinéa 2 du Code de procédure pénale ;

Vu Notre Ordonnance n° 7.402 du 15 mars 2019 
renouvelant dans ses fonctions un Juge d’instruction ;

Sur le rapport de Notre Secrétaire d’État à la Justice, 
Directeur des Services Judicaires ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Morgan raymond, Vice-président au Tribunal de 
première instance, est renouvelé dans ses fonctions de 
magistrat chargé de l’instruction, pour une période de 
trois ans, à compter du 21 mars 2022.
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Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatre mars 
deux mille vingt-deux.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

y. lamBin Berti.

Ordonnance Souveraine n° 9.131 du 4 mars 2022 
modifiant l’Ordonnance Souveraine n° 1.285 du 
10 septembre 2007 portant application de la loi 
n° 1.339 du 7 septembre 2007 relative aux fonds 
communs de placement et aux fonds d’investissement, 
modifiée.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 1.339 du 7 septembre 2007 relative aux 
fonds communs de placement et aux fonds 
d’investissement ;

Vu la loi n° 1.522 du 11 février 2022 relative aux 
indices de référence ;

Vu Notre Ordonnance n° 1.285 du 10 septembre 
2007 portant application de la loi n° 1.339 du 
7 septembre 2007, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 23 février 2022 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

article Premier.

Au premier alinéa de l’article 29 de l’Ordonnance 
Souveraine n° 1.285 du 10 septembre 2007, modifiée, 
susvisée, les termes « d’instruments financiers » sont 
remplacés par les termes « de référence ».

art. 2.
Au chiffre 1°) de l’article 31 de l’Ordonnance 

Souveraine n° 1.285 du 10 septembre 2007, modifiée, 
susvisée, les termes « des indicateurs de marché » sont 
remplacés par les termes « un indice de référence ».

art. 3.
Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 

Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatre mars 
deux mille vingt-deux.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

y. lamBin Berti.

Ordonnance Souveraine n° 9.132 du 4 mars 2022 
portant nomination d’un représentant du Département 
des Affaires Sociales et de la Santé désigné par le 
Ministre d’État au Conseil d’Administration du 
Centre Hospitalier Princesse Grace.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la Constitution ;

Vu la loi n° 127 du 15 janvier 1930 constituant 
l’hôpital en établissement public autonome ;

Vu la loi n° 918 du 27 décembre 1971 sur les 
établissements publics ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 5.055 du 8 décembre 
1972 sur les conditions d’administration et de gestion 
administrative et comptable des établissements publics, 
modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 5.095 du 14 février 
1973 sur l’organisation et le fonctionnement du Centre 
Hospitalier Princesse Grace, modifiée ;

Vu Notre Ordonnance n° 8.308 du 23 octobre 2020 
portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration du Centre Hospitalier Princesse 
Grace ;
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Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 23 février 2022 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Sébastien eStrade, Chef de Section au 
Département des Affaires Sociales et de la Santé est 
nommé membre du Conseil d’Administration du Centre 
Hospitalier Princesse Grace, représentant le 
Département des Affaires Sociales et de la Santé, 
jusqu’au 23 octobre 2023 inclus, en remplacement de 
M. Christophe orSini.  

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatre mars 
deux mille vingt-deux.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

y. lamBin Berti.

Ordonnance Souveraine n° 9.133 du 4 mars 2022 
nommant le Directeur de l’Office de la Médecine du 
Travail.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 637 du 11 janvier 1958 tendant à créer et 
à organiser la Médecine du Travail, modifiée ;

Vu Notre Ordonnance n° 6.987 du 29 juin 2018 
relative à l’organisation et à la modernisation du 
fonctionnement de la Médecine du Travail ;

Vu Notre Ordonnance n° 7.352 du 15 février 2019 
nommant le Directeur de l’Office de la Médecine du 
Travail ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 23 février 2022 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Pascale Brault (nom d’usage Mme Pascale 
Pallanca), Directeur du Travail, est nommée Directeur 
de l’Office de la Médecine du Travail, pour une période 
de trois ans, à compter du 1er mars 2022.

À ce titre, elle le représente en justice et dans tous 
les actes de la vie civile.

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatre mars 
deux mille vingt-deux.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

y. lamBin Berti.

Ordonnance Souveraine n° 9.134 du 4 mars 2022 
portant nomination d’un Représentant spécial de 
Monaco pour la Coopération Internationale au 
Secrétariat du Département des Relations Extérieures 
et de la Coopération.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ; 

Vu Notre Ordonnance n° 4.263 du 10 avril 2013 
portant nomination du Directeur de la Coopération 
Internationale ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 23 février 2022 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ; 
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Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Bénédicte mourou (nom d’usage 
Mme Bénédicte Schutz), Directeur de la Coopération 
Internationale, est nommée en qualité de Représentant 
spécial de Monaco pour la Coopération Internationale 
au Secrétariat du Département des Relations Extérieures 
et de la Coopération, à compter du 1er mars 2022.

Notre Secrétaire d’État, Notre Secrétaire d’État à la 
Justice, Directeur des Services Judiciaires et Notre 
Ministre d’État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatre mars 
deux mille vingt-deux.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

y. lamBin Berti.

DÉCISIONS MINISTÉRIELLES

Décision Ministérielle du 11 mars 2022 fixant des 
mesures exceptionnelles de lutte contre l’épidémie de 
COVID-19, prise en application de l’article 65 de 
l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 
relative à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire 
International (2005) en vue de lutter contre la 
propagation internationale des maladies.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.153 du 24 février 2011 
rendant exécutoire le Règlement Sanitaire International (2005) 
adopté par la cinquante-huitième Assemblée Mondiale de la 
Santé le 23 mai 2005 ;

Vu la loi n° 1.144 du 26 juillet 1991 concernant l’exercice de 
certaines activités économiques et juridiques, modifiée ;

Vu la loi n° 1.430 du 13 juillet 2016 relative à la préservation 
de la sécurité nationale ;

Vu la loi n° 1.488 du 11 mai 2020 interdisant les licenciements 
abusifs, rendant le télétravail obligatoire sur les postes le 
permettant et portant d’autres mesures pour faire face à l’épidémie 
de COVID-19 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative 
à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire International (2005) 
en vue de lutter contre la propagation internationale des maladies ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 7.335 du 1er février 2019 
relative à la sécurité sanitaire des piscines et des bains ou bassins 
à remous ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2010-154 du 24 mars 2010 portant 
réglementation des établissements accueillant des enfants de 
moins de six ans, modifié ;

Vu la Décision Ministérielle du 24 février 2020 relative à la 
situation des personnes présentant un risque ou des signes 
d’infection potentielle par le virus 2019-nCoV, prise en 
application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 
du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire 
International (2005) en vue de lutter contre la propagation 
internationale des maladies, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 4 mars 2022 fixant des 
mesures exceptionnelles de lutte contre l’épidémie de COVID-19, 
prise en application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine 
n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement 
Sanitaire International (2005) en vue de lutter contre la 
propagation internationale des maladies ;

Considérant qu’aux termes de l’article 65 de l’Ordonnance 
Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017, susvisée, en cas de risque 
pour la santé publique pouvant constituer une urgence de santé 
publique de portée internationale ou en cas d’urgence de santé 
publique de portée internationale reconnue par l’Organisation 
mondiale de la Santé et appelant des mesures d’urgence, 
notamment en cas de menace d’épidémie, le Ministre d’État peut 
prescrire dans l’intérêt de la santé publique toute mesure 
proportionnée aux risques courus et appropriée aux circonstances 
de temps et de lieu afin de prévenir et de limiter les conséquences 
des menaces possibles sur la santé de la population ;

Considérant qu’aux termes de l’article premier de la loi 
n° 1.430 du 13 juillet 2016, susvisée, le Ministre d’État peut, sur 
l’ensemble du territoire de la Principauté, prendre toutes mesures 
utiles ayant pour objet de prévenir et de faire cesser toute menace 
susceptible de porter atteinte à l’ordre public, à la sécurité des 
personnes et des biens ainsi qu’aux intérêts fondamentaux de la 
Principauté ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus 
SARS-CoV-2 et sa propagation rapide ;

Considérant l’urgence de santé publique de portée 
internationale, déclarée le 30 janvier 2020 par le Directeur 
Général de l’Organisation mondiale de la Santé, constituée par la 
flambée épidémique due au virus 2019-nCoV, actuellement 
dénommé SARS-CoV-2 ;

Considérant les recommandations temporaires au titre du 
Règlement Sanitaire International émises par le Directeur 
Général de l’Organisation mondiale de la Santé le 30 janvier 
2020 ;

Considérant l’état de la menace sanitaire liée au risque 
épidémique en cours ;

Considérant l’urgence et la nécessité qui s’attachent à la 
prévention de tous comportements de nature à augmenter ou 
favoriser les risques de contagion ;

Considérant que la vaccination contre la maladie COVID-19 
est à ce jour insuffisante pour prévenir l’infection par le virus 
SARS-CoV-2 et éviter la propagation de la maladie COVID-19 
qu’il entraîne ;

Considérant les risques que la contraction de la maladie 
COVID-19 pose pour la santé publique ;
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Considérant que l’intérêt de la santé publique justifie ainsi de 
prendre des mesures exceptionnelles de lutte contre l’épidémie 
de COVID-19 qui soient proportionnées aux risques encourus et 
appropriées à la situation sanitaire actuelle afin de prévenir et de 
limiter les conséquences des menaces possibles sur la santé de la 
population ;

Décidons : 

article Premier.

Les dispositions de la présente décision s’appliquent à 
compter du 14 mars 2022 et jusqu’au 1er mai 2022 inclus.

CHAPITRE I

DES MESURES GÉNÉRALES DE LUTTE

SECTION I

DES GESTES BARRIÈRES

art. 2.

Toute personne, y compris dans le cadre d’une activité 
professionnelle, associative ou cultuelle, est tenue de respecter 
les mesures de prévention suivantes :

1)  se laver les mains très régulièrement avec de l’eau et du 
savon pendant au moins vingt secondes ou, à défaut de 
point d’eau et de savon, se les désinfecter avec un produit 
hydro-alcoolique en frictionnant jusqu’à ce que la peau 
soit sèche ;

2)  éviter de se toucher le visage ;

3)  saluer sans se serrer la main et sans embrassades ;

4)  respecter une distance minimale d’au moins 1,5 mètre 
avec toute personne extérieure au foyer ;

5)  tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir 
à usage unique ;

6)  se moucher dans un mouchoir à usage unique ;

7)  aérer les pièces le plus souvent possible.

SECTION II

DU PORT DU MASQUE

art. 3.

Le port du masque, couvrant la bouche et le nez, est obligatoire 
pour toute personne :

1)  dans les circulations des parkings souterrains ;

2)  dans tous les lieux clos ouverts au public, dans tous les 
établissements recevant du public, dans tous les bâtiments 
industriels et dans tous les bâtiments à usage de bureaux, 
sauf s’il s’agit d’un membre du personnel lorsqu’il se 
situe soit en poste individuel et n’accueille pas le public, 
soit en poste équipé d’éléments de séparation des autres 
postes d’au moins 95 centimètres de hauteur à partir du 
plateau du bureau ;

3)  dans les parties communes des espaces privés clos ;

4)  dans tous les ascenseurs publics et privés ;

5)  dans les transports en commun, les taxis et les véhicules 
de grande remise.

Toutefois, cette obligation ne s’applique pas aux enfants de 
moins de cinq ans. Dans les établissements d’enseignement, il 
peut être dérogé à l’obligation de port du masque pour les élèves 
et les enseignants dans les conditions définies par l’autorité 
publique compétente.

Le port du masque est recommandé dans les lieux clos privés 
en présence d’autrui, particulièrement s’il s’agit d’une personne 
extérieure au foyer ou d’une personne vulnérable.

SECTION III

DES ÉVÈNEMENTS

art. 4.

Tout rassemblement de plus de dix personnes sur les voies et 
espaces publics est interdit, à l’exception des membres d’un 
même foyer.

Par dérogation, des évènements regroupant plus de 
dix personnes peuvent être ponctuellement autorisés dans le 
cadre de l’organisation d’une manifestation ou d’un évènement 
singulier. La demande d’autorisation correspondante est déposée 
préalablement auprès des services compétents de l’Administration, 
accompagnée d’un dossier complet incluant notamment le 
protocole de mesures sanitaires envisagées afin d’éviter la 
propagation du virus SARS-CoV-2 et validé par le Directeur de 
l’Action Sanitaire.

SECTION IV

DES MESURES GÉNÉRALES SUPPLÉMENTAIRES POUR 
TOUT ÉTABLISSEMENT

art. 5.

Les mesures générales suivantes s’appliquent à toute activité 
professionnelle, associative ou cultuelle :

1)  des distributeurs de produit hydro-alcoolique sont 
disposés, au minimum, à chaque entrée des établissements 
publics ou privés, dans leurs installations sanitaires et en 
tout autre lieu de ces établissements où cela est nécessaire ;

2)  le personnel des établissements publics ou privés dispose 
en permanence et en quantité suffisante de masques et de 
produits hydro-alcooliques et réalise fréquemment un 
lavage au savon ou une désinfection avec un produit 
hydro-alcoolique des mains ;
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3)  un rappel des gestes barrières prévus par l’article 2, un 
rappel du port du masque obligatoire et, le cas échéant, un 
rappel du nombre maximum de personnes autorisées 
simultanément dans un lieu, personnel compris, sont 
indiqués à chaque entrée des établissements publics ou 
privés et sont visibles depuis l’extérieur de ceux-ci ;

4)  la distance minimale d’au moins 1,5 mètre entre 
deux personnes, fixée par l’article 2, est matérialisée au 
sol pour les files d’attente et en tout lieu des établissements 
publics ou privés où cela s’avère nécessaire ;

5)  un sens de circulation, avec une entrée et une sortie, est 
matérialisé par une signalétique adaptée, dans les 
établissements publics ou privés qui disposent d’au moins 
deux entrées ou d’une entrée avec une largeur suffisante 
et en tout lieu où cela est possible ;

6)  le nettoyage et la désinfection avec un produit désinfectant 
virucide des locaux et des équipements des établissements 
publics ou privés sont renforcés en augmentant notamment 
la fréquence d’entretien des points contacts tels que, par 
exemple, les portes, les poignées, les interrupteurs, les 
rampes d’escaliers et les comptoirs, ainsi que celle des 
installations sanitaires ; en cas de présence d’un sèche-
main avec récupérateur d’eau :

 a)  un produit désinfectant virucide est pulvérisé 
régulièrement à l’intérieur de l’appareil ;

 b)  son bon fonctionnement est vérifié plusieurs fois par 
jour de sorte que l’eau ne stagne pas et afin qu’elle ne 
soit pas propulsée à l’occasion de l’utilisation de 
l’appareil ;

7)  les systèmes de ventilation, d’apport d’air neuf et de 
climatisation ou chauffage des établissements publics ou 
privés sont maintenus en parfait état d’entretien ;

8)  chaque exploitant ou responsable d’établissement public 
ou privé respecte rigoureusement les consignes de 
nettoyage et de désinfection des locaux et des équipements 
indiqués sur les produits utilisés ;

9)  des tapis d’accueil désinfectants à sec, autocollants ou 
prétraités, sont installés en tout lieu des établissements 
publics ou privés où le sol est recouvert de moquette ;

10)  le personnel des établissements publics ou privés dispose 
en permanence de produits adaptés aux opérations de 
nettoyage et de désinfection requis dans le cadre de son 
activité ;

11)  le paiement par carte de crédit est à privilégier pour éviter 
la manipulation d’espèces ;

12)  les locaux des établissements publics ou privés sont aérés 
régulièrement dès que possible.

CHAPITRE II

DES MESURES PARTICULIÈRES DE LUTTE

SECTION I

DES ESPACES PUBLICS EXTÉRIEURS ET DES 
ÉQUIPEMENTS

art. 6.

Sont subordonnés au respect des mesures générales prévues 
par le chapitre I et des mesures particulières fixées par la présente 
section l’accès et l’usage des espaces publics extérieurs et des 
équipements suivants :

1)  les jardins d’enfants et jeux d’enfants, gratuits ou 
payants ;

2)  les installations et équipements sportifs, entendus, au sens 
de la présente section, comme tout bien immobilier 
appartenant à une personne publique ou privée, 
spécialement aménagé ou utilisé, de manière permanente 
ou temporaire, en vue d’une pratique sportive et ouvert 
aux pratiquants à titre gratuit ou onéreux.

Sous-section I

Des jardins d’enfants et jeux d’enfants

art. 7.

Pour les jardins d’enfants et jeux d’enfants mentionnés à 
l’article 6, leur exploitant ou responsable respecte les mesures 
particulières suivantes :

1)  procéder à intervalle régulier à la désinfection avec un 
produit désinfectant virucide des structures de jeux et des 
points de contact tels que, par exemple, les portillons et 
les bancs ;

2)  procéder, chaque jour à la fermeture, à un lavage des 
structures et des sols avec un matériel haute pression 
associé à un produit désinfectant virucide suivi d’un 
rinçage efficace ;

3)  adapter l’usage des bancs de sorte à respecter la distance 
minimale d’au moins 1,5 mètre entre deux personnes 
assises fixée par l’article 2.

Sous-section II

Des installations et équipements sportifs

art. 8.

Pour les installations et équipements sportifs mentionnés à 
l’article 6, leur exploitant ou responsable respecte les mesures 
particulières suivantes :

1)  conseiller aux pratiquants d’apporter leurs propres 
lingettes désinfectantes virucides afin de désinfecter les 
équipements avant et après chaque utilisation ;
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2)  procéder au minimum une fois par jour à la désinfection 
avec un produit désinfectant virucide des équipements 
sportifs et des points de contact tels que, par exemple, les 
barres de traction et les bancs ;

3)  procéder, chaque jour en fin de journée, à un lavage des 
structures et des sols avec du matériel haute pression 
associé à un produit désinfectant virucide suivi d’un 
rinçage efficace ;

4)  adapter l’usage des bancs de sorte à respecter la distance 
minimale d’au moins 1,5 mètre entre deux personnes 
assises fixée par l’article 2.

SECTION II

DES PLAGES

art. 9.

L’accès aux plages naturelles ou artificielles et leurs usages 
dynamique et statique sont subordonnés au respect des mesures 
générales prévues par le chapitre I.

SECTION III

DES NAVIRES

art. 10.

Tout yacht avec équipage soumet une déclaration médicale de 
santé à la Division de Police Maritime et Aéroportuaire de la 
Direction de la Sûreté Publique quarante-huit heures avant son 
escale à Monaco.

Tout navire souhaitant faire escale à Monaco se conforme au 
protocole sanitaire décidé par l’autorité compétente.

SECTION IV

DES ACTIVITÉS SPORTIVES

art. 11.

La pratique d’activités sportives, individuelles ou collectives, 
en intérieur ou en extérieur, est subordonnée au respect des 
mesures générales prévues par le chapitre I et des mesures 
particulières fixées par la présente section.

L’obligation de port du masque prévue par l’article 3 ne 
s’applique pas pendant la pratique d’un sport.

L’obligation de respecter la distance minimale d’au moins 
1,5 mètre entre deux personnes prévue par l’article 2 ne s’applique 
pas pendant la pratique d’un sport.

art. 12.

Pour l’application de la présente décision, toute activité de 
danse autre que celles mentionnées à l’article 29 ou 30, de yoga 
ou de Pilates ou toute autre activité similaire est considérée 
comme une activité sportive.

Sous-section I

Des associations et fédérations sportives

art. 13.

L’activité de toute association ou fédération sportive est 
subordonnée au respect du protocole des mesures sanitaires 
établi, par écrit, par son responsable afin d’éviter la propagation 
du virus SARS-CoV-2 et validé par le Directeur de l’Action 
Sanitaire. Ce dernier ne peut valider un protocole qui n’est pas 
conforme aux mesures générales prévues par le chapitre I et aux 
mesures particulières prévues par la présente sous-section.

art. 14.

Pour les sports individuels ou collectifs, en intérieur ou en 
extérieur, toute association ou fédération sportive adapte les 
règles sanitaires requises à la pratique de sa spécialité et respecte 
ou fait respecter les mesures particulières suivantes :

1)  établir un plan de nettoyage et de désinfection renforcé 
des locaux et des équipements, en particulier des vestiaires 
et des installations sanitaires, ainsi que des plages 
respectant le principe du TACT (Température, Action 
mécanique, Concentration, Temps de contact des produits 
d’entretien) ;

2)  pratiquer une activité sportive dans le respect des gestes 
barrières prévus par les chiffres 1 à 3 et 5 à 7 de l’article 2 ;

3)  limiter le nombre maximal de personnes autorisées 
simultanément dans les vestiaires collectifs à une 
personne pour 2 mètres carrés ;

4)  gérer individuellement les collations et l’hydratation, par 
exemple, avec des bouteilles personnalisées ;

5)  proscrire l’échange ou le partage d’effets personnels tels 
que, par exemple, les serviettes ;

6)  privilégier l’utilisation des matériels personnels ; à défaut, 
nettoyer et désinfecter très régulièrement avec un produit 
désinfectant virucide le matériel commun ;

7)  approvisionner les douches des vestiaires en savon avec 
des distributeurs automatiques, idéalement sans contact ; 
condamner une douche sur deux ;

8)  se laver ou se désinfecter les mains à l’entrée et à la sortie 
des vestiaires afin de limiter les risques de contamination ;

9)  proscrire l’utilisation des sèche-cheveux sans port du 
masque ou en dehors d’une zone isolée réservée à cet 
effet.

Sous-section II

Des salles de sport

art. 15.

L’ouverture de toute salle de sport est subordonnée au respect 
du protocole des mesures sanitaires établi, par écrit, par son 
exploitant ou responsable afin d’éviter la propagation du virus 
SARS-CoV-2 et validé par le Directeur de l’Action Sanitaire. Ce 
dernier ne peut valider un protocole qui n’est pas conforme aux 
mesures générales prévues par le chapitre I et aux mesures 
particulières prévues par la présente sous-section.
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art. 16.

L’exploitant ou le responsable de toute salle de sport respecte 
ou fait respecter les mesures particulières suivantes :

1)  établir un plan de nettoyage et de désinfection renforcé 
des locaux et des équipements, en particulier des vestiaires 
et des installations sanitaires et des engins, respectant le 
principe du TACT (Température, Action mécanique, 
Concentration, Temps de contact des produits 
d’entretien) ;

2)  effectuer l’accueil des clients sur réservation ;

3)  limiter le nombre maximal de personnes autorisées 
simultanément dans l’établissement, personnel compris, à 
une personne pour 4 mètres carrés ;

4)  limiter l’utilisation à un matériel pouvant aisément être 
désinfecté entre chaque utilisation ;

5)  désinfecter avec un produit désinfectant virucide les 
appareils et équipements avant et après chaque utilisation ;

6)  dans les espaces dédiés aux cours collectifs, matérialiser 
un traçage au sol pour que chaque personne dispose d’un 
espace de 4 mètres carrés minimum ;

7)  limiter le nombre maximal de personnes autorisées 
simultanément dans les vestiaires collectifs à une 
personne pour 2 mètres carrés ;

8)  limiter et ajuster le nombre de casiers vestimentaires à la 
fréquentation maximale simultanée permise par le 
chiffre 3, par colonne espacée d’au moins 1,5 mètre ; de 
préférence, attribuer une colonne à une cabine ; 
condamner les casiers inutilisés et indiquer leur fermeture 
par une croix ou un autre signe distinctif ;

9)  approvisionner les douches des vestiaires en savon avec 
des distributeurs automatiques, idéalement sans contact ; 
condamner une douche sur deux ;

10)  se laver les mains au savon ou se les désinfecter avec un 
produit hydro-alcoolique à l’entrée et à la sortie des 
vestiaires afin de limiter les risques de contamination ;

11)  proscrire l’utilisation des sèche-cheveux sans port du 
masque ou en dehors d’une zone isolée réservée à cet 
effet.

SECTION V

DES PISCINES, SAUNAS, HAMMAMS ET BAINS OU 
BASSINS À REMOUS

art. 17.

L’ouverture de toute piscine est subordonnée au respect du 
protocole des mesures sanitaires établi, par écrit, par son 
exploitant ou responsable afin d’éviter la propagation du virus 
SARS-CoV-2 et validé par le Directeur de l’Action Sanitaire, 
sans préjudice notamment des dispositions de l’Ordonnance 
Souveraine n° 7.335 du 1er février 2019, susvisée. Toutefois, cette 
validation n’est pas exigée pour les piscines publiques ouvertes 
exclusivement aux pratiquants sportifs.

Le Directeur de l’Action Sanitaire ne peut valider un protocole 
qui n’est pas conforme aux mesures générales prévues par le 
chapitre I et aux mesures particulières prévues par la présente 
section.

Au sens de la présente décision, une piscine est :

1)  toute piscine publique ;

2)  toute piscine privée affectée à une activité professionnelle 
ou associative ;

3)  toute piscine privée à usage collectif d’un immeuble 
d’habitation.

art. 18.

L’exploitant ou le responsable de toute piscine respecte ou fait 
respecter les mesures particulières suivantes :

1)  établir un plan de nettoyage et de désinfection renforcé 
des locaux et des équipements, en particulier des vestiaires 
et des installations sanitaires et des engins, respectant le 
principe du TACT (Température, Action mécanique, 
Concentration, Temps de contact des produits 
d’entretien) ;

2)  effectuer le traitement de l’air d’une piscine couverte en 
respectant les règles suivantes :

 a)  augmenter le volume d’apport d’air neuf à quatre-vingt 
pour cent minimum sans réduction de débit ou de 
volume la nuit ;

 b)  dégraisser et désinfecter avec un produit désinfectant 
virucide les systèmes de ventilation, tels que, par 
exemple, la turbine, le bac à condensat, la batterie et 
la centrale de traitement d’air, et changer les filtres ;

3)  effectuer le traitement de l’eau de la piscine en respectant 
les règles suivantes :

 a)  maintenir un taux de chlore actif de 0,8 à 
1,4 milligramme par litre dans les bassins ;

 b)  maintenir les pédiluves au taux de chloration 
recommandé de 3 à 4 milligrammes par litre ;

4)  proscrire l’accès à la piscine aux personnes présentant des 
signes respiratoires ou digestifs ; à cet effet, un panneau 
informatif est positionné à chaque entrée ;

5)  faire respecter la distance minimale d’au moins 1,5 mètre 
entre deux personnes fixée par l’article 2, notamment 
entre les transats et sur les plages de la piscine, à 
l’exception des membres d’un même foyer ou de chaque 
groupe de personnes venant ensemble ;

6)  rappeler aux baigneurs les règles comportementales dans 
les piscines et dans leurs espaces telles que, par exemple, 
l’obligation de douche préalable à la baignade et le 
passage par le pédiluve ;
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7)  limiter le nombre maximal de personnes autorisées 
simultanément dans l’établissement, non baigneurs 
compris, à une personne pour 4 mètres carrés de surface 
ouverte au public, de pelouses et de plages ; les surfaces 
à prendre en compte sont celles accessibles au public hors 
hall, vestiaires et installations sanitaires ;

8)  pour les piscines couvertes, limiter le nombre maximal de 
personnes autorisées simultanément dans le bassin à une 
personne pour 2 mètres carrés ;

9)  pour les piscines en plein air, limiter le nombre maximal 
de personnes autorisées simultanément dans le bassin à 
trois personnes pour 2 mètres carrés ;

10)  exiger le passage des usagers par les pédiluves avant 
l’entrée dans le bassin ; pour les établissements ne 
disposant pas d’un pédiluve, mettre en place un dispositif 
équivalent ;

11)  exiger des usagers la prise de la douche avant l’entrée 
dans le bassin ;

12)  l’ouverture des plongeoirs et des toboggans est 
subordonnée au respect des obligations suivantes :

 a)  assurer la surveillance par au minimum un agent ;

 b)  réaliser une désinfection renforcée avec un produit 
désinfectant virucide des points contacts et notamment 
des mains courantes ;

 c)  limiter le passage à une seule personne à la fois, la 
suivante partant uniquement à l’arrivée de la 
précédente ;

 d)  s’assurer de l’évacuation immédiate du bassin de 
réception par les utilisateurs ;

 e)  matérialiser au sol, conformément à l’article 5, la file 
d’attente pour maintenir la distance minimale d’au 
moins 1,5 mètre entre deux personnes fixée par 
l’article 2 ;

13)  limiter le nombre maximal de personnes autorisées 
simultanément dans les vestiaires collectifs à une 
personne pour 2 mètres carrés ;

14)  privilégier l’usage des cabines individuelles ; le cas 
échéant, les utilisateurs gardent leurs habits dans leurs 
sacs ; proscrire la conservation de ceux-ci par 
l’établissement ;

15)  limiter et ajuster le nombre de casiers vestimentaires à la 
fréquentation maximale simultanée permise par le 
chiffre 7, par colonne espacée d’au moins 1,5 mètre ; de 
préférence, attribuer une colonne à une cabine ; 
condamner les casiers inutilisés et indiquer leur fermeture 
par une croix ou un autre signe distinctif ;

16)  approvisionner les douches des vestiaires en savon avec 
des distributeurs automatiques, idéalement sans contact ; 
condamner une douche sur deux ;

17)  se laver les mains au savon ou se les désinfecter avec un 
produit hydro-alcoolique à l’entrée et à la sortie des 
vestiaires afin de limiter les risques de contamination ;

18)  proscrire l’utilisation des sèche-cheveux sans port du 
masque ou en dehors d’une zone isolée réservée à cet 
effet.

art. 19.

Par dérogation aux dispositions de l’article 3, le port du 
masque n’est pas obligatoire dans les bassins et leurs plages pour 
les usagers sous réserve du respect de la distance minimale d’au 
moins 1,5 mètre entre deux personnes fixée par l’article 2, à 
l’exception des membres d’un même foyer ou de chaque groupe 
de personnes venant ensemble.

art. 20.

L’ouverture des saunas et des hammams, ainsi que des bains 
ou bassins à remous, à usage public ou collectif est interdite.

SECTION VI

DES ACTIVITÉS CULTURELLES ET DE CONGRÈS ET DE 
SALON PROFESSIONNEL

art. 21.

L’ouverture de tout musée, de toute salle d’exposition ou de 
toute salle de spectacle est subordonnée au respect du protocole 
des mesures sanitaires établi, par écrit, par son exploitant ou 
responsable afin d’éviter la propagation du virus SARS-CoV-2 et 
validé par le Directeur de l’Action Sanitaire.

L’organisation de toute activité culturelle en plein air ou de 
toute activité de congrès ou de salon professionnel est 
subordonnée au respect du protocole des mesures sanitaires 
établi, par écrit, par son exploitant ou responsable afin d’éviter la 
propagation du virus SARS-CoV-2 et validé par le Directeur de 
l’Action Sanitaire.

Le Directeur de l’Action Sanitaire ne peut valider un protocole 
qui n’est pas conforme aux mesures générales prévues par le 
chapitre I et aux mesures particulières prévues par la présente 
section.

art. 22.

L’exploitant ou le responsable de tout musée, de toute salle 
d’exposition, de toute activité culturelle en plein air, de toute 
salle de spectacles ou de toute activité de congrès ou de salon 
professionnel respecte ou fait respecter les mesures particulières 
suivantes :

1)  établir un plan de nettoyage et de désinfection renforcé 
des locaux et des équipements, en particulier des 
installations sanitaires, respectant le principe du TACT 
(Température, Action mécanique, Concentration, Temps 
de contact des produits d’entretien) ;

2)  mettre en place un écran de protection transparent ou, si 
cette mesure est irréalisable, équiper le personnel d’une 
visière en complément du port du masque pour les 
opérations lors d’encaissements ou pour toutes les 
activités auprès de la clientèle qui le permettent ;

3)  valoriser la vente de billets dématérialisés pour permettre 
une plus grande fluidité et l’achat à l’avance ;
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4)  proposer des équipements jetables mis à la disposition 
des visiteurs tels que, par exemple, les couvertures, les 
audio-guides, les casques de traduction et les 
microphones ; le cas échéant, réaliser un nettoyage et une 
désinfection avec un produit désinfectant virucide de ces 
équipements après chaque utilisation ; recourir, si 
possible, à des applications utilisables sur le smartphone 
des visiteurs pour la visite guidée ;

5)  prévoir la présence d’un agent devant les points 
d’attraction pour éviter un effet de groupe ;

6)  limiter les animations gratuites et les salles de projection 
à destination des visiteurs afin de ne pas créer 
d’attroupement et les aménager en vue de respecter la 
distance minimale d’au moins 1,5 mètre entre 
deux personnes fixée par l’article 2 et les règles 
d’hygiène ;

7)  nettoyer et désinfecter avec un produit désinfectant 
virucide après chaque séance les équipements, les objets 
et les surfaces susceptibles d’avoir été en contact avec les 
mains tels que, par exemple, les fauteuils, les accoudoirs, 
les rampes et les rehausseurs ;

8)  limiter les déplacements lors de l’entracte ;

9)  organiser la sortie de salle afin d’éviter un attroupement 
de personnes.

SECTION VII

DES ÉTABLISSEMENTS ACCUEILLANT DES ENFANTS DE 
MOINS DE SIX ANS

art. 23.

L’ouverture de tout établissement accueillant des enfants de 
moins de six ans est subordonnée au respect des mesures 
générales prévues par le chapitre I et des mesures particulières 
fixées par la présente section.

Au sens de la présente décision, un établissement accueillant 
des enfants de moins de six ans est tout établissement ou service 
mentionné à l’article premier de l’arrêté ministériel n° 2010-154 
du 24 mars 2010, modifié, susvisé, savoir :

1)  les établissements d’accueil collectif, notamment les 
établissements dits « crèches collectives » et « haltes-
garderies », et les services assurant l’accueil familial non 
permanent d’enfants au domicile d’assistants maternels, 
agréés par le Directeur de l’Action Sanitaire, dits 
« services d’accueil familial » ou « crèches familiales » ;

2)  les établissements d’accueil collectif gérés par une 
association de parents qui participent à l’accueil, dits 
« crèches parentales » ;

3)  les établissements d’accueil collectif qui reçoivent 
exclusivement des enfants âgés de plus de deux ans non 
scolarisés ou scolarisés à temps partiel, dits « jardins 
d’enfants » ;

4)  les établissements d’accueil collectif dont la capacité est 
limitée à dix places, dits « micro-crèches ».

art. 24.

L’exploitant ou le responsable de tout établissement 
accueillant des enfants de moins de six ans respecte ou fait 
respecter les mesures particulières suivantes :

1)  limiter, si possible, l’entrée dans l’établissement à une 
personne par enfant ;

2)  réaliser une prise de température à l’arrivée pour chaque 
membre du personnel et pour chaque enfant, si possible 
dans une pièce dédiée ;

3)  laver les mains des enfants ainsi que leur visage, au savon 
doux, à l’arrivée ainsi qu’avant et après le déjeuner et le 
plus régulièrement possible ;

4)  équiper le personnel de masques et de produits hydro-
alcooliques et prévoir fréquemment un lavage des mains 
au savon ou leur désinfection avec un produit hydro-
alcoolique, notamment après chaque change, avant de 
donner à manger et entre chaque enfant ;

5)  s’assurer en permanence de la présence de savon et de 
moyens de séchage hygiénique dans les installations 
sanitaires ;

6)  nettoyer et désinfecter fréquemment avec un produit 
désinfectant virucide les équipements et les points 
contacts tels que, par exemple, les poignées, les portes, 
les interrupteurs, les surfaces, les tapis, les jeux, les livres, 
les transats et les poussettes ;

7)  éviter dans la mesure du possible d’utiliser des jouets 
difficiles à nettoyer tels que, par exemple, les piscines à 
balles et les jouets en tissus ou en bois ;

8)  privilégier les activités sur les extérieurs des structures ;

9)  constituer de petits groupes d’enfants ;

10)  proscrire l’organisation de fêtes et manifestations 
regroupant adultes et enfants.

SECTION VIII

DES SALLES DE JEUX ET D’APPAREILS AUTOMATIQUES 
DE JEUX

art. 25.

L’ouverture de toute salle de jeux ou d’appareils automatiques 
de jeux est subordonnée au respect des mesures générales prévues 
par le chapitre I et des mesures particulières fixées par la présente 
section.

art. 26.

L’exploitant ou le responsable de toute salle de jeux ou 
d’appareils automatiques de jeux respecte ou fait respecter les 
mesures particulières suivantes :
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1)  établir un plan de nettoyage et de désinfection renforcé 
des locaux et des équipements, en particulier des tables 
de jeux, des appareils automatiques de jeux et des 
installations sanitaires, respectant le principe du TACT 
(Température, Action mécanique, Concentration, Temps 
de contact des produits d’entretien) ;

2)  limiter le nombre maximal de personnes autorisées 
simultanément dans l’établissement, personnel compris, à 
une personne pour 4 mètres carrés ;

3)  imposer la désinfection des mains avec un produit hydro-
alcoolique à chaque départ et arrivée aux tables de jeux et 
aux appareils automatiques de jeux ;

4)  mettre à disposition des croupiers des visières de 
protection, en complément du port du masque, pour tous 
les jeux les plaçant à proximité des clients, notamment 
pour les jeux de cartes et le craps ;

5)  disposer les appareils automatiques de jeux de sorte à 
assurer le respect de la distance minimale d’au moins 
1,5 mètre entre deux personnes fixée par l’article 2 ou 
installer des éléments de séparation entre les appareils 
d’une hauteur suffisante ;

6)  installer des écrans de séparation d’une hauteur suffisante 
entre les joueurs installés autour d’une même table de 
jeux ;

7)  nettoyer une fois par jour et désinfecter plusieurs fois par 
jour avec un produit désinfectant virucide les équipements 
de jeux tels que, par exemple, les racks, les dés, les 
sabots, les mélangeuses, les billes, les plots, les râteaux, 
les croix, les chipeuses, les écrans tactiles, les palettes, les 
boîtes à jetons et les jetons.

SECTION IX

DES BARS ET RESTAURANTS

art. 27.

Les activités sur place de restauration, de bar, de snack, de 
débits de boissons, de service de petit-déjeuner, de glacier et de 
salon de thé ou de café, y compris pour un évènement privé, sont 
soumises au respect des mesures générales prévues par le 
chapitre I et des mesures particulières fixées par la présente 
section.

art. 28.

L’exploitant ou le responsable de toute activité sur place de 
restauration, de bar, de snack, de débits de boissons, de service de 
petit-déjeuner, de glacier et de salon de thé ou de café respecte ou 
fait respecter les mesures particulières suivantes :

1)  pour les activités de restauration, accueillir les clients 
uniquement sur réservation ;

2)  matérialiser au sol, à l’entrée de l’établissement, 
conformément à l’article 5, la file d’attente pour maintenir 
la distance minimale d’au moins 1,5 mètre entre 
deux personnes fixée par l’article 2 ;

3)  les clients ne sont pas tenus au respect de l’obligation de 
port du masque prévue par l’article 3 lorsqu’ils sont assis 
à leur table, lors de la consommation au comptoir ou lors 
d’un cocktail debout ;

4)  limiter le nombre maximal de personnes à table à douze ;

5)  séparer les tables soit d’au moins 1 mètre, soit par des 
éléments de séparation entre les tables d’une hauteur 
suffisante ;

6)  privilégier le placement en terrasse ;

7)  proscrire :

 a)  le service en buffets, sans serveur ;

 b)  les assiettes et plats à partager ;

 c)  les ventilateurs et les brumisateurs ;

8)  favoriser le recours aux cartes ou menus affichés, rendus 
disponibles sur les smartphones des clients ou disponibles 
sur tout support pouvant être nettoyé et désinfecté avec 
un produit désinfectant virucide entre chaque client ;

9)  renforcer le nettoyage et la désinfection des tables entre 
chaque client ; désinfecter avec un produit désinfectant 
virucide les tables, les chaises, les écrans de protection et 
tous les accessoires de table ;

10)  limiter le niveau sonore de l’ambiance musicale à 
74 décibels.

SECTION X

DES ACTIVITÉS DE DISCOTHÈQUE

art. 29.

Sont subordonnées au respect des mesures générales prévues 
par le chapitre I, à l’exception de celles prévues par l’article 3, et 
des mesures particulières fixées par la présente section :

1)  l’ouverture de tout établissement ayant pour activité 
principale l’exploitation d’une discothèque ;

2)  toute activité secondaire de discothèque, de danse, 
d’animation musicale ou de karaoké, annexe à une 
activité de bar ou de restaurant ;

3)  l’organisation de tout évènement festif ou ludique avec 
activité de danse, d’animation musicale ou de karaoké.

art. 30.

Pendant l’activité secondaire de discothèque, de danse, 
d’animation musicale ou de karaoké, annexe à une activité de bar 
ou de restaurant, cette activité de bar ou de restaurant est soumise 
aux dispositions de la présente section.

art. 31.

L’exploitant ou le responsable de toute activité ou de tout 
évènement mentionnés à l’article 29 respecte ou fait respecter les 
mesures particulières suivantes :
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1)  accueillir les clients uniquement sur réservation ;

2)  établir un plan de nettoyage et de désinfection renforcé 
des locaux et des équipements respectant le principe du 
TACT (Température, Action mécanique, Concentration, 
Temps de contact des produits d’entretien) ;

3)  matérialiser au sol, à l’entrée de l’établissement, 
conformément à l’article 5, la file d’attente pour maintenir 
la distance minimale d’au moins 1,5 mètre entre 
deux personnes fixée par l’article 2 ;

4)  limiter le nombre maximal de clients au nombre de places 
assises dans l’établissement ou, le cas échéant, respecter 
une jauge maximale validée par le Directeur de l’Action 
Sanitaire ;

5)  imposer le port du masque aux clients dans les files 
d’attente et au personnel ;

6)  limiter le nombre maximal de personnes à table à douze ;

7)  séparer les tables soit d’au moins 1 mètre, soit par des 
éléments de séparation entre les tables d’une hauteur 
suffisante ;

8)  favoriser le recours aux cartes ou menus affichés, rendus 
disponibles sur les smartphones des clients ou disponibles 
sur tout support pouvant être nettoyé et désinfecté avec 
un produit désinfectant virucide entre chaque client ;

9)  renforcer le nettoyage et la désinfection des tables entre 
chaque client ; désinfecter avec un produit désinfectant 
virucide les tables, les chaises, les écrans de protection et 
tous les accessoires de table ;

10)  proscrire :

 a)  le service en buffets, sans serveur ;

 b)  les assiettes et plats à partager ;

 c)  l’utilisation d’équipements communs ;

 d)  les ventilateurs et les brumisateurs.

SECTION XI

DES COMMERCES ET DES CENTRES COMMERCIAUX

art. 32.

L’ouverture de tout commerce ou centre commercial est 
subordonnée au respect des mesures générales prévues par le 
chapitre I et des mesures particulières fixées par la présente 
section.

Sous-section I

Des commerces

art. 33.

Le responsable de tout commerce respecte ou fait respecter 
les mesures particulières suivantes :

1)  lorsque ce commerce fait partie d’un centre commercial, 
respecter les mesures de lutte contre l’épidémie de 
COVID-19 applicables à ce centre ;

2)  limiter le nombre maximal de personnes autorisées 
simultanément dans l’établissement, personnel compris, à 
une personne pour 4 mètres carrés ;

3)  pour un établissement d’une superficie supérieure à 
700 mètres carrés, prévoir un agent dédié ayant pour 
mission de gérer le flux des clients ;

4)  nettoyer et désinfecter avec un produit désinfectant 
virucide les terminaux de paiement électroniques après 
chaque utilisation et tous les objets touchés par les 
clients ;

5)  mettre en place un écran de protection transparent ou, si 
cette mesure est irréalisable, équiper le personnel d’une 
visière en complément du port du masque pour les 
opérations lors d’encaissements ou pour toutes les 
activités auprès de la clientèle qui le permettent ;

6)  privilégier la mise en rayon en dehors des heures 
d’ouverture de l’établissement ;

7)  dans la mesure du possible, attribuer au personnel des 
outils de travail individuels ;

8)  pour les commerces d’alimentation, aménager un créneau 
horaire à l’ouverture pour les personnes de plus de 
soixante-cinq ans, les femmes enceintes et les personnes 
présentant un handicap ;

9)  pour un salon de coiffure, un institut de beauté ou un bar 
à ongles :

 a)  respecter une distance minimale d’au moins 1,5 mètre 
entre les postes de travail ;

 b)  changer systématiquement les instruments de travail 
tels que, par exemple, les matériels de coupe et les 
repousse-cuticules, entre chaque client et mettre à 
tremper, dans une solution désinfectante virucide 
professionnelle, les instruments précédemment 
utilisés ;

 c)  utiliser des rasoirs à usage unique et jetables ;

 d)  nettoyer et désinfecter avec un produit désinfectant 
virucide les objets, surfaces et équipements de travail 
susceptibles d’avoir été contaminés ;

 e)  disposer soit de linges jetables à usage unique tels 
que, par exemple, des peignoirs, des bandeaux et des 
serviettes, soit de linges lavables changés entre 
chaque client et déposés sans délai après utilisation 
dans un sac dédié refermable ;

 f)  ne pas proposer aux clients ou mettre à leur disposition 
de revues ni de tablettes numériques ;

 g)  ne pas proposer aux clients ou leur servir de denrées 
alimentaires ni de boissons chaudes ou froides ;

10)  pour un commerce de prêt-à-porter :

 a)  lors des essayages de vêtements à enfiler par la tête 
tels que les robes et les t-shirts :
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  -  mettre à disposition du client un carré de tissu 
suffisamment large pour couvrir l’intégralité du 
visage, qui entre chaque client doit être soit jeté, 
soit changé, le précédent étant déposé dans un sac 
refermable et lavé à 60 degrés Celsius ;

  -  procéder à un défroissage vapeur haute 
température des vêtements après leur essayage et 
de tout article retourné pour échange ou les placer 
en réserve dans une zone isolée pendant quarante-
huit heures ;

 b)  passer à la vapeur, au moins deux fois par jour, les 
rideaux des cabines d’essayage.

Sous-section II

Des centres commerciaux

art. 34.

Le responsable de tout centre commercial respecte ou fait 
respecter les mesures particulières suivantes :

1)  limiter le nombre maximal de personnes autorisées 
simultanément dans le centre commercial, personnel 
compris, à une personne pour 12 mètres carrés ; pour ce 
faire, mettre en place un système de décompte des flux 
aux entrées et sorties pour s’assurer que le seuil maximum 
n’est pas dépassé ;

2)  utiliser la vidéosurveillance pour détecter, traiter et 
supprimer les zones à forte densité et points de 
congestion ;

3)  adapter l’usage des bancs de sorte à respecter la distance 
minimale d’au moins 1,5 mètre entre deux personnes 
assises fixée par l’article 2 ;

4)  augmenter la quantité d’air frais injecté et faire du free 
cooling régulièrement durant les heures d’ouverture tout 
en limitant la condensation des appareils ;

5)  mettre en place un protocole de prise en charge par le 
personnel de sécurité d’une personne présentant des 
symptômes.

SECTION XII

DES ÉTABLISSEMENTS DE CULTE

art. 35.

L’ouverture de tout établissement de culte est subordonnée au 
respect des mesures générales prévues par le chapitre I et des 
mesures particulières fixées par la présente section.

art. 36.

Le responsable de tout établissement de culte respecte ou fait 
respecter les mesures particulières suivantes :

1)  équiper les officiants et le personnel de masques et de 
produits hydro-alcooliques et prévoir fréquemment un 
lavage des mains au savon ou leur désinfection avec un 
produit hydro-alcoolique ;

2)  éviter ou adapter les pratiques religieuses constitutives 
d’un risque de propagation du virus SARS-CoV-2 ;

3)  supprimer les objets de culte mis à disposition commune.

CHAPITRE III

CONTRÔLES ET SANCTIONS

art. 37.

La Direction de l’Action Sanitaire, la Direction du Travail, la 
Direction de l’Expansion Économique et la Direction de la Sûreté 
Publique peuvent, dans leurs domaines de compétence, procéder 
au contrôle du respect des mesures générales et particulières 
prévues par la présente décision.

La méconnaissance de ces mesures par tout établissement 
relevant des dispositions de la loi n° 1.144 du 26 juillet 1991, 
modifiée, susvisée, peut justifier sa fermeture, à titre provisoire, 
prononcée dans les formes et conditions prévues par l’article 11 
de ladite loi.

art. 38.

En application du premier alinéa de l’article 26 de la loi 
n° 1.488 du 11 mai 2020, susvisée, tout manquement aux 
dispositions de la présente décision, autres que celles de 
l’article 2, est passible de la sanction prévue au chiffre 2 de 
l’article 29 du Code pénal.

En application du deuxième alinéa de l’article 26 de la loi 
n° 1.488 du 11 mai 2020, susvisée, si les manquements aux 
dispositions de la présente décision sont à nouveau verbalisés, 
l’amende est celle prévue au chiffre 3 de l’article 29 du Code 
pénal.

En application du dernier alinéa de l’article 26 de la loi 
n° 1.488 du 11 mai 2020, susvisée, si les manquements aux 
dispositions de la présente décision sont verbalisés à plus de trois 
reprises dans un délai de trente jours ouvrés à compter du jour où 
le premier manquement a été commis, l’amende est celle prévue 
au chiffre 1 de l’article 26 du Code pénal.

CHAPITRE IV

DISPOSITIONS FINALES

art. 39.

La Décision Ministérielle du 4 mars 2022, susvisée, est 
abrogée à compter du 14 mars 2022.

art. 40.

La présente décision sera affichée à la porte du Ministère 
d’État et opposable aux tiers dès le lendemain de cet affichage.
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Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires Sociales 
et de la Santé, le Conseiller de Gouvernement-Ministre de 
l’Intérieur, le Conseiller de Gouvernement-Ministre de 
l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme, le 
Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie, le Directeur de l’Action Sanitaire, le Contrôleur 
Général en charge de la Sûreté Publique, le Directeur du Travail, 
le Directeur de l’Expansion Économique, le Directeur de 
l’Aménagement Urbain, le Directeur des Affaires Maritimes et le 
Commissaire Général chargé de l’Éducation Nationale, de la 
Jeunesse et des Sports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution de la présente décision.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le onze mars 
deux mille vingt-deux.

Le Ministre d’État,
P. dartout. 

Décision Ministérielle du 11 mars 2022 modifiant la 
Décision Ministérielle du 1er juillet 2021 relative au 
passe sanitaire, prise en application de l’article 65 
de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 
relative à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire 
International (2005) en vue de lutter contre la 
propagation internationale des maladies.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.153 du 24 février 2011 
rendant exécutoire le Règlement Sanitaire International (2005) 
adopté par la cinquante-huitième Assemblée Mondiale de la 
Santé le 23 mai 2005 ;

Vu la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993 relative à la protection 
des informations nominatives, modifiée ;

Vu la loi n° 1.430 du 13 juillet 2016 relative à la préservation 
de la sécurité nationale ;

Vu la loi n° 1.488 du 11 mai 2020 interdisant les licenciements 
abusifs, rendant le télétravail obligatoire sur les postes le 
permettant et portant d’autres mesures pour faire face à l’épidémie 
de COVID-19 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.153 du 19 mars 1964 
relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers dans la 
Principauté, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative 
à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire International (2005) 
en vue de lutter contre la propagation internationale des maladies ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2010-409 du 4 août 2010 fixant le 
classement des établissements hôteliers, modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2020-335 du 23 avril 2020 portant 
mesures de sécurité sanitaire pour les activités de la construction 
en période d’épidémie de coronavirus COVID-19, modifié ;

Vu la Décision Ministérielle du 24 février 2020 relative à la 
situation des personnes présentant un risque ou des signes 
d’infection potentielle par le virus 2019-nCoV, prise en 
application de l’article 65 de l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 
du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire 
International (2005) en vue de lutter contre la propagation 
internationale des maladies, modifiée ;

Vu la Décision Ministérielle du 1er juillet 2021 relative au 
passe sanitaire, prise en application de l’article 65 de l’Ordonnance 
Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du 
Règlement Sanitaire International (2005) en vue de lutter contre 
la propagation internationale des maladies, modifiée ;

Considérant qu’aux termes de l’article 65 de l’Ordonnance 
Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017, susvisée, en cas de risque 
pour la santé publique pouvant constituer une urgence de santé 
publique de portée internationale ou en cas d’urgence de santé 
publique de portée internationale reconnue par l’Organisation 
mondiale de la Santé et appelant des mesures d’urgence, 
notamment en cas de menace d’épidémie, le Ministre d’État peut 
prescrire dans l’intérêt de la santé publique toute mesure 
proportionnée aux risques courus et appropriée aux circonstances 
de temps et de lieu afin de prévenir et de limiter les conséquences 
des menaces possibles sur la santé de la population ;

Considérant qu’aux termes de l’article premier de la loi 
n° 1.430 du 13 juillet 2016, susvisée, le Ministre d’État peut, sur 
l’ensemble du territoire de la Principauté, prendre toutes mesures 
utiles ayant pour objet de prévenir et de faire cesser toute menace 
susceptible de porter atteinte à l’ordre public, à la sécurité des 
personnes et des biens ainsi qu’aux intérêts fondamentaux de la 
Principauté ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus 
SARS-CoV-2 et sa propagation rapide ;

Considérant l’urgence de santé publique de portée 
internationale, déclarée le 30 janvier 2020 par le Directeur 
Général de l’Organisation mondiale de la Santé, constituée par la 
flambée épidémique due au virus 2019-nCoV, actuellement 
dénommé SARS-CoV-2 ;

Considérant les recommandations temporaires au titre du 
Règlement Sanitaire International émises par le Directeur Général 
de l’Organisation mondiale de la Santé le 30 janvier 2020 ;

Considérant l’état de la menace sanitaire liée au risque 
épidémique en cours ;

Considérant que la vaccination contre la maladie COVID-19 
est à ce jour insuffisante pour prévenir l’infection par le virus 
SARS-CoV-2 et éviter la propagation de la maladie COVID-19 
qu’il entraîne ;

Considérant les risques que la contraction de la maladie 
COVID-19 pose pour la santé publique ;

Considérant que l’intérêt de la santé publique justifie ainsi de 
prendre des mesures urgentes et exceptionnelles de lutte contre 
l’épidémie de COVID-19 qui soient proportionnées au risque 
encouru et appropriées à la situation sanitaire actuelle afin de 
prévenir et limiter les conséquences des menaces possibles sur la 
santé de la population ;
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Considérant que la mise en œuvre d’un passe sanitaire est de 
nature à autoriser dans de meilleures conditions de sécurité 
sanitaire l’accès des usagers ou du public à certains 
établissements ;

Considérant que la mise en œuvre d’un passe sanitaire permet 
de faciliter la circulation des personnes entre les pays ;

Décidons : 

article Premier.

À compter du 14 mars 2022, les articles premier à 12 de la 
Décision Ministérielle du 1er juillet 2021, modifiée, susvisée, sont 
remplacés par neuf articles rédigés comme suit :

« arTicLe Premier.

Les dispositions de la présente décision s’appliquent jusqu’au 
1er mai 2022 inclus.

arT. 2.

Pour l’application de la présente décision :

1)  un justificatif de résultat négatif d’un test virologique de 
type RT-PCR pour la détection du virus SARS-CoV-2 ou 
d’un test antigénique permettant la détection de la protéine 
N dudit virus, d’au plus 24 heures, est considéré comme 
justifiant de l’absence de contamination par ledit virus ;

2)  un justificatif de statut vaccinal est considéré comme 
attestant d’un schéma vaccinal complet de l’un des 
vaccins contre la COVID-19 :

 a)  s’agissant du vaccin « COVID-19 Vaccine Janssen », 
vingt-huit jours après l’administration d’une dose ; 
pour l’application :

  -  de l’article 7 de la présente décision, toute personne 
ayant reçu ce vaccin doit, pour que son schéma 
vaccinal reste reconnu comme complet, avoir reçu 
une dose complémentaire d’un vaccin à acide 
ribonucléique messager entre un et deux mois 
suivant l’injection de la dose initiale ; pour celle 
ayant reçu cette dose complémentaire au-delà de ce 
délai de deux mois, le schéma vaccinal est reconnu 
comme complet sept jours après son injection ;

  -  des articles 3, 4 et 5 de la Décision Ministérielle du 
24 février 2020, modifiée, susvisée, toute personne 
ayant reçu ce vaccin doit, pour que son schéma 
vaccinal reste reconnu comme complet, avoir reçu 
une dose complémentaire d’un vaccin à acide 
ribonucléique messager au plus tard neuf mois 
suivant l’injection de la dose initiale ; pour celle 
ayant reçu cette dose complémentaire au-delà de ce 
délai de neuf mois, le schéma vaccinal est reconnu 
comme complet sept jours après son injection ;

 b)  s’agissant des autres vaccins, sept jours après 
l’administration d’une deuxième dose, sauf en ce qui 
concerne les personnes ayant été infectées par le virus 
SARS-CoV-2, pour lesquelles ce délai court soit après 
l’administration d’une dose postérieurement à l’infection, 
soit après l’infection survenue postérieurement à 
l’administration d’une dose ; pour l’application :

  -  de l’article 7 de la présente décision, toute personne 
âgée de dix-huit ans ou plus ayant reçu l’un de ces 
autres vaccins doit, pour que son schéma vaccinal 
reste reconnu comme complet soit :

   -  avoir reçu une dose complémentaire d’un vaccin à 
acide ribonucléique messager au plus tard 
quatre mois soit après l’injection de la dernière 
dose requise, soit après l’infection ; pour celle 
ayant reçu cette dose complémentaire au-delà de ce 
délai de quatre mois, le schéma vaccinal est reconnu 
comme complet sept jours après son injection ;

   -  avoir été infecté par le virus SARS-CoV-2 au plus 
tard quatre mois soit après l’injection de la dernière 
dose requise, soit après la première infection ; pour 
celle ayant été infectée au-delà de ce délai de 
quatre mois, le schéma vaccinal est reconnu comme 
complet sept jours après cette infection ;

  -  des articles 3, 4 et 5 de la Décision Ministérielle du 
24 février 2020, modifiée, susvisée, toute personne 
âgée de dix-huit ans ou plus ayant reçu l’un de ces 
autres vaccins doit, pour que son schéma vaccinal 
reste reconnu comme complet avoir reçu une dose 
complémentaire d’un vaccin à acide ribonucléique 
messager au plus tard neuf mois suivant l’injection 
de la dernière dose requise ; pour celle ayant reçu 
cette dose complémentaire au-delà de ce délai de 
neuf mois, le schéma vaccinal est reconnu comme 
complet sept jours après son injection ;

3)  un justificatif de certificat de rétablissement à la suite 
d’une contamination par le virus SARS-CoV-2 est 
considéré comme attestant de la délivrance, pour 
l’application :

 a)  de l’article 7 de la présente décision, soit d’un 
document mentionnant un résultat positif à un test 
virologique de type RT-PCR pour la détection dudit 
virus réalisé plus de onze jours et moins de quatre mois 
auparavant, soit d’un certificat de rétablissement à la 
suite d’une contamination par le virus SARS-CoV-2 
valablement établi dans un État membre de l’Union 
européenne ; le certificat n’est valable que pour une 
durée de quatre mois à compter de la date de réalisation 
du test positif ;

 b)  des articles 3, 4 et 5 de la Décision Ministérielle du 
24 février 2020, modifiée, susvisée, soit d’un document 
mentionnant un résultat positif à un test virologique de 
type RT-PCR pour la détection dudit virus réalisé plus 
de onze jours et moins de six mois auparavant, soit 
d’un certificat de rétablissement à la suite d’une 
contamination par le virus SARS-CoV-2 valablement 
établi dans un État membre de l’Union européenne ; le 
certificat n’est valable que pour une durée de six mois 
à compter de la date de réalisation du test positif.

arT. 3.

Les règles relatives à l’établissement et au contrôle d’un 
justificatif mentionné à l’article 2 définies aux articles 4 et 5 sont 
applicables :

1)  aux déplacements entre le territoire monégasque et un pays 
étranger dans les conditions particulières fixées par la 
Décision Ministérielle du 24 février 2020, modifiée, 
susvisée ;
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2)  à l’accès aux établissements et structures mentionnés à 
l’article 7 dans les conditions particulières fixées par ce 
même article.

Dans le cadre du contrôle de ces déplacements, de cet accès 
ou de cette pratique, aucun autre document que l’un des 
justificatifs mentionnés à l’article 2 ne peut être exigé pour 
justifier le résultat d’un test virologique de type RT-PCR pour la 
détection du virus SARS-CoV-2 ou d’un test antigénique 
permettant la détection de la protéine N dudit virus, le statut 
vaccinal concernant la COVID-19 ou un certificat de 
rétablissement à la suite d’une contamination par ce virus.

Toutefois, les dispositions de l’alinéa précédent ne 
s’appliquent pas lorsque la personne contrôlée ne peut présenter 
l’un de ces justificatifs. Dans ce cas, le contrôle s’effectue sur la 
base d’un document justifiant, selon le cas, du résultat négatif 
d’un test, du statut vaccinal ou du certificat de rétablissement 
mentionnés aux chiffres 1 à 3 de l’article 2. Ce document vaut 
alors justificatif au sens de ce même article.

arT. 4.

L’établissement et le contrôle des justificatifs mentionnés à 
l’article 2 sont assurés au moyen d’un traitement automatisé 
d’informations nominatives créé sur un système d’information de 
l’État dont la mise en œuvre est autorisée par décision 
ministérielle, prise en application de l’article 65 de l’Ordonnance 
Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017, susvisée. Ce contrôle peut 
également être assuré au moyen d’un traitement automatisé 
d’informations nominatives créé sur un système d’information 
utilisé par un autre État et vers lequel est permise la 
communication des données afférentes à ces justificatifs en 
application de la décision ministérielle autorisant cette 
communication.

Ces justificatifs sont générés par ledit système d’information.

Tout justificatif généré conformément à l’alinéa précédent 
comporte les noms et prénoms de la personne concernée, sa date 
de naissance et un code permettant sa vérification dans les 
conditions prévues par l’article 5.

Ces justificatifs peuvent être librement enregistrés par la 
personne concernée sur l’application mobile désignée par l’État, 
aux fins d’être conservées localement sur son téléphone mobile. 
Cette personne peut supprimer à tout moment les justificatifs 
enregistrés sur cette application mobile.

arT. 5.

Les justificatifs mentionnés à l’article 2 peuvent être présentés 
sous format papier ou numérique enregistré sur l’application 
mobile désignée par l’État ou tout autre support numérique au 
choix de la personne concernée.

Sont autorisés à contrôler ces justificatifs, dans les seuls cas 
mentionnés à l’article 3, et dans la limite de ce qui est nécessaire 
au contrôle :

1)  des déplacements entre les pays mentionnés à l’article 3 :

 a)  les exploitants de services de transport de voyageurs ;

 b)  les exploitants des établissements hôteliers mentionnés 
dans l’arrêté ministériel n° 2010-409 du 4 août 2010, 
modifié, susvisé, et soumis à l’obligation d’établir la 
fiche informatisée prévue par l’article 9 de 

l’Ordonnance Souveraine n° 3.153 du 19 mars 1964, 
modifiée, susvisée ; toutefois, ces exploitants ne sont 
pas autorisés à contrôler ces justificatifs lorsque la 
personne contrôlée présente l’attestation 
d’hébergement à bord d’un navire établie par le 
commandant de bord dudit navire, pour ses passagers 
et ses membres d’équipage, sur le modèle fourni par la 
Division de Police Maritime et Aéroportuaire de la 
Direction de la Sûreté Publique, et visée par ladite 
Division ;

 c)  les personnes chargées du contrôle sanitaire aux 
frontières ;

 d)  les officiers et agents de police judiciaire ;

2)  de l’accès aux établissements et structures mentionnés à 
l’article 3 :

 a)  les responsables des établissements et structures, dont 
l’accès est subordonné à leur présentation en 
application des dispositions de l’article 7 ;

 b)  les officiers et agents de police judiciaire.

Indépendamment des dispositions relatives aux contrôles 
d’identité de l’article 2 de la loi n° 1.430 du 13 juillet 2016 
portant diverses mesures relatives à la préservation de la sécurité 
nationale, les personnes mentionnées aux a), b) et c) du chiffre 1 
et au a) du chiffre 2 du présent article s’assurent au moyen de 
tout document permettant de justifier de l’identité que la personne 
contrôlée est le titulaire de l’un des justificatifs mentionnés à 
l’article 2.

Les personnes mentionnées aux a), b) et c) du chiffre 1 et au 
a) du chiffre 2 habilitent nommément les personnes autorisées à 
contrôler les justificatifs pour leur compte, selon les modalités 
décrites à l’alinéa suivant. Elles tiennent un registre détaillant 
les personnes ainsi habilitées et la date de leur habilitation.

La lecture des justificatifs par les personnes mentionnées aux 
chiffres 1 et 2 est réalisée, le cas échéant, au moyen d’une 
application mobile désignée par l’État. Elle permet à ces 
personnes de lire uniquement les noms et prénoms de la personne 
concernée par le justificatif, sa date de naissance, ainsi qu’un 
résultat positif ou négatif de détention d’un justificatif conforme 
aux dispositions de l’article 2. Ces données ne sont pas 
conservées sur ladite application. Elles ne sont traitées qu’une 
seule fois, lors de la lecture du justificatif. Aucun justificatif, quel 
que soit son format, ne peut être conservé par ces personnes et 
celles-ci ne peuvent les utiliser à d’autres fins que celles prévues 
par l’article 3.

Les personnes mentionnées aux a), b) et c) du chiffre 1 et au 
a) du chiffre 2 sont préalablement informées des obligations qui 
leur incombent, notamment en matière de protection des données 
à caractère personnel. L’accès à l’application mentionnée à 
l’alinéa précédent par les personnes habilitées nommément à 
contrôler les justificatifs est conditionné au consentement à ces 
obligations.

Ces mêmes personnes mettent en place, à destination des 
personnes concernées par le contrôle des justificatifs mentionnés 
à l’article 2 et sur le lieu dans lequel ce contrôle est effectué, une 
information appropriée et visible relative à ce contrôle. Le cas 
échéant, cette information s’effectue conformément aux 
dispositions de l’article 14 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993, modifiée, susvisée.
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Lorsque la personne contrôlée par une personne mentionnée 
au b) du chiffre 1 ne respecte pas les exigences, selon le cas, de 
l’article 3, 4 ou 5 de la Décision Ministérielle du 24 février 2020, 
modifiée, susvisée, ou ne présente pas l’attestation d’hébergement 
à bord d’un navire susmentionnée, elle ne peut séjourner dans 
l’établissement hôtelier.

Lorsqu’une personne mentionnée au chiffre 1 contrôle une 
personne ne respectant pas les exigences, selon le cas, de 
l’article 3, 4 ou 5 de la Décision Ministérielle du 24 février 2020, 
modifiée, susvisée, elle en informe, si cela s’avère nécessaire et 
par tout moyen, la Direction de l’Action Sanitaire ou la Direction 
de la Sûreté Publique qu’elle est en présence d’une situation 
susceptible de justifier que soit prise la décision de mise en 
quarantaine mentionnée à l’article 2 de ladite Décision.

arT. 6.

Hors les cas prévus à l’article 3, nul ne peut exiger d’une 
personne la présentation :

1)  d’un justificatif mentionné à l’article 2 ;

2)  d’un document justifiant :

 a)  le résultat d’un test détectant les anticorps anti-
SARS-CoV-2, l’ARN du virus SARS-CoV-2 ou ses 
antigènes ;

 b)  son statut vaccinal concernant la COVID-19 ;

 c)  un certificat de rétablissement à la suite d’une 
contamination par le virus SARS-CoV-2.

arT. 7.

Le responsable d’un établissement de santé ou d’une structure 
d’hébergement collectif pour personnes âgées peut subordonner 
l’accès à cet établissement ou à cette structure à la présentation 
de l’un des justificatifs mentionnés à l’article 2 pour les visiteurs 
et, sauf urgence, pour les accompagnants.

La présentation d’un des justificatifs mentionnés à l’article 2 
est contrôlée dans les conditions fixées à l’article 5.

À défaut de présentation de l’un de ces justificatifs, l’accès à 
l’établissement ou à la structure est refusé.

arT. 8.

En application du premier alinéa de l’article 26 de la loi 
n° 1.488 du 11 mai 2020, susvisée, est passible de la sanction 
prévue au chiffre 2 de l’article 29 du Code pénal :

1)  le fait, pour le responsable d’un établissement ou d’une 
structure, mentionnés à l’article 7, de ne pas avoir refusé 
l’accès à une personne ne présentant pas l’un des 
justificatifs mentionnés à l’article 2 lorsque cette 
présentation est exigée par ledit article 7 ;

2)  le fait, pour quiconque, de ne pas respecter les dispositions 
de l’article 6.

En application du deuxième alinéa de l’article 26 de la loi 
n° 1.488 du 11 mai 2020, susvisée, si les manquements mentionnés 
au chiffre 1 sont à nouveau verbalisés, l’amende est celle prévue 
au chiffre 3 de l’article 29 du Code pénal. Il en est de même pour 
les manquements mentionnés au chiffre 2.

En application du dernier alinéa de l’article 26 de la loi 
n° 1.488 du 11 mai 2020, susvisée, si les manquements mentionnés 
au chiffre 1 sont verbalisés à plus de trois reprises dans un délai 
de trente jours ouvrés à compter du jour où le premier 
manquement a été commis, l’amende est celle prévue au chiffre 1 
de l’article 26 du Code pénal. Il en est de même pour les 
manquements mentionnés au chiffre 2.

arT. 9.

La présente décision sera affichée à la porte du Ministère 
d’État et opposable aux tiers dès le lendemain de cet affichage.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires Sociales 
et de la Santé, le Conseiller de Gouvernement-Ministre de 
l’Intérieur, le Conseiller de Gouvernement-Ministre de 
l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme, le 
Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie, le Directeur de l’Action Sanitaire, le Contrôleur 
Général en charge de la Sûreté Publique, le Directeur du Travail, 
le Directeur de l’Expansion Économique et le Commissaire 
Général chargé de l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et des 
Sports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
de la présente décision. ».

art. 2.

La présente décision sera affichée à la porte du Ministère 
d’État et opposable aux tiers dès le lendemain de cet affichage.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé, le Conseiller de Gouvernement-Ministre 
de l’Intérieur, le Conseiller de Gouvernement-Ministre de 
l’Équipement, de l’Environnement et de l’Urbanisme, le 
Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie, le Directeur de l’Action Sanitaire, le Contrôleur 
Général en charge de la Sûreté Publique, le Directeur du Travail, 
le Directeur de l’Expansion Économique et le Commissaire 
Général chargé de l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et des 
Sports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
de la présente décision.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le onze mars 
deux mille vingt-deux.

Le Ministre d’État,
P. dartout. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS

Arrêté Ministériel n° 2022-115 du 3 mars 2022 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « S.A.M. Dam 
TechnibaT », au capital de 150.000 euros.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée « S.A.M. 
dam techniBat », présentée par les fondateurs ; 
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Vu l’acte en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 150.000 euros, reçu par Me H. rey, Notaire, le 5 janvier 
2022 ; 

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;

Vu la Convention de Washington de 1973 sur le commerce 
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 
d’extinction ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 mars 2022 ;

Arrêtons : 

article Premier.

La société anonyme monégasque dénommée « S.A.M. dam 
techniBat » est autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription 
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les 
conditions fixées par l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de trois 
mois sous peine de nullité de la présente autorisation.

art. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent de 
l’acte en brevet en date du 5 janvier 2022.

art. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur 
dépôt aux minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement 
des formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifiée.

art. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du Gouvernement.

art. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont 
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la 
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection 
de l’Environnement, en application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement.

art. 6.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois mars 
deux mille vingt-deux.

Le Ministre d’État,
P. dartout.

Arrêté Ministériel n° 2022-116 du 3 mars 2022 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « LagarDere acTive 
broaDcasT », au capital de 24.740.565 euros.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée « lagardere active BroadcaSt » agissant 
en vertu des pouvoirs à eux conférés par l’assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de ladite société ;

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 14 janvier 2022 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 mars 2022 ;

Arrêtons : 

article Premier.

Sont autorisées les modifications des :
- articles 14, 21 et 26 des statuts ;
résultant des résolutions adoptées par l’assemblée générale 

extraordinaire tenue le 14 janvier 2022. 

art. 2.

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
Journal de Monaco après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l’article 17 de l’Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l’Ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 
1942, susvisée.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois mars 
deux mille vingt-deux.

Le Ministre d’État,
P. dartout.
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Arrêté Ministériel n° 2022-117 du 3 mars 2022 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « M2I mainTenance 
inDusTrieLLe inTernaTionaLe S.A.M. », au capital de 
450.000 euros.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 
anonyme monégasque dénommée « M2I maintenance 
induStrielle internationale S.A.M. » agissant en vertu des 
pouvoirs à eux conférés par l’assemblée générale extraordinaire 
des actionnaires de ladite société ;

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 21 janvier 2022 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 mars 2022 ;

Arrêtons : 

article Premier.

Est autorisée la modification de :

- l’article 4 des statuts (objet social) ;

résultant des résolutions adoptées par l’assemblée générale 
extraordinaire tenue le 21 janvier 2022. 

art. 2.

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
Journal de Monaco après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l’article 17 de l’Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l’Ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 
1942, susvisée.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois mars 
deux mille vingt-deux.

Le Ministre d’État,

P. dartout.

Arrêté Ministériel n° 2022-118 du 3 mars 2022 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « rhone acces 
S.A.M. », au capital de 150.000 euros.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 
anonyme monégasque dénommée « rhone acceS S.A.M. » 
agissant en vertu des pouvoirs à eux conférés par l’assemblée 
générale extraordinaire des actionnaires de ladite société ;

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 14 janvier 2022 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 mars 2022 ;

Arrêtons : 

article Premier.

Est autorisée la modification de :

- l’article 2 des statuts relatif à la dénomination sociale qui 
devient : « rhone truSteeS (monaco) SAM » ;

résultant des résolutions adoptées par l’assemblée générale 
extraordinaire tenue le 14 janvier 2022. 

art. 2.

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
Journal de Monaco après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l’article 17 de l’Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l’Ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 
1942, susvisée.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois mars 
deux mille vingt-deux.

Le Ministre d’État,

P. dartout.
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Arrêté Ministériel n° 2022-119 du 3 mars 2022 
autorisant un orthophoniste à exercer sa profession 
en association. 

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine du 1er avril 1921 réglementant 
l’exercice de la médecine, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 8.924 du 23 novembre 2021 
relative aux modalités d’association entre orthophonistes ; 

Vu l’arrêté ministériel n° 93-25 du 12 janvier 1993 portant 
autorisation d’exercer la profession d’orthophoniste ; 

Vu l’arrêté ministériel n° 99-379 du 30 août 1999 déterminant 
les actes médicaux ne pouvant être pratiqués que par des 
médecins ou pouvant être pratiqués également par des auxiliaires 
médicaux, modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2008-485 du 1er septembre 2008 
réglementant les conditions de délivrance des autorisations 
d’exercer aux auxiliaires médicaux, modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2011-73 du 16 février 2011 
déterminant les actes professionnels pouvant être pratiqués par 
les auxiliaires médicaux, modifié ;

Vu la requête formulée par Mme Anne WatteBled (nom 
d’usage Mme Anne Faraggi), orthophoniste, en faveur de 
Mme Marine cotta ;

Vu l’avis émis par l’Association Monégasque des 
Orthophonistes ;

Vu l’avis émis par la Direction de l’Action Sanitaire ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 mars 2022 ; 

Arrêtons : 

article Premier.

Mme Marine cotta, orthophoniste, est autorisée à exercer sa 
profession, à titre libéral, en association avec Mme Anne Faraggi, 
dans un lieu d’exercice professionnel commun.

art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois mars 
deux mille vingt-deux.

Le Ministre d’État,
P. dartout.

Arrêté Ministériel n° 2022-126 du 9 mars 2022 portant 
réglementation de la circulation des piétons, du 
stationnement et de la circulation des véhicules à 
l’occasion du 47ème Critérium Cycliste.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 124 du 15 janvier 1930 sur la délimitation du 
domaine, modifié ;

Vu la loi n° 1.430 du 13 juillet 2016 portant diverses mesures 
relatives à la préservation de la sécurité nationale ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.691 du 17 décembre 1957 
portant réglementation de la police de la circulation routière 
(Code de la route), modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 5.099 du 15 février 1973 
réglementant l’utilisation du port, des quais et des dépendances 
portuaires, modifiée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2015-426 du 2 juillet 2015 
réglementant la circulation et le stationnement des véhicules 
ainsi que le stationnement des bateaux et engins de mer sur les 
quais et dépendances des ports ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
9 mars 2022 ;

Arrêtons : 

article Premier.

À l’occasion du 47ème Critérium Cycliste qui se tiendra le 
20 mars 2022, du samedi 19 mars 2022 à 23 heures au dimanche 
20 mars 2022 à 19 heures, le stationnement des véhicules, à 
l’exception de ceux dûment autorisés ou nécessaires aux 
différentes opérations prévues par le comité d’organisation de 
cette épreuve est interdit :

-  sur le quai des États-Unis dans sa partie comprise entre la 
zone du quai à accès réglementé jusqu’à son intersection 
avec la route de la Piscine ;

- sur la route de la Piscine ;

- sur le virage Louis Chiron ;

- sur l’appontement Jules Soccal ;

- et sur la darse Sud.
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art. 2.

Le dimanche 20 mars 2022 de 6 heures 30 à 18 heures 30, la 
circulation des véhicules, autres que ceux nécessaires aux 
différentes opérations prévues pour le Comité d’Organisation de 
cette épreuve, est interdite :

-  sur le quai des États-Unis dans sa partie comprise entre la 
zone du quai à accès réglementé jusqu’à son intersection 
avec la route de la Piscine ;

- sur la route de la Piscine ;

- et sur la darse Sud.

art. 3.

Le dimanche 20 mars 2022 de 6 heures 30 à 18 heures 30, la 
circulation des piétons est interdite à l’intérieur des surfaces où 
s’effectuent les épreuves de cette manifestation sportive.

Cette disposition ne s’applique pas aux personnes dûment 
autorisées.

art. 4.

Les dispositions visées précédemment ne s’appliquent pas 
aux véhicules des services publics, de police et de secours, ainsi 
qu’aux véhicules nécessaires aux différentes opérations prévues 
par les organisateurs.

art. 5.

En cas de force majeure, les dispositions qui précèdent 
pourront être modifiées par mesures de police.

art. 6.

Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément à la loi.

art. 7.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre de l’Intérieur et le 
Conseiller de Gouvernement-Ministre de l’Équipement, de 
l’Environnement et de l’Urbanisme sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le neuf mars 
deux mille vingt-deux.

Le Ministre d’État,

P. dartout.

Arrêté Ministériel n° 2022-127 du 9 mars 2022 
modifiant l’arrêté ministériel n° 2020-503 du 23 
avril 2020 portant mesures de sécurité sanitaire pour 
les activités de la construction en période d’épidémie 
de coronavirus COVID-19.

nouS, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 537 du 12 mai 1951 relative à l’Inspection du 
Travail, modifiée ;

Vu l’Ordonnance-loi n° 674 du 3 novembre 1959 concernant 
l’urbanisme, la construction et la voirie, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.706 du 5 juillet 1948 fixant 
les conditions d’hygiène et de sécurité du travail ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.647 du 9 septembre 1966 
concernant l’urbanisme, la construction et la voirie, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 2.214 du 9 juin 2009 portant 
création et organisation de la Commission Technique d’Hygiène, 
de Sécurité et de Protection de l’Environnement, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative 
à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire International (2005) 
en vue de lutter contre la propagation internationale des maladies ;

Vu l’arrêté ministériel du 14 décembre 1948 portant 
réglementation des conditions générales d’hygiène et de sécurité 
du travail ; 

Vu l’arrêté ministériel n° 66-9 du 4 janvier 1966 portant 
réglementation des mesures particulières de protection et de 
salubrité applicables aux établissements dont le personnel 
exécute des travaux du bâtiment, des travaux publics et tous 
autres travaux concernant les immeubles, modifié ;

Vu la Décision Ministérielle du 4 mars 2022 modifiant la 
Décision Ministérielle du 30 décembre 2021 relative au passe 
sanitaire, prise en application de l’article 65 de l’Ordonnance 
Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre 
du Règlement Sanitaire International (2005) en vue de lutter 
contre la propagation internationale des maladies ;

Vu l’avis de la Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité 
et de Protection de l’Environnement en date du 9 mars 2022 ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
9 mars 2022 ;

Arrêtons : 

article Premier.

L’annexe visée à l’article 2 de l’arrêté ministériel n° 2020-335 
du 23 avril 2020 portant mesures de sécurité sanitaire pour les 
activités de la construction en période de coronavirus COVID-19 
publié au Journal de Monaco du 24 avril 2020, est modifiée 
conformément à l’annexe du présent arrêté. 
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art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre de l’Équipement, de 
l’Environnement et de l’Urbanisme et le Conseiller de Gouvernement-
Ministre des Affaires Sociales et de la Santé sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le neuf mars 
deux mille vingt-deux.

Le Ministre d’État,

P. dartout.

L’annexe à l’arrêté ministériel n° 2020-335 du 23 avril 2020, 
susvisé, est téléchargeable sur https://service-public-entreprises.
gouv.mc/Covid-19/Informations-pratiques-Covid-19/Chantiers/
Mesures-de-securite-sanitaire-pour-les-activites-de-construction 
et disponible à la Direction de la Prospective, de l’Urbanisme et 
de la Mobilité, à la Direction du Travail ainsi qu’à la Direction de 
l’Action Sanitaire.

ARRÊTÉS MUNICIPAUX

Arrêté Municipal n° 2022-656 du 2 mars 2022 portant 
nomination d’un Intendant dans les Services 
Communaux (Secrétariat Général).

nouS, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des 
fonctionnaires de la Commune, modifiée ;

Vu l’arrêté municipal n° 2016-4440 du 20 décembre 2016 
portant nomination et titularisation d’un Garçon du Bureau dans 
les Services Communaux (Secrétariat Général) ;

Arrêtons : 

article Premier.

M. Iwan Prot est nommé dans l’emploi d’Intendant au 
Secrétariat Général, avec effet au 1er février 2022. 

art. 2.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, est chargé de l’application des 
dispositions du présent arrêté dont une ampliation, en date du 
2 mars 2022, a été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 2 mars 2022.

Le Maire,
g. marSan.

Arrêté Municipal n° 2022-672 du 2 mars 2022 portant 
ouverture d’un concours en vue du recrutement d’un 
Inspecteur Chef, Capitaine de la Police Municipale 
(Police Municipale).

nouS, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des 
fonctionnaires de la Commune, modifiée ;

Arrêtons : 

article Premier.

Il est ouvert à la Mairie, un concours en vue du recrutement 
d’un Inspecteur Chef, Capitaine de la Police Municipale.

art. 2.

Les candidats devront remplir les conditions suivantes :

- posséder la nationalité monégasque ; 

-  être titulaire d’un diplôme de l’enseignement supérieur du 
niveau baccalauréat +5 ;  

-  justifier d’une expérience professionnelle d’au moins une 
année acquise au sein de l’Administration monégasque 
dans le domaine de la législation et réglementation 
concernant la Police Municipale de Monaco ; 

- démontrer de sérieuses qualités rédactionnelles ; 

- disposer d’un bon esprit d’analyse et de synthèse ; 

-  faire preuve d’autonomie, d’organisation, de rigueur et de 
discrétion ; 

-  être apte à diriger une équipe, à coordonner et à conduire 
des projets ;



JOURNAL DE MONACOVendredi 11 mars 2022 791

- posséder un grand devoir de réserve ;

-  maîtriser au moins une langue étrangère, de préférence 
l’italien ou l’anglais ;

-  faire preuve d’une grande disponibilité en matière d’horaires 
de travail notamment en soirée et week-ends. 

art. 3.

Sont également admis à concourir, conformément à l’article 9 
de l’Ordonnance Souveraine n° 16.611 du 10 janvier 2005 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 1.096 du 7 août 1986 
portant statut des fonctionnaires de la Commune, les candidats 
qui, à défaut de remplir la condition de diplôme de l’article 
précédent, justifient d’une expérience professionnelle d’une 
durée minimale de cinq années. 

art. 4.

Les dossiers de candidatures devront être adressés au 
Secrétariat Général de la Mairie dans les dix jours de la 
publication du présent arrêté. Ils comporteront les pièces ci-après 
énumérées : une demande sur papier libre ; deux extraits de l’acte 
de naissance ; un certificat de nationalité ; un extrait du casier 
judiciaire de moins de trois mois de date et une copie certifiée 
conforme des titres et références présentés.

art. 5.

Le Jury d’examen sera composé comme suit :

- M. le Maire, Président,

-  Mme Camille halPern (nom d’usage Mme Camille Svara), 
Premier Adjoint au Maire ; 

-  le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, ou son représentant,

-  le Directeur des Ressources Humaines et de la Formation 
de la Fonction Publique, ou son représentant, 

-  M. Arnaud giuSti, Membre titulaire représentant les 
fonctionnaires communaux au sein des Commissions 
Paritaires.

art. 6.

Une ampliation du présent arrêté, en date du 2 mars 2022, a 
été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 2 mars 2022.

Le Maire,
g. marSan.

Arrêté Municipal n° 2022-683 du 2 mars 2022 portant 
nomination et titularisation d’un Infographiste dans 
les Services Communaux (Service Communication).

nouS, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des 
fonctionnaires de la Commune, modifiée ;

Vu l’arrêté municipal n° 2021-4821 du 7 décembre 2021 
portant ouverture d’un concours en vue du recrutement d’un 
Infographiste dans les Services Communaux (Service 
Communication) ;

Arrêtons : 

article Premier.

M. Vincent Salvo est nommé en qualité d’Infographiste au 
Service Communication et titularisé dans le grade correspondant 
avec effet au 1er mars 2022.

art. 2.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, est chargé de l’application des 
dispositions du présent arrêté dont une ampliation, en date du 
2 mars 2022, a été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 2 mars 2022.

Le Maire,
g. marSan.

Arrêté Municipal n° 2022-715 du 8 mars 2022 portant 
délégation de pouvoirs dans les fonctions de Maire.

nouS, Maire de la Ville de Monaco,

Vu l’article 85 de la Constitution ;

Vu l’article 50 de la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur 
l’organisation communale, modifiée ;

Arrêtons : 

article Premier.

Mme Karyn ardiSSon SaloPek, Dixième Adjoint, est déléguée 
dans les fonctions de Maire du mardi 15 mars au vendredi 
18 mars inclus.
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art. 2.

Une ampliation du présent arrêté, en date du 8 mars 2022, a 
été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 8 mars 2022.

Le Maire,
g. marSan.

Arrêté Municipal n° 2022-821 du 3 mars 2022 
réglementant la circulation des véhicules à l’occasion 
de travaux d’intérêt public.

nouS, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 124 du 15 janvier 1930 sur la délimitation du 
domaine, modifiée ;

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu l’Ordonnance-loi n° 674 du 3 novembre 1959, concernant 
l’urbanisme, la construction et la voirie, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.691 du 17 décembre 1957 
portant réglementation de la police de la circulation routière 
(Code de la route), modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.647 du 9 septembre 1966 
concernant l’urbanisme, la construction et la voirie, modifiée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 63-170 du 10 juillet 1963 relatif à 
l’exécution de tranchées et à la pose ou l’entretien de canalisations 
dans le domaine public, modifié ;

Vu l’arrêté municipal n° 2007-256 du 27 février 2007 fixant 
les dispositions relatives à la circulation et au stationnement des 
véhicules en ville, modifié ;

Arrêtons : 

article Premier.

À l’occasion de la réalisation de travaux d’intérêt public, les 
dispositions réglementaires suivantes relatives à la circulation 
des véhicules sont arrêtées. 

art. 2.

À compter du lundi 14 mars 2022, la circulation des véhicules 
est interdite, avenue de Fontvieille, entre la rue du Gabian et la 
place du Canton et ce, dans ce sens, du lundi au vendredi de 
09 heures à 16 heures.

art. 3.

À compter du lundi 14 mars 2022 à 08 heures, la circulation 
des véhicules et ensemble de véhicules d’un poids total autorisé 
en charge supérieur à 3,50 tonnes et d’une hauteur supérieure à 
3 mètres est interdite, tunnel descendant Fontvieille. 

art. 4.

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux véhicules de secours, 
d’urgence, des services publics ainsi qu’à ceux du chantier, de 
même que lors d’évènements requérant la mise en place d’un 
schéma de circulation favorable à l’évacuation rapide de 
véhicules.

Elles pourront être modifiées et/ou levées par mesure de 
police en fonction de la nécessité.

art. 5.

Les dispositions fixées par l’arrêté municipal n° 2007-256 du 
27 février 2007, modifié, susvisé, contraires au présent arrêté, 
sont suspendues.

art. 6.

Les dispositions qui précèdent s’appliquent jusqu’à la fin des 
travaux. 

art. 7.

Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément à la loi.

art. 8.

Une ampliation du présent arrêté, en date du 3 mars 2022, a 
été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 3 mars 2022.

Le Maire,
g. marSan.

AVIS ET COMMUNIQUÉS

MINISTÈRE D’ÉTAT

Secrétariat Général du Gouvernement.

Modification de l’heure légale - Année 2022.

Selon les dispositions de l’arrêté ministériel n° 2022-114 du 
3 mars 2022, l’heure légale sera avancée d’une heure pendant la 
période comprise entre le dimanche 27 mars 2022, à deux heures 
du matin et le dimanche 30 octobre 2022, à trois heures du matin.
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Journal de Monaco.

Mise en vente de l’ouvrage « La Principauté de 
Monaco - l’État, Son Statut International, Ses 
Institutions ».

L’ouvrage « La Principauté de Monaco - l’État, Son Statut 
International, Ses Institutions » est en vente au Ministère d’État, 
Service du Journal de Monaco, Place de la Visitation à 
Monaco-Ville au prix unitaire de 32 euros T.T.C.

Mise en vente de l’ouvrage « The Principality of 
Monaco - State - International Status - Institutions ».

Le public est informé qu’une seconde édition en langue 
anglaise de l’ouvrage « The Principality of Monaco - State - 
International Status - Institutions » est disponible au Service du 
Journal de Monaco, au prix unitaire de 60 euros T.T.C.

Direction des Ressources Humaines et de la Formation 
de la Fonction Publique.

Avis de recrutement n° 2022-50 d’un(e) Secrétaire 
d’Intendance au sein des établissements d’enseignement 
de la Principauté relevant de la Direction de l’Éducation 
Nationale, de la Jeunesse et des Sports.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice, à l’adresse 

suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un(e) Secrétaire d’Intendance au sein des 
établissements d’enseignement de la Principauté relevant de la 
Direction de l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et des Sports 
pour une durée déterminée, la période d’essai étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 289/379.

Les missions du poste consistent notamment à :

-  accueillir, orienter et gérer les messages de l’ensemble des 
personnes désirant prendre attache avec l’Intendant ;

-  centraliser, et gérer, en cas d’absence de l’Intendant, les 
appels d’urgence ;

-  saisir, mettre en forme, transmettre et classer différents 
courriers et documents ;

-  assurer le suivi et la mise à jour des différents tableaux de 
réservations des salles spécifiques (auditorium, gymnase...) ;

-  être en relation, en collaboration avec l’Intendant, avec les 
entreprises extérieures qui interviennent pour les travaux au 
sein de l’établissement ;

-  gérer la totalité des inscriptions et règlements de cantine 
(suivre les débiteurs, ainsi que ceux pris en charge par un 
organisme extérieur, et assurer, en liaison avec l’assistante 
sociale, le suivi administratif de ces dossiers) en relation 
quotidienne avec la société de restauration ;

- établir les certificats de paiements ;

-  gérer les stocks de fournitures de bureau pour l’ensemble 
de l’établissement ;

-  gérer la réception des marchandises dans le cadre de la 
gestion des stocks ;

-  élaborer le tableau général des heures d’enseignement des 
professeurs, celui du suivi des heures supplémentaires et 
gérer la répartition des Indemnités de Suivi et d’Orientation 
des Élèves (part fixe et part modulable) tout au long de 
l’année scolaire en relation avec la Direction du Budget et 
du Trésor ;

-  assurer le suivi des différentes permanences ainsi que des 
emplois du temps du personnel d’intendance ;

-  préparer les remises en banque des chèques et espèces reçus 
à l’intendance ;

-  assurer le suivi des quotas de photocopies dédiés aux 
professeurs ;

- gérer la remise des tickets restaurant ;

-  suivre les comptes bancaires de l’établissement, en 
collaboration avec l’Intendant. 

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  posséder un diplôme du Baccalauréat, dans le domaine du 
secrétariat, ou un diplôme reconnu équivalent par une 
autorité compétente dans le pays d’obtention ; 

- être de bonne moralité ;

- avoir une bonne présentation ;

-  maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) et son 
orthographe ;

-  bénéficier d’un niveau courant en langue anglaise (lu, écrit, 
parlé) ;

-  maîtriser le Pack Office (particulièrement Excel, Outlook) 
et Skype Entreprise ; 

- être rigoureux et avoir une bonne capacité d’organisation ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ;

-  disposer d’aptitudes au travail en équipe et de bonnes 
qualités relationnelles ;

- faire preuve d’adaptabilité et de polyvalence ;

- avoir des connaissances en matière de gestion comptable ;

-  une expérience professionnelle en établissement scolaire 
sera fortement appréciée ainsi que des connaissances 
techniques en lien avec le bâtiment.

L’attention des candidats est appelée sur les contraintes liées 
au poste en matière d’organisation des congés administratifs. 
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Avis de recrutement n° 2022-51 d’un Comptable au sein 
de l’Administration des Domaines.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice, à l’adresse 

suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Comptable au sein de l’Administration des 
Domaines, pour une durée déterminée, la période d’essai étant de 
trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 324/414.

Les missions du poste consistent notamment en :

-  la saisie des fiches d’engagement de dépenses et des 
certificats de paiement ;

- la ventilation des dépenses ;

-  l’établissement des lettres de commandes, des feuilles de 
paie et déclarations de T.V.A. ;

-  l’établissement des états des dépenses des immeubles et des 
charges locatives ;

- le suivi des articles budgétaires ;

- la relation avec les locataires, syndics, entreprises…

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  posséder, dans le domaine de la comptabilité, un diplôme 
national sanctionnant deux années d’études supérieures ou 
un diplôme reconnu équivalent par une autorité compétente 
dans le pays d’obtention ;

-  ou à défaut, posséder, dans le domaine de la comptabilité, 
un diplôme du Baccalauréat ou un diplôme reconnu 
équivalent par une autorité compétente dans le pays 
d’obtention et justifier d’une expérience professionnelle en 
matière de comptabilité d’au moins trois années ;

- être de bonne moralité ;

-  maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ;

- maîtriser l’outil informatique (Word, Excel, Sage…) ;

- avoir de bonnes qualités rédactionnelles ;

-  disposer d’aptitudes au travail en équipe et de bonnes 
qualités relationnelles (notamment avec les usagers) ;

-  faire preuve de rigueur, de discrétion et de réserve 
professionnelle ;

- être dynamique et faire preuve d’initiatives ; 

- avoir une bonne présentation ; 

-  une expérience dans le domaine de la comptabilité 
immobilière serait souhaitée.

Avis de recrutement n° 2022-52 de deux Diplomates au 
sein des missions diplomatiques de la Principauté à 
l’étranger.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice, à l’adresse 

suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé aux 
recrutements de deux diplomates au sein des missions 
diplomatiques de la Principauté à l’étranger, pour une durée 
déterminée, la période d’essai étant de trois mois.

Les missions du poste de diplomate consistent, notamment, 
à : 

-  représenter la Principauté de Monaco au plan bilatéral et au 
sein d’organisations internationales ;

-  gérer l’accueil protocolaire de personnalités et de 
délégations ;

- organiser les événements officiels ;

-  suivre l’actualité politique et économique dans les pays 
d’accréditation ;

- rédiger les notes et les comptes rendus.

Savoir-être :

-  être capable de s’adapter  à des situations nouvelles dans un 
environnement international ;

- disposer de bonnes qualités relationnelles ;

- faire preuve de réactivité et de dynamisme ;

-  faire preuve d’une grande disponibilité  notamment pour 
effectuer de fréquents déplacements ;

- posséder des aptitudes au travail en équipe ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

- être de nationalité monégasque ;

- être de bonne moralité ;
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-  disposer d’excellentes qualités rédactionnelles et de rigueur 
orthographique ;

- maîtriser parfaitement les langues française et anglaise ;

-  la connaissance d’une autre langue européenne ou d’une 
des langues officielles de l’ONU serait appréciée ;

-  posséder une très bonne connaissance de la Principauté et 
de ses Institutions ;

-  être titulaire d’un diplôme national sanctionnant cinq années 
d’études supérieures, ou d’un diplôme reconnu équivalent 
par une autorité compétente dans le pays d’obtention, dans 
le domaine des relations internationales et/ou du droit 
international et/ou des sciences politiques et justifier d’une 
expérience professionnelle d’au moins huit années dans le 
domaine des relations internationales, ou en lien avec une 
organisation internationale ou une représentation 
diplomatique ;

-  ou, à défaut de la précédente condition, être titulaire d’un 
diplôme national sanctionnant quatre années d’études 
supérieures, ou d’un diplôme reconnu équivalent par une 
autorité compétente dans le pays d’obtention, dans le 
domaine des relations internationales et/ou du droit 
international et/ou des sciences politiques et justifier d’une 
expérience professionnelle d’au moins dix années dans le 
domaine des relations internationales, ou en lien avec une 
organisation internationale ou une représentation 
diplomatique.

Le candidat qui serait ainsi recruté, serait classé dans l’échelle 
afférente à la fonction de Conseiller d’Ambassade - indice 
majorés extrêmes (600/875), la période d’essai étant de six mois. 

À défaut, les candidats ne disposant pas des titres et expérience 
requis ci-dessus, les recrutements seront ouverts aux candidats :

-  titulaires d’un diplôme national sanctionnant cinq années 
d’études supérieures, ou d’un diplôme reconnu équivalent 
par une autorité compétente dans le pays d’obtention, dans 
le domaine des relations internationales et/ou du droit 
international et/ou des sciences politiques et justifier d’une 
expérience professionnelle d’au moins six années dans le 
domaine des relations internationales, ou en lien avec une 
organisation internationale ou une représentation 
diplomatique ;

-  ou, à défaut de la précédente condition, titulaires d’un 
diplôme national sanctionnant quatre années d’études 
supérieures, ou d’un diplôme reconnu équivalent par une 
autorité compétente dans le pays d’obtention, dans le 
domaine des relations internationales et/ou du droit 
international et/ou des sciences politiques et justifier d’une 
expérience professionnelle d’au moins huit années dans le 
domaine des relations internationales, ou en lien avec une 
organisation internationale ou une représentation 
diplomatique ;

-  ou, à défaut de la précédente condition, titulaires d’un 
diplôme national sanctionnant trois années d’études 
supérieures, ou d’un diplôme reconnu équivalent par une 
autorité compétente dans le pays d’obtention, dans le 
domaine des relations internationales et/ou du droit 
international et/ou des sciences politiques et justifier d’une 
expérience professionnelle d’au moins dix années dans le 

domaine des relations internationales, ou en lien avec une 
organisation internationale ou une représentation 
diplomatique.

Le candidat qui serait ainsi recruté, serait classé dans l’échelle 
afférente à la fonction de 1er Secrétaire d’Ambassade - indice 
majorés extrêmes (533/679), la période d’essai étant de six mois. 

À défaut, les candidats ne disposant pas des titres et expérience 
requis ci-dessus, le recrutement sera ouvert aux candidats :

-  titulaires d’un diplôme national sanctionnant cinq années 
d’études supérieures, ou d’un diplôme reconnu équivalent par 
une autorité compétente dans le pays d’obtention, dans le 
domaine des relations internationales et/ou du droit 
international et/ou des sciences politiques et justifier d’une 
expérience professionnelle d’au moins trois années dans le 
domaine des relations internationales, ou en lien avec une 
organisation internationale ou une représentation diplomatique ;

-  ou, à défaut de la précédente condition, titulaires d’un diplôme 
national sanctionnant quatre années d’études supérieures, ou 
d’un diplôme reconnu équivalent par une autorité compétente 
dans le pays d’obtention, dans le domaine des relations 
internationales et/ou du droit international et/ou des sciences 
politiques et justifier d’une expérience professionnelle d’au 
moins cinq années dans le domaine des relations internationales, 
ou en lien avec une organisation internationale ou une 
représentation diplomatique ;

-  ou, à défaut de la précédente condition, titulaires d’un diplôme 
national sanctionnant trois années d’études supérieures, ou 
d’un diplôme reconnu équivalent par une autorité compétente 
dans le pays d’obtention, dans le domaine des relations 
internationales et/ou du droit international et/ou des sciences 
politiques et justifier d’une expérience professionnelle d’au 
moins sept années dans le domaine des relations internationales, 
ou en lien avec une organisation internationale ou une 
représentation diplomatique.

Le candidat qui serait ainsi recruté, serait classé dans l’échelle 
afférente à la fonction de 2ème Secrétaire d’Ambassade - indice 
majorés extrêmes (456-593), la période d’essai étant de 
trois mois.

À défaut, les candidats ne disposant pas des titres et expérience 
requis ci-dessus, le recrutement sera ouvert aux candidats :

-  titulaires d’un diplôme national sanctionnant cinq années 
d’études supérieures, ou d’un diplôme reconnu équivalent 
par une autorité compétente dans le pays d’obtention, dans le 
domaine des relations internationales et/ou du droit 
international et/ou des sciences politiques et être élève 
fonctionnaire titulaire, ou à défaut, justifier d’une expérience 
professionnelle d’au moins deux années dans le domaine des 
relations internationales, ou en lien avec une organisation 
internationale ou une représentation diplomatique ; 

-  ou, à défaut de la précédente condition, titulaires d’un diplôme 
national sanctionnant quatre années d’études supérieures, ou 
d’un diplôme reconnu équivalent par une autorité compétente 
dans le pays d’obtention, dans le domaine des relations 
internationales et/ou du droit international et/ou des sciences 
politiques et justifier d’une expérience professionnelle d’au 
moins quatre années dans le domaine des relations 
internationales, ou en lien avec une organisation internationale 
ou une représentation diplomatique ;
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-  ou, à défaut de la précédente condition, titulaires d’un diplôme 
national sanctionnant trois années d’études supérieures, ou 
d’un diplôme reconnu équivalent par une autorité compétente 
dans le pays d’obtention, dans le domaine des relations 
internationales et/ou du droit international et/ou des sciences 
politiques et justifier d’une expérience professionnelle d’au 
moins six années dans le domaine des relations internationales, 
ou en lien avec une organisation internationale ou une 
représentation diplomatique.

Le candidat qui serait ainsi recruté, serait classé dans l’échelle 
afférente à la fonction de 3ème  Secrétaire d’Ambassade - indice 
majorés extrêmes (412/515).

L’attention des candidats est attirée sur l’obligation de 
mobilité inhérente à la fonction diplomatique, étant précisé que 
les postes à pourvoir auraient comme première affectation une 
des Ambassades de Monaco en Europe.

Avis de recrutement n° 2022-53 d’Agents Administratifs 
chargés des suppléances à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice, à l’adresse 

suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’Agents Administratifs chargés des suppléances à 
la Direction des Ressources Humaines et de la Formation de la 
Fonction Publique, pour une durée déterminée, la période d’essai 
étant de trois mois. 

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 244/338.

En charge des remplacements temporaires des Fonctionnaires 
ou Agents de l’État (congés, maladies, maternités, 
disponibilités…) dans les différents Services ou Directions de 
l’Administration monégasque, les missions principales du poste 
consistent à :

- accueillir les usagers et répondre à leurs demandes ;
- gérer les appels téléphoniques (entrants et sortants) ;
-  assurer la frappe, mettre en page et imprimer des documents 

(courriers, notes, rapports…) ;
- enregistrer les différents courriers (notes, e-mails…) ;
- gérer et organiser le classement de documents et dossiers.
Les conditions à remplir sont les suivantes : 
- être titulaire d’un B.E.P. dans le domaine du secrétariat ;
-  ou, à défaut, justifier d’une expérience avérée en matière de 

secrétariat ;

- être de bonne moralité ;

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ;

-  avoir une bonne pratique de l’outil bureautique (Word et 
Excel) ;

-  la connaissance des langues anglaise et/ou italienne serait 
souhaitée.

Savoir-être :

- posséder le sens de l’organisation,

- être polyvalent,

- avoir le sens du travail en équipe,

- faire preuve de rigueur et d’adaptabilité,

- avoir le sens du contact,

- avoir une bonne présentation et le sens de l’accueil,

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle.

L’attention des candidat(e)s est appelée sur le fait qu’ils ne 
pourront pas prendre leurs congés pendant les périodes de 
vacances scolaires.

Le délai pour postuler est étendu jusqu’au 31 mars 2022 inclus. 

Avis de recrutement n° 2022-54 d’un Administrateur en 
charge de la documentation juridique au sein de à la 
Direction des Affaires Juridiques.

Il est précisé qu’au regard de la situation sanitaire 
actuelle en Principauté, 

les candidatures électroniques sont fortement 
recommandées par le biais du Téléservice, à l’adresse 

suivante :
https://teleservice.gouv.mc/candidature-fpe

Nous vous remercions pour votre compréhension

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Administrateur en charge de la documentation 
juridique à la Direction des Affaires Juridiques pour une durée 
déterminée d’une année renouvelable, la période d’essai étant de 
trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 412/515.

Au sein de la Direction des Affaires Juridiques (DAJ), le 
documentaliste juridique assure des missions d’ordre général 
pour la Direction et des missions plus spécifiques relatives au 
maintien et à l’enrichissement du site Internet « Legimonaco ».

Les missions principales du poste consistent notamment à :

Pour la Direction :

-  superviser l’enregistrement du courrier à la réception et au 
départ ;
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-  administrer les archives physiques et numériques de la 
DAJ ;

-  gérer le fonds de documentation juridique, de dimension 
doctrinale ou jurisprudentielle de la DAJ ;

-  assurer une veille d’actualités doctrinales et 
jurisprudentielles ;

-  préparer une revue régulière d’actualités doctrinales en lien 
avec les dossiers suivis par les collaborateurs de la DAJ ;

-  réaliser des dossiers de recherche à la demande des 
collaborateurs de la DAJ.

Pour le site Internet « Legimonaco » :
-  contribuer à l’actualisation hebdomadaire du site 

Legimonaco en lien avec le prestataire externe en charge de 
la gestion du site ;

-  élaborer un dossier législatif associé à chaque loi votée 
figurant sur le site Internet ;

-  effectuer un travail d’identification et de recensement de 
documents juridiques en vue de leur publication sur le site.

Les conditions à remplir sont les suivantes :
-  être titulaire d’un diplôme sanctionnant cinq années d’études 

supérieures ou d’un diplôme reconnu équivalent par une 
autorité compétente dans le pays d’obtention, dans le 
domaine de la documentation juridique et être élève 
fonctionnaire titulaire ou à défaut, posséder une expérience 
professionnelle d’au moins deux années dans le domaine 
précité ;

-  ou, à défaut de la précédente condition, être titulaire d’un 
diplôme sanctionnant quatre années d’études supérieures ou 
d’un diplôme reconnu équivalent par une autorité compétente 
dans le pays d’obtention, dans le domaine de la documentation 
juridique et posséder une expérience professionnelle d’au 
moins quatre années dans le domaine précité ;

-  ou, à défaut de la précédente condition, être titulaire d’un 
diplôme sanctionnant trois années d’études supérieures ou 
d’un diplôme reconnu équivalent par une autorité compétente 
dans le pays d’obtention, dans le domaine de la documentation 
juridique et posséder une expérience professionnelle d’au 
moins six années dans le domaine précité ;

-  disposer de connaissances quant aux sources de 
documentation juridique, de dimension doctrinale ou 
jurisprudentielle, ainsi que la recherche sur Internet et la 
réalisation de documents complexes sous Word et Excel ;

-  maîtriser les méthodologies de l’information et de la 
documentation, et disposer d’une appétence pour les 
nouvelles technologies et la communication digitale ;

-  un diplôme en droit, obtenu dans le cadre d’un cursus 
universitaire ou d’une formation complémentaire,  serait 
appréciée ;

-  une expérience en matière de documentation juridique au 
sein d’un cabinet d’avocats, d’une administration publique, 
d’un Service inter-établissement de coopération documentaire 
(SICD), d’un Service commun de la documentation (SCD) 
d’une bibliothèque universitaire (BU), d’une Bibliothèque 
d’unités de formation et de recherche (BUFR) ou d’une 
bibliothèque spécialisée en droit serait appréciée ;

- être de bonne moralité ;

- maîtriser la langue française et anglaise (lu, écrit, parlé) ;

-  disposer d’une excellente maîtrise des outils informatiques 
(Word, Excel et Internet).

Savoir-être : 

-  faire preuve de réserve et de grande discrétion 
professionnelle ;

-  faire preuve d’une grande curiosité intellectuelle, d’un bon 
esprit d’analyse et d’une grande rigueur dans ses missions 
de veilles documentaires ;

- avoir le sens de l’initiative ; 

- être organisé et autonome dans son travail ;

-  posséder d’excellentes qualités relationnelles et avoir le 
sens du travail en équipe.

Le délai pour postuler est étendu jusqu’au 31 mars 2022 inclus. 

FORMALITÉS

Pour répondre aux avis de recrutement visés ci-dessus, les 
candidats devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique, dans un 
délai de dix jours à compter de leur publication au Journal de 
Monaco, les documents suivants :

- un curriculum vitae actualisé et en français,

- une lettre de motivation,

-  une copie de leurs diplômes s’ils ne l’ont pas déjà fournie 
dans le cadre d’une précédente candidature datant de moins 
de six mois, soit électroniquement par le biais du Téléservice 
à l’adresse suivante : https://teleservice.gouv.mc/
candidature-fpe, soit par courrier à la Direction des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction 
Publique, au Stade Louis II - Entrée H - 1, avenue des 
Castelans - BP 672 - MC 98014 Monaco Cédex.

Les dossiers de candidature incomplets ou transmis hors délai 
ne seront pas pris en considération.

Conformément à la loi n° 188 du 18 juillet 1934 relative aux 
fonctions publiques, la priorité d’emploi sera réservée aux 
candidats de nationalité monégasque.

Il est précisé que des épreuves pourront être organisées afin de 
départager les candidats en présence. Dans ce cadre, les candidats 
monégasques ne sont soumis qu’à la vérification de leurs aptitudes 
par l’obtention d’une moyenne générale égale ou supérieure à 
10 sur 20, sauf à ce qu’ils aient obtenu à l’une des épreuves une note 
éliminatoire indiquée, le cas échéant, dans la lettre de convocation.

En présence de plusieurs candidats monégasques aptes, ces 
derniers seront départagés en fonction de leur mérite établi par 
ordre de classement. 

En l’absence de candidat monégasque apte, les candidats 
aptes seront à leur tour départagés en fonction de leur mérite 
établi par ordre de classement. 
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Les candidats s’engagent, à la demande de l’Administration, à 
produire notamment un extrait de casier judiciaire de moins de 
trois mois.

DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DE 
L’ÉCONOMIE

S.A.M. Monaco Boost.

Appel à candidatures en vue de la mise à disposition de 
bureaux et d’espaces de travail, au sein de la 
pépinière d’entreprises d’État « Monaco Boost ».

La S.A.M. Monaco Boost, exploitant la pépinière d’entreprises 
pour le compte de l’État, lance un appel à candidatures, pour 
l’attribution de bureaux exclusifs et d’espaces de travail partagés. 
Cette attribution est réservée :

-  aux personnes de nationalité monégasque qui exercent une 
activité professionnelle à titre indépendant ou au travers 
d’une société de droit monégasque, immatriculée au 
Registre du Commerce et de l’Industrie de Monaco depuis 
moins de cinq ans ;

-  aux conjoints de monégasques souhaitant créer une nouvelle 
activité.

Les locaux du Monaco Boost se situent au 7ème étage du Bloc 
B de l’immeuble dénommé Zone F, 4/6 avenue Albert II, dans le 
quartier de Fontvieille. 

L’ensemble des espaces mis à disposition est destiné à un 
usage exclusif de bureau.

Les bureaux privatifs peuvent offrir une superficie allant de 
10 m2 à 30 m2 selon les configurations.

Les personnes intéressées peuvent télécharger le 
formulaire de candidature sur le site Internet de la Pépinière 
www.monacoboost.mc ainsi que sur le site du Service Public 
Entreprises du Gouvernement Princier https://service-public-
entrepr ises .gouv.mc/Local-et - t ravaux/Local /Locaux/
Repondre-a-l-appel-a-candidatures-Monaco-Boost, sur 
lequel sont notamment précisés les informations sur les 
espaces de travail, les conditions de l’appel à candidatures, 
les pièces requises et les délais à respecter.

Le dossier de candidature dûment complété, daté et signé par 
le requérant doit être adressé à la S.A.M. Monaco Boost, par 
email à l’adresse contact@monacoboost.mc ou par voie postale 
par lettre recommandée, au plus tard le 22 avril 2022 à 12h00, 
terme de rigueur.

La S.A.M. Monaco Boost accusera réception des dossiers par 
courriel. 

L’attention des candidats est appelée sur le fait que seuls les 
dossiers comportant de manière exhaustive l’ensemble des pièces 
demandées seront pris en considération.

DÉPARTEMENT DES AFFAIRES SOCIALES ET 
DE LA SANTÉ

Direction de l’Action Sanitaire.

Tour de garde des médecins - 1er trimestre 2022 - 
Modification.

Jeudi 24 mars  Dr de Sigaldi

Composition du Conseil de l’Ordre des Chirugiens-
Dentistes. 

Membres élus du 1er collège :

Président :
Docteur Alain BromBal 

Vice-Président :
Docteur Bruno FiSSore

Trésorier :
Docteur Thomas Blanchi 

Secrétaire Général :
Docteur Bernard marquet 

Membre élu du 2ème collège :
Dr Franck hagege

Centre Hospitalier Princesse Grace.

Avis de vacance d’emploi relatif au recrutement d’un 
Chef de Service Adjoint à temps plein dans le Service 
d’Hépato-Gastro-Entérologie.

Il est donné avis qu’un poste de Chef de Service Adjoint à 
temps plein est vacant dans le Service d’Hépato-Gastro-
Entérologie du Centre Hospitalier Princesse Grace.

Les candidat(e)s devront remplir l’une des conditions 
suivantes :

-  être inscrit ou avoir été inscrit sur une liste d’aptitude aux 
fonctions de Maître de Conférences agrégé des universités 
ou avoir le titre de Professeur des Universités ;

-  être docteur en médecine, titulaire d’un diplôme de 
spécialité et avoir exercé à la date de la prise de fonction 
deux ans au moins en qualité de Chef de clinique des 
Universités-Assistant des Hôpitaux dans un Centre 
Hospitalier Universitaire ;

-  être docteur en médecine et avoir obtenu le titre de Praticien 
Hospitalier ou de Praticien Hospitalier Associé.

Les intéressé(e)s devront adresser leur demande à Mme le 
Directeur du Centre Hospitalier Princesse Grace accompagnée 
des pièces suivantes :
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• extrait de naissance ;

• certificat de nationalité ;

• extrait du casier judiciaire ;

• copie des diplômes, titres et références.

Les candidatures devront être déposées dans un délai de 
dix jours à compter de la publication du présent avis.

La fonction s’exercera en qualité de titulaire à temps plein, 
dans le respect des lois et règlements en vigueur dans la 
Principauté et selon des dispositions statutaires dont il peut être 
pris connaissance au Centre Hospitalier Princesse Grace.

Avis de vacance d’emploi relatif au recrutement d’un 
praticien hospitalier à temps plein dans le Service 
d’Hépato-Gastro-Entérologie.

Il est donné avis qu’un poste de praticien hospitalier à temps 
plein est vacant dans le Service d’Hépato-Gastro-Entérologie du 
Centre Hospitalier Princesse Grace.

Les candidat(e)s devront être docteur en médecine et titulaire 
d’un diplôme de spécialité dans la discipline concernée.

Les intéressé(e)s devront adresser leur demande à Mme le 
Directeur du Centre Hospitalier Princesse Grace accompagnée 
des pièces suivantes :

• extrait de naissance ;

• certificat de nationalité ;

• extrait du casier judiciaire ;

• copie des diplômes, titres et références.

Les candidatures devront être déposées dans un délai de 
dix jours à compter de la publication du présent avis.

La fonction s’exercera en qualité de titulaire à temps plein, 
dans le respect des lois et règlements en vigueur dans la 
Principauté et selon des dispositions statutaires dont il peut être 
pris connaissance au Centre Hospitalier Princesse Grace.

DÉPARTEMENT DES RELATIONS 
EXTÉRIEURES ET DE LA COOPÉRATION

Secrétariat Permanent de l’Accord Pelagos.

Avis de recrutement de l’Adjoint(e) au Secrétaire 
exécutif de l’Accord Pelagos - Offre d’emploi 
n° Pelagos/OE/2022-01 - Valide du 28/02/2022 au 
29/03/2022 inclus.

Employeur
L’Adjoint(e) au Secrétaire exécutif est officiellement 

nommé(e) par la Réunion des Parties à l’Accord Pelagos.

Profil du poste
Intitulé du poste
Adjoint(e) au Secrétaire exécutif

Type de contrat
Cadre du secteur privé

Domaine
Administration

Durée du contrat
3 ans (mandat renouvelable une fois)

Date de prise des fonctions
Mai 2022

Lieu de travail
Principauté de Monaco

Rémunération brute annuelle
35k €

Emploi à risque
Non

Objectif général
Exercer les fonctions d’Adjoint(e) au Secrétaire exécutif de 

l’Accord Pelagos, comme prévu dans les statuts du Secrétariat 
permanent et les règlements intérieurs de la Réunion des Parties, 
du Comité scientifique et technique et par les mandats des Parties.

Fonctions et responsabilités
L’Adjoint(e) au Secrétaire exécutif exerce son activité sous le 

contrôle du Secrétaire exécutif, lequel doit en rendre compte à la 
Réunion des Parties.

L’Adjoint(e) au Secrétaire exécutif garantit au Secrétaire 
exécutif et aux Parties un niveau professionnel de services sur 
mandat de la Réunion des Parties.

L’Adjoint(e) au Secrétaire exécutif a pour mission d’assister 
le Secrétaire exécutif dans :

-  l’organisation et le secrétariat de la Réunion des Parties, des 
Points focaux nationaux, du Comité scientifique et technique 
et, le cas échéant, des éventuels groupes de travail ;

-  la traduction des documents de réunion et l’interprétation 
au cours des Réunions des Parties, des Points focaux 
nationaux, du Comité scientifique et technique, et selon les 
nécessités, des éventuels groupes de travail ;

-  le soutien à la coopération entre les Parties, et entre 
celles-ci et les organisations internationales pertinentes, 
gouvernementales et non gouvernementales ;

- le soutien aux Parties pour l’application de l’Accord ;

- la préparation des Réunions des Parties ;

-  le rappel de l’attention des Parties sur toute question relative 
aux objectifs de l’Accord ;

-  la présentation à chaque session ordinaire de la Réunion des 
Parties d’un rapport sur les travaux du Secrétariat permanent 
pour leur approbation, ainsi que sur l’application de l’Accord ;
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- la préparation et la gestion du budget de l’Accord ;

-  la diffusion des informations sur l’Accord et sur sa mise en 
œuvre ;

-  toute autre mission qui serait confiée au Secrétaire exécutif 
par la Réunion des Parties ou par les Points focaux, et 
notamment sur mandat des Parties, ou des Points focaux 
nationaux ;

-  la représentation de l’Accord dans les instances pertinentes 
pour en assurer le rayonnement.

L’Adjoint(e) au Secrétaire exécutif a également pour mission 
de remplacer le Secrétaire exécutif en cas d’absence ou 
d’empêchement.

Exigences du poste

Nationalité
Ressortissants des trois États Parties à l’Accord (France, 

Italie, Principauté de Monaco) et ressortissants des autres États 
membres de la Communauté européenne.

Diplôme requis
Master 2 (diplôme universitaire de second niveau)

Expérience requise
Trois ans d’expérience professionnelle en matière 

d’administration (de préférence dans le domaine de la protection 
de l’environnement et/ou de la mer) acquise au sein d’institutions 
régionales, nationales ou internationales. Une expérience dans le 
domaine de l’environnement marin serait appréciée.

Langues
-  Très bonne connaissance de l’italien et du français (niveau 

C1 du CECRL). Le niveau de langue doit être attesté par 
un(e) attestation/diplôme/certificat C1 du CECRL11 ou 
équivalent en cours de validité (daté de moins de 
deux  ans) - les candidats dont la langue maternelle est 
l’italien ou le français sont dispensés de l’attestation/
diplôme/certificat de la langue maternelle correspondante ;

-  Connaissance de la langue anglaise (de préférence un 
niveau équivalent B2).

Compétences
- Gestion financière : budget, finances et contrats

1  Le diplôme ou certificat devront être égaux ou supérieurs au niveau 
de langue requis. En l’absence de diplôme ou de certificat du CECRL, 
le candidat produira un(e) attestation/diplôme/certificat de niveau de 
langue équivalent qui peut être obtenu(e) auprès d’un organisme de 
formation de langue accrédité. Certains organismes sont en mesure 
de fournir de telles attestations dans les meilleurs délais. Pour plus 
d’information sur le Common European Framework of Reference 
for Languages (CEFR), veuillez consulter le lien web suivant : 
http://www.coe.int/t/dg4/linguistic/default_en.asp

  À titre d’exemple, la page web de l’EALTA (European Association for 
Language Testing and Assessment) fournit une vaste liste d’organismes 
de langue classés par pays : http://www.ealta.eu.org/institutional-
members.php

  Pour la Principauté de Monaco, une attestation de niveau C1 peut 
être obtenue auprès de l’Institut des études Tertiaires monégasques : 
http://www.ietmonaco.com

-  Gestion administrative : administration de bureau, gestion 
administrative de projets, rédaction de textes institutionnels 
(recommandations, résolutions, règlements intérieurs, etc.)

- Communication, évènementiel

- Informatique (bureautique)

-  Protection de l’environnement, droit de l’environnement 
marin et de la mer

Environnement de travail

Type d’organisation
Organisation intergouvernementale

Taille de l’organisation
2 personnes

Parité au sein de l’organisation
Non précisé

Présentation de l’organisation
L’Accord Pelagos relatif à la création en Méditerranée d’un 

Sanctuaire pour les mammifères marins a été signé à Rome le 
25 novembre 1999 entre la France, l’Italie et la Principauté de 
Monaco et est entré en vigueur en 2002. L’Accord a pour objectif 
de garantir un état de conservation favorable des mammifères 
marins en les protégeant, ainsi que leur habitat, des impacts 
négatifs directs ou indirects des activités humaines.

Le Secrétariat permanent de l’Accord Pelagos a été institué 
afin d’assurer notamment un support administratif et de secrétariat 
aux entités de l’Accord et de faciliter la coordination de leurs 
activités.

Les entités de l’Accord sont :

- les Réunions des Parties ;

- les Points focaux nationaux ;

-  le Comité scientifique et technique et les éventuels groupes 
de travail ;

- le Secrétariat permanent.

Disponibilités et contraintes horaires
[x] Grande disponibilité, éventuellement les week-ends et 

jours fériés 
[ ] Heures de travail atypiques

Missions
[x] Fréquentes
[ ] Longue durée, par exemple missions de plus d’une semaine

Aspects liés au lieu de travail, à la santé et à la sécurité
[x] Télétravail possible 2 jours par semaine
[ ] Environnement bruyant
[ ] Effort physique / matériel à manipuler
[ ] Manipulation de produits chimiques ou biologiques 
[ ] Zone de radioprotection
[ ] Utilisation d’équipement de protection du personnel 
[ ] Autres
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Modalités de candidature

Pièces requises pour la présentation et l’admission à 
l’évaluation des candidatures :

Chacune des pièces suivantes requises constitue la « condition 
sine qua non » pour la présentation des candidatures et donc pour 
l’admission à l’entretien, sous peine d’exclusion automatique de 
l’évaluation de la candidature :

- lettre de présentation et de motivation du candidat ;

- curriculum vitae (format Europass) du candidat ;

-  activités et éventuelles études, recherches, projets, 
publications déjà effectués par le candidat et en relation 
avec les domaines de l’environnement (de préférence 
environnement marin) ;

-  déclaration de disponibilité à accepter toutes les conditions 
générales de travail prévues dans l’appel pour le poste 
d’Adjoint(e) au Secrétaire exécutif ;

- diplômes d’études ;

-  maîtrise des langues de l’Accord : attestation/diplôme/
certificat C1 du CECRL (ou équivalent) en cours de validité 
(daté de moins de deux ans) – les candidats dont la langue 
maternelle est l’italien ou le français sont dispensés de 
l’attestation/diplôme/certificat (ou équivalent) de la langue 
maternelle correspondante ;

-  tous les documents et informations fournis doivent être 
présentés dans les deux langues de l’Accord (français et 
italien) et dans les délais impartis par ledit avis de 
recrutement.

Le candidat doit posséder les diplômes et les qualifications 
indiqués au moment de la présentation de sa candidature. Dans le 
cas où le document attestant de sa maîtrise des langues de 
l’Accord ne pourrait pas être immédiatement fourni au moment 
du dépôt de son dossier de candidature, le candidat devra à défaut 
présenter une déclaration sur l’honneur attestant de son niveau et 
s’engage à présenter le document en question en cours de validité, 
dans les meilleurs délais et au plus tard lors de la signature du 
contrat de travail, dont la date sera fixée par les Autorités de 
l’Accord.

MODALITÉS D’ENVOI DES DOSSIERS
DE CANDIDATURE

Les dossiers sont à adresser au Président de la Réunion des 
Parties à l’Accord Pelagos et à envoyer au Secrétaire exécutif 
de l’Accord Pelagos par courriel à l’adresse suivante 
costanzafavilli@pelagos-sanctuary.org avant le 29 mars 2022 à 
23h59 (Monaco Time). Le Secrétaire exécutif confirmera aux 
candidats la bonne réception de leur dossier.

Informations supplémentaires
Pour tous renseignements supplémentaires sur l’Accord 

Pelagos, consulter le site Internet : www.pelagos-sanctuary.org

DIRECTION DES SERVICES JUDICIAIRES

Avis de recrutement de deux Secretaires-
sténodactylographes à la Direction des Services 
Judiciaires (Greffe General).

La Direction des Services Judiciaires fait savoir qu’il va être 
procédé au recrutement de deux Secrétaires-sténodactylographes 
à la Direction des Services Judiciaires (Greffe Général) pour une 
période déterminée, la période d’essai étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 249/352.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire d’un B.E.P. de Secrétariat  ou, à défaut, 
posséder un niveau d’études équivalent au niveau B.E.P. ; 

-  des notions dans le domaine juridique seraient appréciables ;

- posséder de bonnes qualités rédactionnelles ;

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ;

- faire preuve de réserve et discrétion professionnelle ;

- maîtriser l’outil informatique (Word, Excel) ;

- posséder une bonne aisance et rapidité de frappe ;

- avoir une bonne présentation ;

- disposer d’un grand sens de l’organisation ;

-  des connaissances en langues anglaise et italienne seraient 
appréciées.

L’attention des candidat(e)s est appelée sur le fait qu’ils 
devront accepter les contraintes horaires liées à l’emploi.

Les candidat(e)s devront adresser à la Direction des Services 
Judiciaires, Boîte Postale n° 513 - MC 98015 Monaco Cedex - 
dans un délai de dix jours à compter de la publication du présent 
avis au « Journal de Monaco », un dossier comprenant les pièces 
suivantes :

-  une demande sur papier libre accompagnée d’une photo 
d’identité,

- un extrait de l’acte de naissance,

-  une copie certifiée conforme des titres et références 
présentés,

- un extrait du casier judiciaire daté de moins de trois mois, 

-  un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 
monégasque).

Conformément à la loi, la priorité d’emploi sera réservée aux 
candidat(e)s de nationalité monégasque.

Dans l’hypothèse où l’application des dispositions de l’alinéa 
précédent ne permettrait pas de départager les candidat(e)s, il 
sera procédé à un examen sur épreuves dont la date et les 
modalités seront communiquées aux intéressé(e)s en temps utile.
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MAIRIE

Appel à candidature pour l’exploitation des chalets et 
des attractions au sein du village de Noël situé sur le 
Quai Albert Ier.

À l’occasion des fêtes de fin d’année 2022, la Mairie de 
Monaco lance un appel à candidature pour l’exploitation des 
chalets et des attractions au sein du village de Noël situé sur le 
Quai Albert Ier, selon les conditions ci-après :

-  Dates d’ouverture du village de Noël : du vendredi 
2 décembre 2022 au lundi 2 janvier 2023 inclus

- Composition du village de Noël : 

 •  chalets de vente au détail (à l’exclusion des produits 
alimentaires préparés et à consommer sur place), mis en 
location par la Mairie ou privés ;

 •  chalets hexagonaux non équipés mis en location par la 
Mairie ;

 • boutiques de vente de produits alimentaires privées ; 

 • manèges et attractions diverses.

➢ Tarifs des locations :

- Droit fixe commerçants et manèges :  570,00 €

- Droit fixe alimentaires : 710,00 €

- Droit d’installation par réserve alimentaire : 150,00 €

- Structures Mairie : 
 • chalet 4 m x 2.20 m : 1.750,00 €
 • chalet hexagonal non équipé de 12 m² : 3.000,00 €

- Structures privées plafonnées à 80 m² : 60,00 €/m²

- Participation aux frais de sécurisation du site : 300,00 €

➢ Articles à la vente : 

-  les candidats retenus ne pourront vendre que des articles 
entrant dans le cadre de l’activité commerciale pour laquelle 
ils sont inscrits au Répertoire du Commerce et de 
l’Industrie ;

-  la Mairie se réserve le droit de faire un choix parmi les 
produits proposés ; 

-  les produits proposés à la vente devront avoir une relation 
directe avec les fêtes de Noël.

Pour toute information complémentaire, le candidat peut se 
renseigner et retirer le dossier de candidature auprès du Service 
Animation de la Ville, Foyer Sainte Dévote, 3, rue Philibert 
Florence, 98000 Monaco (Tél : +377.93.15.06.03 ou atesta@
mairie.mc), du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30. Le dossier de 
candidature est également téléchargeable sur le site Internet de la 
Mairie de Monaco : www.mairie.mc.

Les dossiers de candidature devront être reçus par courrier ou 
déposés aux heures d’ouverture des bureaux (8h30 - 16h30) au 
Service Animation de la Ville, au plus tard le vendredi 15 avril 
2022.

Tableau récapitulatif des occupations de voie publique en cours au 01/03/2022.

Référence : O.S. n° 926 du 23/01/2007 fixant les conditions de publicité des arrêtés municipaux d’autorisation d’occupation 
privative du domaine public communal et des voies publiques

Arrêté Bénéficiaire Occupation Durée
Surface

N° Date Entreprise Adresse Type Lieu Du Au Nbre
jours

2021-4903 13/12/21 SAM ENGECO 2, rue de la 
Lüjerneta

une 
palissade

Pasteur (avenue - 
entrée cimetière) 01/01/2022 30/06/2022 181 35,00 m2

2021-4905 13/12/21 SAM ENGECO 2, rue de la 
Lüjerneta

une 
palissade

Jardin Exotique 
(Parking du ) 
Boulevard du 

Jardin Exotique - 
Nouveau Parking

01/01/2022 31/12/2022 365 830,00 m2

2021-4917 13/12/21

LA S.A.M. DES 
ENTREPRISES 
PASTOR J.B. & 

FILS

25, chemin 
des Révoires-

B.P. 10

un 
échafaudage

Plati (9, rue ) - 
IDA MELEZES 01/01/2022 31/07/2022 212 442,00 m2

2021-4945 13/12/21 SCP PAVILLON 
MAURICE 2020

15, avenue de 
Grande-
Bretagne

une 
palissade Bosio (2, rue) 01/01/2022 31/12/2022 365 25,00 m2
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Référence : O.S. n° 926 du 23/01/2007 fixant les conditions de publicité des arrêtés municipaux d’autorisation d’occupation 
privative du domaine public communal et des voies publiques

Arrêté Bénéficiaire Occupation Durée
Surface

N° Date Entreprise Adresse Type Lieu Du Au Nbre
jours

2021-4946 13/12/21 SCP PAVILLON 
MAURICE 2020

15, avenue de 
Grande-
Bretagne

une 
palissade Bosio (2, rue) 01/01/2022 31/12/2022 365 48,00 m2

2021-4973 14/12/21 L’ENTREPRISE 
BUFFAGNI

13, boulevard 
Princesse 
Charlotte

une 
palissade 

La Rousse & 
Annonciade 01/01/2022 31/07/2022 212 175,00 m2

2021-4974 14/12/21 L’ENTREPRISE 
BUFFAGNI

13, boulevard 
Princesse 
Charlotte

des 
bungalows

Annonciade 
(10, avenue de l’) 01/01/2022 31/07/2022 212 30,00 m2

2021-4987 14/12/21
VINCI 

CONSTRUCTION 
MONACO

7, rue du 
Gabian

une 
palissade

Princesse Grace 
(OPÉRATION 

TESTIMONIO II - 
avenue)

01/01/2022 31/07/2022 212 795,00 m2

2021-4993 14/12/21 RICHELMI R.J. 27, boulevard 
des Moulins

une 
palissade

Boulevard 
Rainier II 

(OPÉRATION 
IDA)

01/01/2022 31/12/2022 365 2115,00 m2

2021-4996 14/12/21 RICHELMI R.J. 27, boulevard 
des Moulins

une 
palissade

Plati (du n° 2  au 
n° 16 rue) 01/01/2022 31/12/2022 365 412,00 m2

2021-5020 17/12/21

LA S.A.M. DES 
ENTREPRISES 
PASTOR J.B. & 

FILS

25, chemin 
des Révoires-

B.P. 10

une 
palissade 

Belgique 
(1, boulevard) - 
OPÉRATION 
HONORIA

01/01/2022 30/06/2022 181 80,00 m2

2021-5022 17/12/21

LA S.A.M. DES 
ENTREPRISES 
PASTOR J.B. & 

FILS

25, chemin 
des Révoires-

B.P. 10

des 
longrines

Belgique 
(2, boulevard) - 
OPÉRATION 
HONORIA

01/01/2022 30/06/2022 181 25,30 m2

2021-5024 17/12/21

LA S.A.M. DES 
ENTREPRISES 
PASTOR J.B. & 

FILS

25, chemin 
des Révoires-

B.P. 10

une 
palissade

Belgique + 
Exotique 

(2, boulevard) - 
OPÉRATION 
HONORIA

01/01/2022 30/06/2022 181 223,00 m2

2021-5030 17/12/21
BOUYGUES 
BATIMENT 

SUD EST

106, boulevard 
René Cassin - 

NICE

une 
palissade

Alsace (avenue 
d’) - VILLA 

LUCIA
01/01/2022 31/12/2022 365 34,00 m2

2021-5031 17/12/21
BOUYGUES 
BATIMENT 

SUD EST

106, boulevard 
René Cassin - 

NICE

une 
palissade

Alsace (avenue d’) 
/ Rainier III 

(boulevard) - 
VILLA LUCIA

01/01/2022 31/12/2022 365 74,00 m2

2021-5051 20/12/21 PROBAT 27, boulevard 
Charles III

une 
palissade

Caroline (4 et 6 
rue Princesse) 01/01/2022 31/12/2022 365 50,00 m2

2021-5053 20/12/21 SAM ENGECO 2, rue de la 
Lüjerneta

un tunnel 
piéton

Italie 
(6, boulevard) 01/01/2022 31/12/2022 365 22,00 m2
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Référence : O.S. n° 926 du 23/01/2007 fixant les conditions de publicité des arrêtés municipaux d’autorisation d’occupation 
privative du domaine public communal et des voies publiques

Arrêté Bénéficiaire Occupation Durée
Surface

N° Date Entreprise Adresse Type Lieu Du Au Nbre
jours

2021-5090 21/12/21 NEOBAT
15, boulevard 

Princesse 
Charlotte

un 
échafaudage Bosio (16 rue) 01/01/2022 31/07/2022 212 30,00 m2

2021-5107 21/12/21 RICHELMI R.J. 27, boulevard 
des Moulins

une 
palissade

Grande-Bretagne 
(n° 15, avenue 
de) - VILLA 
MENESINI

01/01/2022 31/12/2022 365 159,50 m2

2021-5109 21/12/21 RICHELMI R.J. 27, boulevard 
des Moulins

des 
longrines 

Grande-Bretagne 
(n° 17, avenue 
de) - VILLA 
MENESINI

01/01/2022 31/12/2022 365 43,00 m2

2021-5111 21/12/21 RICHELMI R.J. 27, boulevard 
des Moulins

une base de 
vie

Grande-Bretagne 
(face 

n° 17, avenue de) - 
VILLA 

MENESINI

01/01/2022 31/12/2022 365 131,50 m2

2021-5116 21/12/21 VINCI 
CONSTRUCTION

7, rue du 
Gabian

une 
palissade

Malbousquet 
(3, rue) 01/01/2022 31/12/2022 365 65,00 m2

2021-5121 22/12/21 SAM ENGECO 2, rue de la 
Lüjerneta

des 
palissades

rond point du 
Jardin Exotique 01/01/2022 31/12/2022 365 795,00 m2

2021-5134 23/12/21 CAROLI BAT 27, boulevard 
d’Italie

une 
palissade

Italie 
(OPÉRATION 

TESTIMONIO II - 
boulevard )

01/01/2022 31/12/2022 365 330,00 m2

2021-5138 23/12/21
LA S.A.R.L 

FONTVIEILLE 
RENOVATION

14, Quai Jean-
Charles Rey -  

BP 681

une 
palissade

Jean-Charles Rey 
(16, quai ) LE 

CIMABUE
01/01/2022 30/06/2022 181 50,00 m2

2021-5141 23/12/21 CAROLI BAT 27, boulevard 
d’Italie

une 
palissade

Italie - Villa 
Carmelha (face au 

n° 72)
01/01/2022 31/12/2022 365 20,00 m2

2022-0025 03/01/22 CAROLI BAT 27, boulevard 
d’Italie

une 
palissade

Saint Roman 
(12, avenue) 01/01/2022 31/12/2022 365 176,00 m2

2022-0106 11/01/22 PROBAT 27, boulevard 
Charles III

des 
palissades

Suffren Reymond 
(9, rue ) 01/01/2022 30/06/2022 181 475,00 m2

2022-0586 17/02/22 SITREN
28 bis, avenue 

de 
l’Annonciade

une 
palissade

24/26, boulevard 
Rainier III - 
ÉCRIN DE 

MALACHITE

01/01/2022 31/12/2022 365 10,00 m2

2022-0587 17/02/22 SITREN
28 bis, avenue 

de 
l’Annonciade

une 
palissade

2, rue Louis 
Aureglia - ÉCRIN 
DE MALACHITE

01/01/2022 31/12/2022 365 25,00 m2
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Référence : O.S. n° 926 du 23/01/2007 fixant les conditions de publicité des arrêtés municipaux d’autorisation d’occupation 
privative du domaine public communal et des voies publiques

Arrêté Bénéficiaire Occupation Durée
Surface

N° Date Entreprise Adresse Type Lieu Du Au Nbre
jours

2022-0588 17/02/22 SITREN
28 bis, avenue 

de 
l’Annonciade

un tunnel de 
protection

Escaliers Sainte 
Dévote - ÉCRIN 

DE MALACHITE
01/01/2022 31/12/2022 365 77,00 m2

2022-0589 17/02/22 SITREN
28 bis, avenue 

de 
l’Annonciade

une base de 
vie

Parvis de la gare 
SNCF - ÉCRIN 

DE MALACHITE
01/01/2022 31/12/2022 365 100,00 m2

2022-0590 17/02/22 SITREN
28 bis, avenue 

de 
l’Annonciade

une zone de 
stockage

Bretelle accès 
gare - ÉCRIN DE 

MALACHITE
01/01/2022 31/12/2022 365 140,00 m2

2022-0591 17/02/22 SITREN
28 bis, avenue 

de 
l’Annonciade

des 
palissades

Tunnel accès 
gare - ÉCRIN DE 

MALACHITE
01/01/2022 31/12/2022 365 240,00 m2

 

Avis de vacance d’emploi n° 2022-26 d’un poste 
d’Ouvrier Professionnel de 1ère Catégorie au Jardin 
Exotique. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, fait connaître qu’un poste d’Ouvrier 
Professionnel de 1ère Catégorie est vacant au Jardin Exotique. 

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
extrêmes 244/338.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire du C.A.P. ou d’un B.E.P. en électricité ou en 
électrotechnique ; 

-  être apte à réaliser des travaux simples de menuiserie ou de 
plomberie ; 

- être apte à porter des charges lourdes ;

Avis de vacance d’emploi n° 2022-27 d’un poste 
d’Auxiliaire de Vie à la Section « Maintien à 
Domicile » dépendant du Service des Seniors et de 
l’Action Sociale.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, fait connaître qu’un poste d’Auxiliaire de 
Vie est vacant à la Section « Maintien à Domicile » dépendant du 
Service des Seniors et de l’Action Sociale. 

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
extrêmes 244/338.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire du diplôme D.E.A.V.S. ou du D.E.A.E.S. ou de 
tout titre équivalent ; 

-  posséder une expérience en maintien à domicile de 
personnes âgées ;

-  faire preuve d’une grande disponibilité en matière d’horaires 
de travail de manière à pouvoir assumer un service de jour 
et/ou de nuit, samedis, dimanches et jours fériés compris ;

-  posséder des qualités humaines permettant un contact 
permanent avec les personnes du 3ème Âge.

Avis de vacance d’emploi n° 2022-28 d’un poste d’Aide 
au Foyer à l’Unité des Seniors dépendant du Service 
des Seniors et de l’Action Sociale.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, fait connaître qu’un poste d’Aide au Foyer 
à l’Unité des Seniors dépendant du Service des Seniors et de 
l’Action Sociale est vacant.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
extrêmes 217/300.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être apte à effectuer toutes tâches ménagères courantes et à 
porter des charges dans le cadre de ces travaux ménagers ;

- savoir cuisiner ;
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-  posséder des qualités humaines permettant un contact 
permanent avec les personnes du 3ème Âge ;

- justifier d’une expérience auprès des personnes âgées ;

- faire preuve de disponibilité en matière d’horaire de travail.

ENVOI DES DOSSIERS

En ce qui concerne les avis de vacance visés ci-dessus, les 
candidats devront adresser, au Secrétariat Général de la Mairie, 
dans un délai de dix jours à compter de leur publication au 
Journal de Monaco, un dossier comprenant :

- une demande sur papier libre ;

- un curriculum vitae ;

- deux extraits de l’acte de naissance ;

-  un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité  
monégasque) ;

-  un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de 
date ;

-  une copie certifiée conforme des titres et références 
présentés.

Conformément à la loi, la priorité d’emploi sera réservée aux 
candidats de nationalité monégasque.

COMMISSION DE CONTRÔLE DES 
INFORMATIONS NOMINATIVES

Décision du Directeur du Nouveau Musée National de 
Monaco en date du 7 mars 2022 portant sur la mise 
en œuvre du traitement automatisé d’informations 
nominatives ayant pour finalité « Vidéosurveillance 
du Musée - Villa Sauber, 17, avenue Princesse 
Grace ».

nouS, Direction du Nouveau Musée National de Monaco,

Vu la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993, modifiée, relative à 
la protection des informations nominatives, notamment son 
article 7 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 2.230 du 19 juin 2009 fixant 
les modalités d’application de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993, modifiée, susvisée ;

Vu l’avis motivé émis le 23 juin 2021 par la Commission de 
Contrôle des Informations Nominatives ;

Décidons  :

de mettre en œuvre le traitement automatisé d’informations 
nominatives ayant pour finalité :

« Vidéosurveillance du Musée - Villa Sauber, 17, avenue 
Princesse Grace ». 

Monaco, le 7 mars 2022.

Le Directeur
du Nouveau Musée National de Monaco.

Délibération n° 2021-132 du 23 juin 2021 de la 
Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives portant avis favorable à la mise en 
œuvre du traitement automatisé d’informations 
nominatives ayant pour finalité « Vidéosurveillance 
du Musée - Villa Sauber, 17, avenue Princesse 
Grace » présenté par le Nouveau Musée National de 
Monaco.

Vu la Constitution ;

Vu la Convention de Sauvegarde des Droits de l’Homme et 
des Libertés Fondamentales du Conseil de l’Europe du 
4 novembre 1950 ;

Vu la Convention n° 108 du Conseil de l’Europe du 28 janvier 
1981 pour la protection des personnes à l’égard du traitement 
automatisé des données à caractère personnel et son Protocole 
additionnel ;

Vu la loi n° 918 du 27 décembre 1971 sur les établissements 
publics ;

Vu la loi n° 922 du 29 mai 1972 créant un établissement 
public dit « Musée National » ;

Vu la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993 relative à la protection 
des informations nominatives, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 2.230 du 19 juin 2009 fixant 
les modalités d’application de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération n° 2011-82 du 21 octobre 2011 de la 
Commission de Contrôle des Informations Nominatives portant 
recommandation sur les principes européens applicables aux 
traitements automatisés ou non automatisés d’informations 
nominatives ;

Vu la demande d’avis déposée par le Nouveau Musée National 
de Monaco le 3 mai 2021 concernant la mise en œuvre d’un 
traitement automatisé d’informations nominatives ayant pour 
finalité « Vidéosurveillance du Musée - Villa Sauber, 17, avenue 
Princesse Grace » ;

Vu le rapport de la Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives en date du 23 juin 2021 portant examen du 
traitement automatisé, susvisé ;
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La Commission de Contrôle des Informations Nominatives,

Préambule

Aux termes de l’article 1er de la loi n° 922 du 29 mai 1972, le 
Nouveau Musée National de Monaco (NMNM) est un 
établissement public dont la mission est « de recueillir, de 
conserver et d’exposer au public des œuvres d’art ou des objets 
présentant un intérêt pour l’art, l’érudition ou l’histoire ».

Afin de garantir sa sécurité, cet établissement souhaite 
installer un système de vidéosurveillance.

Le traitement d’informations nominatives objet de la présente 
délibération est donc soumis à l’avis de la Commission 
conformément à l’article 7 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993.

I. Sur la finalité et les fonctionnalités du traitement

Ce traitement a pour finalité « Vidéosurveillance du Musée - 
Villa Sauber, 17, avenue Princesse Grace ».

Les personnes concernées sont « toutes personnes entrant 
dans le musée », notamment les visiteurs, le personnel et les 
prestataires.

Enfin, les fonctionnalités sont les suivantes : 

-  assurer la sécurité des biens (œuvres d’art exposées, effets 
personnels des visiteurs et objets en vente) ;

- assurer la sécurité des personnes ;

- permettre la constitution de preuves en cas d’infractions.

La Commission constate ainsi que la finalité du traitement est 
déterminée et explicite, conformément aux dispositions de 
l’article 10-1 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993.

II. Sur la licéité et la justification du traitement

Le traitement est justifié par la réalisation d’un intérêt légitime 
poursuivi par le responsable de traitement, sans que ne soient 
méconnus ni l’intérêt, ni les droits et libertés fondamentaux de la 
personne concernée.

La Commission constate ainsi que le traitement va permettre 
« de garantir la sécurité du bâtiment au vue des valeurs 
d’assurance des œuvres exposées, des obligations envers les 
prêteurs » ainsi que des « effets personnels des visiteurs laissés 
en consigne dans les vestiaires et les objets en vente dans la 
boutique » nécessitant une vidéosurveillance.

À cet égard la Commission constate que les « vestiaires » 
constituent une zone dédiée exclusivement à la mise en consigne 
des affaires personnelles des visiteurs.

Le responsable de traitement indique à cet effet que « la villa 
Sauber présente des expositions d’œuvres ayant une forte valeur 
d’assurance et accueille du public ».

Il précise par ailleurs que « Les caméras sont présentes dans 
l’entrée du musée, dans le vestiaire et dans les salles du musée 
afin de pouvoir constituer des preuves en cas de constat de vol ou 
de détérioration d’une œuvre ou d’un matériel » et que « Le 
public est informé à l’entrée de l’Établissement de la présence de 
caméras par un pictogramme ».

La Commission prend acte que le dispositif de 
vidéosurveillance n’a pas pour objectif de contrôler le travail ou 
le temps de travail des employés.

Enfin, elle relève que les caméras ne sont pas mobiles et que 
les fonctionnalités zoom et micro ne sont pas activées.

Elle considère que le traitement est licite et justifié, 
conformément aux dispositions des articles 10-1 et 10-2 de la loi 
n° 1.165 du 23 décembre 1993. 

III. Sur les informations nominatives traitées

Les informations nominatives traitées sont :

-  identité : image des personnes passant dans le champ des 
caméras ;

-  informations temporelles et horodatage : lieu et identification 
des caméras, date et heure de la prise de vue.

Ces informations ont pour origine le système de 
vidéosurveillance.

La Commission constate toutefois l’absence de logs de 
connexion.

Elle demande donc qu’une journalisation automatisée des 
accès aux enregistrements soit implémentée, afin de se conformer 
à l’article 17 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993, qui impose 
que des mesures techniques et organisationnelles soient mises en 
place pour protéger les informations nominatives contre la 
destruction accidentelle ou illicite, la perte accidentelle, 
l’altération, la diffusion ou l’accès non autorisé.

Sous cette condition, elle considère ainsi que les informations 
collectées sont « adéquates, pertinentes et non excessives » au 
regard de la finalité du traitement, conformément aux dispositions 
de l’article 10-1 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993. 

IV. Sur les droits des personnes concernées

➢ Sur l’information préalable des personnes concernées

L’information préalable des personnes concernées est 
effectuée par le biais d’un affichage.

À l’analyse de ce document, la Commission considère que 
celui-ci comporte bien un pictogramme mais que le nom du 
service auprès duquel s’exerce le droit d’accès en Principauté 
n’est pas indiqué.

Elle demande donc que l’affichage soit complété en ce sens.

Elle rappelle par ailleurs que cet affichage doit, conformément 
à sa recommandation n° 2010-13 du 3 mai 2010, garantir une 
information visible, lisible et claire de la personne concernée et 
être apposé à chaque entrée de l’établissement.

Sous ces conditions, la Commission considère que les 
modalités d’information préalable des personnes sont conformes 
aux dispositions de l’article 14 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993.
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➢ Sur l’exercice du droit d’accès, de modification et de 
mise à jour

Le droit d’accès s’exerce par voie postale ou sur place.

À cet égard, la Commission rappelle que la réponse à un droit 
d’accès doit s’exercer impérativement sur place et que cette 
réponse doit intervenir dans le mois suivant la réception de la 
demande.

Sous cette condition, elle constate que les modalités d’exercice 
des droits des personnes concernées sont conformes aux 
dispositions des articles 13, 15 et 16 de la loi n° 1.165 du 
23 décembre 1993.

V. Sur les destinataires et les personnes ayant accès au 
traitement

➢ Sur les destinataires

Les informations sont susceptibles d’être communiquées à la 
Direction de la Sûreté Publique.

 La Commission estime que la communication à la Direction 
de la Sûreté Publique peut être justifiée pour les besoins d’une 
enquête judiciaire. 

À cet égard, elle rappelle qu’en cas de transmission, ladite 
Direction ne pourra avoir communication des informations que 
dans le strict cadre de ses missions légalement conférées.

La Commission considère donc que ces transmissions sont 
conformes aux exigences légales.

➢ Sur les personnes ayant accès au traitement

Les personnes habilitées à avoir accès au traitement sont :

-  le personnel d’accueil et de surveillance : consultation au fil 
de l’eau ; 

-  le Surveillant en Chef et, en son absence, le Régisseur : 
consultation au fil de l’eau et en différé, extraction ;

-  la Direction (Directeur, Responsable Administratif et 
Financier ) : consultation en différé via une demande au 
Surveillant en Chef ou, en son absence, au Régisseur ;

-  le prestataire : tous droits dans le cadre de ses opérations de 
maintenance, y compris en extraction.

Considérant les attributions de chacune de ces personnes, et 
eu égard à la finalité du traitement, les accès susvisés sont 
justifiés. 

La Commission constate par ailleurs qu’aucun accès distant 
n’est utilisé sur le réseau de vidéosurveillance.

En ce qui concerne le prestataire, elle rappelle que 
conformément aux dispositions de l’article 17 de la loi n° 1.165 
du 23 décembre 1993, les droits d’accès doivent être limités à ce 
qui est strictement nécessaire à l’exécution de son contrat de 
prestation de service. De plus, ledit prestataire est soumis aux 
mêmes obligations de sécurité et de confidentialité que celles 
imposées au responsable de traitement, en application de ce 
même article.

VI. Sur la sécurité du traitement et des informations

Les mesures prises pour assurer la sécurité et la confidentialité 
du traitement et des informations qu’il contient n’appellent pas 
d’observation particulière.

La Commission rappelle néanmoins que les ports non utilisés 
doivent être désactivés et les serveurs, périphériques, équipements 
de raccordements (switchs, routeurs, pare-feux) ainsi que chaque 
compte utilisateur et administrateur doivent être protégés 
individuellement par un identifiant et par un mot de passe réputé 
fort, régulièrement renouvelé.

Elle rappelle également que la copie ou l’extraction 
d’informations issues de ce traitement devra être chiffrée sur son 
support de réception, conformément à sa délibération n° 2010-13 
du 3 mai 2010.

Enfin, la Commission rappelle que, conformément à 
l’article 17 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993, les mesures 
techniques et organisationnelles mises en place afin d’assurer la 
sécurité et la confidentialité du traitement au regard des risques 
présentés par celui-ci et de la nature des données à protéger 
devront être maintenues et mises à jour en tenant compte de l’état 
de l’art, afin de permettre de conserver le haut niveau de fiabilité 
attendu tout au long de la période d’exploitation du présent 
traitement.

VII. Sur la durée de conservation

Les informations sont conservées 5 à 10 jours en fonction des 
mouvements détectés.

La Commission considère que cette durée est conforme aux 
exigences légales. 

Après en avoir délibéré, la Commission :

Constate qu’aucun accès distant n’est utilisé sur le réseau de 
vidéosurveillance.

Rappelle que : 

-  l’affichage doit garantir une information visible, lisible et 
claire de la personne concernée et être apposé à chaque 
entrée de l’établissement ;

-  la réponse au droit d’accès doit s’exercer uniquement sur 
place ;

-  les Services de Police monégasque ne pourront avoir 
communication des informations objet du traitement que 
dans le strict cadre de leurs missions légalement conférées ;

-  les ports non utilisés doivent être désactivés et les serveurs, 
périphériques, équipements de raccordements (switchs, 
routeurs, pare-feux) ainsi que chaque compte utilisateur et 
administrateur doivent être protégés individuellement par 
un identifiant et par un mot de passe réputé fort, 
régulièrement renouvelé ;

-  la copie ou l’extraction d’informations issues de ce 
traitement devra être chiffrée sur son support de réception.

Demande : 

-  qu’une journalisation automatisée des accès aux 
enregistrements soit mise en place ;
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-  que l’affichage soit complété afin d’indiquer le nom du 
service auprès duquel s’exerce le droit d’accès en 
Principauté.

Sous le bénéfice de la prise en compte de ce qui précède,

la Commission de Contrôle des Informations Nominatives 
émet un avis favorable à la mise en œuvre par le Nouveau Musée 
National de Monaco du traitement automatisé d’informations 
nominatives ayant pour finalité « Vidéosurveillance du Musée - 
Villa Sauber, 17, avenue Princesse Grace ».

Le Président de la Commission de 
Contrôle des Informations Nominatives.

INFORMATIONS
 

La Semaine en Principauté

Manifestations et spectacles divers
Église du Sacré Cœur
Le 18 mars, à 18 h 30,
Festival Printemps des Arts de Monte-Carlo : rencontre avec 

Éric Lebrun, organiste, animée par Tristan Labouret, 
musicologue.

À 20 h, concert Johann Sebastian Bach avec Éric Lebrun, 
orgue.

Opéra de Monte-Carlo - Salle Garnier
Le 13 mars, à 15 h,
Festival Printemps des Arts de Monte-Carlo : concert de 

Jean-Efflam Bavouzet, piano.

Le 19 mars, à 20 h,
Festival Printemps des Arts de Monte-Carlo : concert par le 

Quatuor Voce : Sarah Dayan et Cécile Roubin, violons, 
Guillaume Becker, alto et Lydia Shelley, violoncelle.

Les 25 (gala) et 29 mars, à 20 h,
Le 27 mars, à 15 h,
« Wozzeck » d’Alban Berg, avec Trevor Scheunemann, 

Daniel Brenna, Michael Porter, Mikeldi Atxalandabaso, Albert 
Dohmen, Mathieu Toulouse, Fabrice Alibert, Andreas Conrad, 
Annemarie Kremer, Lucy Schaufer, Dimitri Dore, le Chœur de 
l’Opéra de Monte-Carlo, le Chœur d’enfants de l’Académie de 
Musique Rainier III et l’Orchestre Philharmonique de Monte-
Carlo, sous la direction de Kazuki Yamada, organisé par l’Opéra 
de Monte-Carlo.

Le 26 mars, à 19 h,
Festival Printemps des Arts de Monte-Carlo : inauguration de 

l’exposition Sergei Paradjanov en présence d’Anahit Mikayelyan 
du Musée Sergei Paradjanov (Erevan, Arménie).

À 20 h, concert de l’Ensemble Gurgjieff, sous la direction de 
Levon Eskenian.

Le 1er avril, à 20 h,
Festival Printemps des Arts de Monte-Carlo : concert du Trio 

Xenakis.

Le 2 avril, à 15 h,
Festival Printemps des Arts de Monte-Carlo : concert en 

famille avec The Amazing Keystone Big Band et Sébastien 
Denigues, comédien.

Auditorium Rainier III

Le 11 mars, à 20 h,
Festival Printemps des Arts de Monte-Carlo : concert par 

l’Ensemble Gilles Binchois et l’Orchestre Philharmonique de 
Strasbourg avec Jean-Efflam Bavouzet, piano, sous la direction 
de Marko Letonja.

Le 13 mars, à 18 h,
Festival Printemps des Arts de Monte-Carlo : concert de 

l’Orchestre Philharmonique de Monte-Carlo sous la direction de 
Kazuki Yamada, avec Dezsö Ranki, piano.

Le 19 mars, à 15 h,
Festival Printemps des Arts de Monte-Carlo : concert « Carte 

blanche aux Conservatoires » avec les élèves de l’Académie 
Rainier III et des conservatoires de la région.

Le 3 avril, à 15 h,
Festival Printemps des Arts de Monte-Carlo : concert de 

l’Orchestre Philharmonique de Monte-Carlo sous la direction 
d’Andris Poga, avec Renaud Capuçon, violon.

Théâtre Princesse Grace

Le 17 mars, à 20 h 30,
« Dans les Forêts de Sibérie » de Sylvain Tesson, avec 

William Mesguich.

Le 22 mars, à 20 h 30,
« Un chalet à Gstaad » de et avec Josiane Balasko, 

accompagnée d’Armelle, Philippe Uchan, Stéphan Wojtowicz, 
George Aguilar et Justine Le Pottier.

Théâtre des Muses

Le 12 mars, à 14 h 30 et à 16 h 30,
Le 13 mars, à 11 h,
« Histoires comme ça » de Rudyard Kipling, avec Aurélie 

Lepoutre et Batiste Darsoulant ou Bachir Sanogo.

Les 16 et 19 mars, à 16 h 30,
Le 19 mars, à 14 h 30,
Le 20 mars, à 11 h,

« La Chèvre de M. Seguin » d’Alphonse Daudet, avec Marie 
Simon, Camille Muzard et Émilie Jonas.

Les 18, 19 et 21 mars, à 20 h 30,
Le 20 mars, à 16 h 30,
« Les Maux Bleus » de et avec Chrystelle Canals et 

Milouchka.

Les 23 et 26 mars, à 16 h 30,
Le 27 mars, à 11 h,
« Les Contes du Chat Perché » de Marcel Aymé, avec 

Meaghan Dendraël, Thierry Jahn et Céline Ronté.

Du 24 au 26 mars, à 20 h 30,
Le 27 mars, à 16 h 30,
« La Cagnotte » d’Eugène Labiche, avec Meaghan Dendraël, 

Xavier Fagnon, Thierry Jahn, Christophe Lemoine, Céline Ronté 
et Vincent Ropion.
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Le 30 mars et le 2 avril, à 16 h 30,
Le 2 avril, à 14 h 30,
Le 3 avril, à 11 h,
« La Fée des Chaussettes » de et avec Émilie Pfeffer.

Du 31 mars au 2 avril, à 20 h 30,
Le 3 avril, à 16 h 30,
« Un Démocrate (en duo) » de Julie Timmerman, avec 

Mathieu Desfemmes et Julie Timmerman.

Théâtre des Variétés

Le 11 mars, à 20 h,
Tout l’Art du Cinéma - Cinéma et Méditerranée : projection 

du film « Respiro » d’Emanuele Crialese (2003), organisée par 
l’Institut Audiovisuel de Monaco en partenariat avec Rencontres 
Internationales Monaco et la Méditerranée.

Le 15 mars, à 20 h,
Tout l’Art du Cinéma - Les Mardis du Cinéma : projection du 

film « Portrait de Femme » de Jane Campion (1996), organisée 
par l’Institut Audiovisuel de Monaco.

Le 17 mars, à 19 h,
Conférence « Il cervello è più grande del cielo » (le cerveau 

est plus grand que le ciel) du Professeur Giulio Maira, organisée 
par Dante Alighieri Comitato di Monaco.

Le 22 mars, à 20 h,
Tout l’Art du Cinéma - Film d’Artiste : projection du film 

« 12 years a slave » de Steve McQueen (2014), organisée par 
l’Institut Audiovisuel de Monaco en partenariat avec le Nouveau 
Musée National de Monaco.

Le 24 mars, à 18 h 30,
Festival Printemps des Arts de Monte-Carlo : rencontre avec 

Bastien David, compositeur, animée par Tristan Labouret, 
musicologue.

À 20 h, concert de l’Orchestre National d’Auvergne sous la 
direction de Roberto Forés Veses, avec Marie Ythier et Éric-
Maria Couturier, violoncelles.

Le 29 mars, à 20 h,
Tout l’Art du Cinéma - Les Mardis du Cinéma : projection du 

film « La Tortue Rouge » de Michael Dudok de Wit (2016), 
organisée par l’Institut Audiovisuel de Monaco.

Médiathèque - Bibliothèque Louis Notari

Le 23 mars, à 18 h 30,
Rencontre dédicace avec Pierre Assouline à l’occasion de la 

sortie de son nouveau roman « Le paquebot ».

Le 25 mars, à 19 h,
Concert par Les Vercoquins (scène française).

Le 31 mars, à 18 h 30,
Rendez-vous du Patrimoine, présentation de l’exposition 

« La belle époque sportive : rayonnement et innovations sous le 
règne d’Albert Ier ».

Médiathèque - Sonothèque José Notari

Le 16 mars, à 19 h,
Ciné Pop-Corn : projection du film « Salvation » de Kasper 

Winding.

Grimaldi Forum

Le 15 mars, à 20 h,
Les Sérénissimes de l’Humour 2022 : Festival du Rire avec 

Patrick Timsit, placé sous le Haut Patronage de S.A.S. le Prince 
Albert II, organisé par Monaco Live Productions en partenariat 
avec Rire et Chansons et le Grimaldi Forum, en soutien à la 
Fondation Flavien.

Le 16 mars, à 20 h,
Les Sérénissimes de l’Humour 2022 : Festival du Rire avec 

Caroline Vigneaux, placé sous le Haut Patronage de S.A.S. le 
Prince Albert II, organisé par Monaco Live Productions en 
partenariat avec Rire et Chansons et le Grimaldi Forum, en 
soutien à la Fondation Flavien.

Le 17 mars, à 20 h,
Les Sérénissimes de l’Humour 2022 : Festival du Rire avec 

Jean-Luc Lemoine, placé sous le Haut Patronage de S.A.S. le 
Prince Albert II, organisé par Monaco Live Productions en 
partenariat avec Rire et Chansons et le Grimaldi Forum, en 
soutien à la Fondation Flavien.

Le 18 mars, à 20 h,
Les Sérénissimes de l’Humour 2022 : Festival du Rire 

plateau multi-artistes avec Sébastien Marx, Gérémy Crédeville, 
Doully, Felix Dhjan et David Azencot, placé sous le Haut 
Patronage de S.A.S. le Prince Albert II, organisé par Monaco 
Live Productions en partenariat avec Rire et Chansons et le 
Grimaldi Forum, en soutien à la Fondation Flavien.

Le 19 mars, à 20 h,
Les Sérénissimes de l’Humour 2022 : Festival du Rire avec 

Roland Magdane, placé sous le Haut Patronage de S.A.S. le 
Prince Albert II, organisé par Monaco Live Productions en 
partenariat avec Rire et Chansons et le Grimaldi Forum, en 
soutien à la Fondation Flavien.

Le 24 mars, à 18 h 30,
Thursday Live Session avec Dowdelin.

Musée Océanographique

Le 11 mars, de 10 h à 17 h,
11èmes Rencontres Internationales Monaco et la Méditerranée 

(RIMM) « Îles de la Méditerranée, Ombre & Lumière », 
organisées par l’Association Monégasque pour la Connaissance 
des Arts. Tables rondes, conférences et projections 
cinématographiques.

Le 12 mars, à 18 h 30,
Festival Printemps des Arts de Monte-Carlo : « Claude 

Debussy au piano : rompre ou perpétuer ? », conférence par 
Rémy Campos, musicologue.

À 20 h, concert de Jean-Efflam Bavouzet, piano.

Le 17 mars, à 18 h 30,
Festival Printemps des Arts de Monte-Carlo : rencontre avec 

Yan Maresz, compositeur, animée par Tristan Labouret, 
musicologue.

À 20 h, concert « Les Folies Françoises » sous la direction de 
Patrick Cohën-Akenine, violon baroque, avec Hae-Sun Kang, 
violon moderne.
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Club des Résidents Étrangers de Monaco

Le 11 mars, à 20 h,
Festival Printemps des Arts de Monte-Carlo : « La grande 

galerie de l’évolution stylistique », avec Élisabeth Brisson, 
historienne, Bruno Mantovani, directeur artistique du festival et 
Emmanuel Reibel, musicologue, table ronde animée par Tristan 
Labouret, musicologue.

Tunnel Riva

Le 12 mars, à 15 h,
Festival Printemps des Arts de Monte-Carlo : concert avec 

Sandro Compagnon, saxophone et Gaspard Dehaene, piano.

Bibliothèque Irlandaise Princesse Grace

Le 16 mars, 
Concert pour la Saint-Patrick des élèves de l’Académie de 

Musique Rainier III.

Hôtel Hermitage

Le 19 mars, à 18 h 30,
Festival Printemps des Arts de Monte-Carlo : table ronde 

« Le quatuor à cordes, écriture et pratique » avec des membres 
du Quatuor Voce, Stéphane Goldet, musicologue et Bruno 
Mantovani, Directeur artistique du Festival, animée par Tristan 
Labouret, musicologue.

Le 2 avril, à 19 h 30,
Soirée de gala organisée par le Lions Club de Monaco, sous 

le Haut Patronage de S.A.S. le Prince Albert II de Monaco, en 
partenariat avec l’artiste Marcos Marin et Forbes Monaco.

Le Sporting Monte-Carlo

Le 19 mars, à 20 h 30,
Bal de la Rose sur le thème « Bollywood », organisé au profit 

de la Fondation Princesse Grace.

One Monte-Carlo

Le 20 mars, à 15 h,
Festival Printemps des Arts de Monte-Carlo : concert par le 

Quatuor Voce : Sarah Dayan et Cécile Roubin, violons, 
Guillaume Becker, alto et Lydia Shelley, violoncelle.

Le 25 mars, à 18 h 30,
Festival Printemps des Arts de Monte-Carlo : rencontre 

« Folklore arménien et art savant » avec Anahit Mikayelyan du 
Musée Sergei Parajanov (Erevan, Arménie) et Michael 
Petrossian, compositeur, animée par Tristan Labouret, 
musicologue.

À 20 h, concert avec Karine Babajanyan, soprano et Vardan 
Mamikonian, piano.

Lycée Technique et Hôtelier

Le 26 mars, à 15 h,
Festival Printemps des Arts de Monte-Carlo : concert 

« Dégustation pour deux violons » avec Gaspard Maeder et 
Hugo Meder, violons.

Cinéma des Beaux-Arts

Le 26 mars, à 17 h 30,
Festival Printemps des Arts de Monte-Carlo : projection du 

film « Sayat Nova - La couleur de la Grenade » de Sergei 
Paradjanov (1969). En prélude à la projection, œuvres d’Arno 
Babadjanian et Aram Khatchaturian par des élèves pianistes de 
l’Académie Rainier III.

Marché de la Condamine

Les 12 et 13 mars,
La Mairie de Monaco propose deux oursinades.

Espace Léo Ferré

Le 2 avril, à 20 h 30,
Concert de General Elektriks.

Espace Fontvieille

Le 31 mars, à 18 h 30,
Festival Printemps des Arts de Monte-Carlo : « Le siècle 

rouge : les musiciens soviétiques face au pouvoir » par Charlotte 
Ginot-Slacik, musicologue, avec Bruno Mantovani, directeur 
artistique du Festival.

À 20 h, concert de l’Orchestre Philharmonique de Radio 
France sous la direction musicale de Mikko Franck et sous la 
direction de Bruno Mantovani, avec Alexandre Baty, trompette, 
Colin Currie, percussions, Anna Vinnitskaya, piano, Nathan 
Mierdl, violon, Marc Desmons, alto, Yann Dubost, contrebasse, 
Hélène Devilleneuve, hautbois, Nicolas Baldeyrou, clarinette.

Les 9 et 10 avril,
Le Musée Éphémère : Les dinosaures arrivent au Chapiteau 

de Fontvieille. Bien plus qu’une exposition, le « Musée 
Ephémère » est la seule production européenne qui organise de 
véritables « live show » avec des maquettes robotisées 
complètement autonomes.

Yacht Club

Le 2 avril, à 20 h,
Festival Printemps des Arts de Monte-Carlo : concert avec 

Sophia Burgos, soprano et Daniel Gerzenberg, piano.

Expositions
Musée des Timbres et des Monnaies

Ouvert tous les jours, de 9 h 30 à 18 h,
Exposition de toutes les monnaies émises par les Princes de 

Monaco depuis 1640 et d’éléments entrant dans l’élaboration du 
timbre-poste depuis 1885 jusqu’au timbre dentelé final.

Vente de timbres récents et monnaies, cartes postales, 
ouvrages philatéliques, ainsi que divers produits tels que carrés 
de soie et cravates aux armoiries princières.

Nouveau Musée National de Monaco - Villa Paloma

Jusqu’au 15 mai,
Exposition « Tremblements, Acquisitions récentes du 

Nouveau Musée National de Monaco » : L’exposition présente 
pour la première fois une sélection d’œuvres acquises par le 
NMNM entre 2010 et 2021 et réalisées par 18 artistes, de 
10 nationalités différentes.
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Nouveau Musée National de Monaco - Villa Sauber

Jusqu’au 2 mai,
Exposition « Monaco - Alexandrie » : le détour villes-

mondes et surréalisme cosmopolite.

Bibliothèque Irlandaise Princesse Grace

Jusqu’au 31 mars, (du lundi au jeudi) de 9 h à 17 h, le 
vendredi de 9 h à 16 h,

Exposition de photos exclusives, dédiée à la visite officielle 
de S.A.S. le Prince Albert II et ses enfants en Irlande, en 
septembre 2021.

Salle d’Exposition du Quai Antoine Ier

Du 15 mars au 10 avril
Exposition de documents du Fonds régional de la 

Médiathèque de Monaco sur le thème des sports sous Albert Ier 
« La belle époque sportive : rayonnement et innovations sous le 
règne d’Albert Ier ».

Sports
Monte-Carlo Golf Club

Le 13 mars,
Ibrahim Cup - Stableford.

Le 20 mars,
Alina Cup - Stableford.

Le 27 mars,
Marco Simone Cup - Medal.

Le 3 avril,
Challenge J.C. Rey - Stableford.

Stade Louis II

Le 20 mars, à 13 h,
Championnat de France de Football de Ligue 1 : Monaco - 

Paris Saint-Germain.

Stade Louis II - Salle omnisports Gaston Médecin

Le 13 mars, à 17 h,
Championnat Betclic Élite de Basket : Monaco - Roanne.

Le 27 mars, à 17 h,
Championnat Betclic Élite de Basket : Monaco - Strasbourg.

Le 3 avril, à 17 h,
Championnat Betclic Élite de Basket : Monaco - Orléans.

Espace Saint-Antoine

Le 12 mars, à 15 h 30,
Championnat de France Élite de Gymnastique : Monaco - La 

Madeleine.

j

j     j

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES
PARQUET GÉNÉRAL 

(Exécution de l’article 374  
du Code de procédure pénale)

Suivant exploit de Maître Patricia GRIMAUD-
PALMERO, Huissier, en date du 22 février 2022, 
enregistré, le nommé :

- BIZZOCCHI Vladimiro, né le 27 avril 1963 à 
Rimini (Italie), de Natale et de MUCCIOLI Maria, de 
nationalité italienne, apporteur d’affaires,

sans domicile ni résidence connus, est cité à 
comparaître, personnellement, devant le Tribunal 
Correctionnel de Monaco, le mardi 29 mars 2022 à 
17 heures 30, sous la prévention d’émission de chèque 
sans provision.

Pour extrait :

Le Procureur Général,

S. Petit-leclair.

GREFFE GÉNÉRAL

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Jérôme 
FOUGERAS LAVERGNOLLE, Juge-commissaire de 
la cessation des paiements de la SARL IMEX, dont le 
siège social se trouvait Digue du Port de Fontvieille, 
Alvéole 15 à Monaco, a prorogé jusqu’au 23 mai 2022 
le délai imparti au syndic, M. André GARINO, pour 
procéder à la vérification des créances de la cessation 
des paiements précitée.

Monaco, le 2 mars 2022.
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EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Olivier 
SCHWEITZER, Juge-commissaire de la liquidation 
des biens de la SARL MISTRAL, ayant exercé le 
commerce sous l’enseigne BEFORE MONACO, dont 
le siège social se trouve quai Albert Ier, 6 et 8, route de 
la Piscine à Monaco, conformément à l’article 428 du 
Code de commerce, a taxé les frais et honoraires 
revenant au syndic, M. André GARINO, dans ladite 
liquidation des biens.

Monaco, le 2 mars 2022.

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Olivier 
SCHWEITZER, Vice-président du Tribunal de première 
instance de la Principauté de Monaco, Juge-commissaire 
de la liquidation des biens de la SARL MISTRAL, 
ayant exercé le commerce sous l’enseigne BEFORE 
MONACO, dont le siège social se trouve quai Albert Ier, 
6 et 8, route de la Piscine à Monaco, a autorisé M. André 
GARINO, syndic de ladite liquidation des biens, à 
procéder au règlement de l’intégralité du passif 
chirographaire définitivement admis, d’un montant de 
284.039,12 euros, selon les modalités décrites dans la 
requête.  

Monaco, le 2 mars 2022.

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Olivier 
SCHWEITZER, Juge-commissaire de la cessation des 
paiements de la SARL MONACO ENERGY HABITAT, 
a autorisé le syndic Mme Bettina RAGAZZONI à 
procéder au licenciement des sept salariés employés par 
cette société et à signer les différents documents de 
sortie.

Monaco, le 2 mars 2022.

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Olivier 
SCHWEITZER, Juge-commissaire de la cessation des 
paiements de la SARL MONACO ENERGY HABITAT, 
a autorisé le syndic Mme Bettina RAGAZZONI à 
ouvrir le courrier destiné à cette dernière, sans son 
assentiment et hors la présence de celle-ci.

Monaco, le 2 mars 2022.

EXTRAIT

Les créanciers de la cessation des paiements de la 
SAM EQUIDIF, dont le siège social se trouve 26 bis, 
boulevard Princesse Charlotte à Monaco sont avisés du 
dépôt au Greffe Général de l’état des créances.

Il est rappelé qu’aux termes de l’article 470 du Code 
de commerce, dans les 15 jours de la publication au 
« Journal de Monaco », le débiteur ainsi que tout 
créancier est recevable, même par mandataire, à 
formuler des réclamations contre l’état des créances.

La réclamation est faite par déclaration au Greffe 
Général ou par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception.

Le greffier en chef en fait mention sur l’état des 
créances.

Monaco, le 7 mars 2022.

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Olivier 
SCHWEITZER, Juge-commissaire de la cessation des 
paiements de Mme Jeanette GUERANFAR IVARSON 
ayant exercé le commerce sous l’enseigne MONTE 
CARLO CREATIONS / IVARSON, dont le siège social 
se trouvait 14, avenue Crovetto Frères à Monaco, 
conformément à l’article 428 du Code de commerce, a 
taxé les frais et honoraires revenant au syndic, 
M. Christian BOISSON, dans ladite cessation des 
paiements.

Monaco, le 8 mars 2022. 
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Étude de Me Nathalie AUREGLIA-CARUSO
Notaire

4, boulevard des Moulins - Monaco

« S.A.M. BOGHOSSIAN MONACO »
(Société Anonyme Monégasque)

Publication prescrite par l’Ordonnance du 5 mars 
1895, modifiée, et par l’article 3 de l’arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d’État de la Principauté 
de Monaco, en date du 19 janvier 2022.

I.- Aux termes d’un acte reçu en brevet, le 
24 novembre 2021, par Maître Nathalie AUREGLIA-
CARUSO, Notaire à Monaco, il a été établi ainsi qu’il 
suit, les statuts d’une société anonyme monégasque :

S T A T U T S

TITRE I

FORME - DÉNOMINATION - SIÈGE - OBJET - 
DURÉE

article Premier.

Forme

Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-après 
créées et de celles qui pourront l’être par la suite, une 
société anonyme monégasque qui sera régie par les lois 
de la Principauté de Monaco et les présents statuts.

art. 2.

Dénomination

La société est désignée par une dénomination sociale 
à laquelle peut être incorporé le nom d’un ou plusieurs 
associés et qui doit être précédée ou suivie 
immédiatement des mots « société anonyme 
monégasque » ou des initiales « S.A.M. ».

Tous actes et documents émanant de la société et 
destinés aux tiers doivent, en outre, indiquer le capital 
et le siège social ainsi que le numéro d’immatriculation 
de la société au Répertoire du Commerce et de 
l’Industrie de la Principauté de Monaco.

La société prend la dénomination de : « S.A.M. 
BOGHOSSIAN MONACO ».

art. 3.

Siège

Le siège de la société est fixé à Monaco.

Il pourra être transféré en tout endroit de la 
Principauté sur simple décision du Conseil 
d’administration, après agrément du nouveau siège par 
le Gouvernement Princier.

art. 4.

Objet

La société a pour objet, tant en Principauté de 
Monaco qu’à l’étranger :

La conception, l’achat, la vente en gros et au détail 
et par tous moyens de communication à distance de 
tous bijoux, de joaillerie, d’objets d’art et de tout objet 
de décoration.

Et plus généralement, toutes opérations industrielles, 
commerciales, civiles et financières, mobilières et 
immobilières pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet social ou susceptible d’en 
faciliter l’extension ou le développement.

art. 5.

Durée

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-
neuf années sauf dissolution anticipée ou prorogation.

TITRE II

CAPITAL - ACTIONS

art. 6.

Capital

Le capital social est fixé à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (150.000,00 EUR) 
divisé en CENT CINQUANTE MILLE (150.000) 
actions d’UN EURO (1,00 EUR) chacune de valeur 
nominale, toutes à souscrire en numéraire et à libérer 
intégralement à la souscription.

Modifications du capital social

a) Augmentation du capital social :

L’assemblée générale extraordinaire est seule 
compétente pour décider une augmentation de capital.
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Le capital existant doit être intégralement libéré 
avant toute augmentation de capital en numéraire. Il 
peut être procédé à une augmentation de capital en 
nature alors même que le capital existant n’est pas 
intégralement libéré.

Les actionnaires ont, proportionnellement au 
montant de leurs actions, un droit de préférence 
irréductible à la souscription des actions en numéraire 
émises pour réaliser une augmentation de capital. Ce 
droit est négociable pendant la période de souscription, 
dans les conditions et sous les réserves prévues dans les 
statuts, s’il provient d’une action elle-même négociable.

L’assemblée générale extraordinaire qui décide 
l’augmentation de capital peut supprimer ce droit 
préférentiel de souscription. Les attributaires éventuels 
du droit de souscrire des actions nouvelles ne peuvent 
prendre part au vote supprimant en leur faveur le droit 
préférentiel de souscription. La majorité requise par 
cette décision est calculée après déduction des actions 
possédées par lesdits attributaires.

Les actionnaires peuvent également renoncer 
individuellement à leur droit préférentiel de 
souscription.

Les actionnaires disposent, en outre, d’un droit de 
souscription à titre réductible, si l’assemblée générale 
extraordinaire qui décide l’augmentation l’a prévu 
expressément. L’assemblée générale peut ainsi décider 
que les actions non souscrites à titre irréductible seront 
attribuées à ceux des souscripteurs à titre irréductible 
qui auront également souscrit, à titre réductible, un 
nombre d’actions supérieur à celui auquel ils pouvaient 
prétendre. L’attribution sera faite à proportion des 
droits de souscription irréductibles dont ils disposent et 
dans la limite de leur demande.

L’assemblée générale qui décide l’augmentation de 
capital peut également prévoir que si les souscriptions 
n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de 
capital, le montant de celle-ci soit limité au montant des 
souscriptions à condition qu’il atteigne les trois-quarts 
au moins de l’augmentation décidée.

b) Réduction du capital social :

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
peut aussi décider la réduction du capital social 
notamment pour cause de pertes, le tout dans les limites 
et sous les réserves prévues par la loi. En aucun cas, la 
réduction de capital ne peut porter atteinte à l’égalité 
entre actionnaires.

art. 7.

Forme des actions

Les actions revêtent obligatoirement la forme 
nominative.

Elles doivent être créées matériellement dans les 
trois mois de la constitution définitive de la société ou 
de la réalisation de l’augmentation de capital.

Les titres d’actions sont extraits d’un registre à 
souches, numérotés, frappés du timbre de la société et 
munis de la signature de deux administrateurs, l’une de 
ces deux signatures pouvant être imprimée ou apposée 
au moyen d’une griffe. Outre l’immatricule, ils 
mentionnent le nombre d’actions qu’ils représentent.

La propriété des actions doit être établie par 
l’émission d’un titre nominatif, inscrit sur le registre 
des transferts de la société.

Toute cession doit être matérialisée par un bordereau 
de transfert, transcrit dans le délai d’un mois sur ledit 
registre.

Le bordereau de transfert doit mentionner les nom, 
prénoms et adresse (ou, s’il s’agit d’une personne 
morale, la dénomination, forme juridique et siège 
social) du ou des cédants et du ou des cessionnaires et 
donne lieu à l’émission d’un nouveau certificat 
nominatif d’action.

Le bordereau de transfert est signé par le cédant ou 
son mandataire. Si les actions ne sont pas intégralement 
libérées, le bordereau de transfert doit être signé en 
outre par le cessionnaire ou son mandataire.

Le registre des transferts et les bordereaux de 
transfert sont obligatoirement conservés au siège social 
de la société à la disposition, à tout moment, des 
Commissaires aux Comptes et de la Direction de 
l’Expansion Économique.

Restriction au transfert des actions

a) Les actions sont librement transmissibles, à titre 
gratuit et/ou à titre onéreux, ou cessibles dans les cas 
suivants :

- entre actionnaires ;

- au profit de toute personne physique ou morale en 
vue de sa nomination en qualité d’administrateur dans 
la limite d’une action ; toute cession ou transmission 
complémentaire étant soumise à la procédure prévue 
ci-après.
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b) Les actions ne peuvent être cédées ou transmises à 
des personnes non actionnaires en dehors des cas 
définis au paragraphe a) qui précède, qu’autant que ces 
personnes auront été préalablement agréées par le 
Conseil d’administration qui n’a, en aucun cas, à faire 
connaître les motifs de son agrément ou de son refus.

À cet effet, une demande d’agrément indiquant les 
nom, prénoms, adresse (ou dénomination, forme 
juridique et siège s’il s’agit d’une personne morale) du 
cessionnaire, le nombre d’actions dont la cession est 
envisagée, le prix et les modalités de paiement, est 
notifiée par lettre recommandée par l’actionnaire cédant 
au Président du Conseil d’administration de la société, 
au siège social.

Le Conseil d’administration doit faire connaître, au 
cédant, dans le délai d’un mois à compter de la réception 
de celle-ci, s’il agrée ou non le cessionnaire proposé. À 
défaut d’agrément, le Conseil d’administration doit 
également indiquer s’il accepte le prix proposé.

Si le Conseil d’administration n’a pas notifié sa 
décision au cédant dans le mois du jour de la réception 
de sa demande, l’agrément est réputé acquis et la 
cession peut intervenir.

Si le cessionnaire proposé n’est pas agréé, 
l’actionnaire ayant fait part de son intention de céder 
pourra revenir sur cette décision et conserver ses 
actions, en notifiant par lettre recommandée avec 
accusé de réception sa décision au Président du Conseil 
d’administration dans les dix jours de la notification à 
lui faite du refus d’agrément.

Dans le cas où l’actionnaire persisterait dans son 
intention de céder les actions indiquées dans la demande 
d’agrément, le Conseil d’administration sera tenu, dans 
le mois de l’expiration de ce délai de dix jours ou de la 
réception de la réponse de l’actionnaire confirmant son 
intention de céder les actions concernées, de faire 
acquérir lesdites actions par les personnes physiques ou 
morales qu’il désignera et ce, moyennant un prix qui, 
sauf entente entre les intéressés, sera déterminé par 
deux experts nommés, l’un par le cédant et l’autre par 
le Conseil d’administration, étant entendu que ces 
experts, s’il y a lieu, s’en adjoindront un troisième qui 
statuera en dernier ressort et qu’en cas de refus par 
l’une des parties de désigner son expert ou si les experts 
désignés ne peuvent s’entendre pour la désignation 
d’un troisième expert, il sera procédé à cette ou ces 
désignations par le Président du Tribunal de première 
instance de Monaco, à la requête de la partie la plus 
diligente.

Si à l’expiration du délai d’un mois à lui accordé ci-
dessus, l’achat de l’intégralité des actions à céder 
n’était pas effectivement réalisé par le (ou les) 
cessionnaire(s) proposé(s) par le Conseil 
d’administration, l’agrément à la cession souhaitée par 
le cédant serait alors considéré comme donné.

Le cédant aura toutefois la faculté, dans un délai de 
sept jours francs après la notification du résultat de 
l’expertise, de retirer sa demande par refus des résultats 
de ladite expertise ou toute autre cause.

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications 
publiques en vertu d’ordonnance de justice ou 
autrement, ainsi qu’aux transmissions par voie de 
donation et aux mutations par décès.

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les 
légataires, doivent, dans les trois mois de l’adjudication 
ou du décès, informer le Président du Conseil 
d’administration par lettre recommandée de la 
transmission opérée à leur profit. De même, en cas de 
donation, le donateur doit notifier son intention au 
Président du Conseil d’administration par lettre 
recommandée, avec indication des nom, prénoms, 
qualité et domicile du donataire éventuel, ainsi que le 
nombre d’actions sur lequel porterait la donation.

Le Conseil d’administration est alors tenu, dans le 
délai d’un mois de la réception de la lettre recommandée 
prévue au paragraphe précédent, de statuer sur 
l’agrément du bénéficiaire de la transmission d’actions.

À défaut d’agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne 
renonce pas à son projet de donation, sont soumis au 
droit de préemption des personnes physiques ou 
morales désignées par le Conseil d’administration, de 
la manière, dans les conditions de délais et moyennant 
un prix fixé ainsi qu’il est dit au paragraphe b) ci-
dessus, ce prix étant toutefois, en cas d’adjudication, 
celui auquel cette adjudication aura été prononcée.

S’il n’a pas été usé du droit de préemption par le 
Conseil d’administration, ou si l’exercice de ce droit 
n’a pas absorbé la totalité des actions faisant l’objet de 
la mutation, les adjudicataires, donataires, héritiers et 
légataires, bien que non agréés, demeureront 
définitivement propriétaires des actions à eux 
transmises.

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert 
des actions au nom du ou des cessionnaires pourra être 
régularisé d’office par le Conseil d’administration, sans 
qu’il soit besoin de la signature du cédant.
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art. 8.

Droits et obligations attachés aux actions

La possession d’une action emporte, de plein droit, 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d’administration et des 
assemblées générales. Les droits et obligations attachés 
à l’action suivent le titre dans quelque main qu’il passe.

Chaque action donne droit dans l’actif social, les 
bénéfices et le boni de liquidation, à une part 
proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente.

En outre, elle donne droit au vote et à la représentation 
dans les assemblées générales dans les conditions 
légales et statutaires.

Les actions sont indivisibles et la société ne reconnaît 
qu’un seul propriétaire pour chaque action.

Tous les copropriétaires indivis d’une action, ou tous 
les ayants-droit à n’importe quel titre, même usufruitiers 
et nus-propriétaires, sont tenus de se faire représenter 
auprès de la société par une seule et même personne.

Les représentants ou créanciers d’un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l’apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en 
demander le partage ou la licitation. Ils sont tenus de 
s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
délibérations de l’assemblée générale.

TITRE III

ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ

art. 9.

Composition - Bureau du Conseil

La société est administrée par un Conseil composé de 
deux membres au moins et huit au plus, pris parmi les 
actionnaires et nommés par l’assemblée générale ordinaire.

Le Conseil nomme parmi ses membres un Président 
dont il fixe la durée des fonctions sans qu’elle puisse 
excéder la durée de son mandat d’administrateur.

art. 10.

Durée des fonctions

La durée des fonctions des administrateurs est fixée 
par l’assemblée générale qui procède à leur nomination ; 
cette durée est au maximum de six années, chaque année 
s’entendant de la période courue entre deux assemblées 
générales ordinaires annuelles consécutives.

Tout membre sortant est rééligible.

Si un ou plusieurs sièges d’administrateurs 
deviennent vacants entre deux assemblées générales, 
par suite de décès ou de démission, et de façon générale, 
lorsque le nombre d’administrateurs en fonction est 
inférieur au maximum statutaire, le Conseil 
d’administration peut procéder à une ou à des 
nominations à titre provisoire.

L’administrateur nommé en remplacement d’un 
autre ne demeure en fonction que pendant le temps 
restant à courir du mandat de son prédécesseur.

L’administrateur nommé à titre complémentaire dans 
la limite du maximum fixé par les statuts ne demeure en 
fonction que jusqu’à la prochaine assemblée générale 
ordinaire.

Les nominations d’administrateurs faites par le 
Conseil d’administration sont soumises à la ratification 
de la plus prochaine assemblée générale ordinaire. À 
défaut de ratification, les délibérations prises et les 
actes accomplis antérieurement n’en demeurent pas 
moins valables.

S’il ne reste plus qu’un seul administrateur en 
fonction, celui-ci ou à défaut, le ou les Commissaires 
aux Comptes doivent convoquer immédiatement 
l’assemblée générale ordinaire des actionnaires afin de 
compléter le Conseil.

art. 11.

Pouvoirs

Le Conseil d’administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet.

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu’il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres, ou à un 
ou plusieurs employés pour l’administration courante 
de la société et pour l’exécution des décisions du 
Conseil d’administration.

Le Conseil peut également déléguer des pouvoirs 
spécifiques à des employés ou à des tiers.

Tous les actes engageant la société, autorisés par le 
Conseil, doivent porter la signature de deux 
administrateurs, dont celle du Président du Conseil 
d’administration, à moins d’une délégation de pouvoirs 
par le Conseil d’administration à un administrateur, un 
ou plusieurs employés ou tout autre mandataire.
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art. 12.

Délibérations du Conseil

Le Conseil se réunit au siège social ou en tout autre 
lieu sur convocation de son Président ou de deux 
administrateurs aussi souvent que l’intérêt de la société 
l’exige et au moins une fois par an.

Les convocations sont faites au moyen d’une lettre 
remise contre émargement, adressée par télécopie ou 
adressée sous forme recommandée à chacun des 
administrateurs, huit jours au moins avant la réunion et 
mentionnant l’ordre du jour de celle-ci, mais elles 
peuvent être verbales et sans délai si tous les 
administrateurs y consentent.

En cas de convocation verbale, l’ordre du jour peut 
n’être fixé que lors de la réunion, si tous les 
administrateurs en exercice sont présents à cette 
réunion.

La validité des délibérations est subordonnée : 

a) sur convocation verbale : à la présence ou 
représentation de la totalité des administrateurs, étant 
précisé que les pouvoirs conférés doivent mentionner 
l’ordre du jour ;

b) sur convocation écrite : à la présence ou 
représentation de la moitié au moins des administrateurs, 
sans que le nombre des administrateurs présents puisse 
jamais être inférieur à deux. 

À la condition qu’un administrateur au moins soit 
effectivement présent sur le lieu de la réunion, les 
administrateurs peuvent également participer aux 
délibérations par des moyens de téléconférence 
permettant l’identification et garantissant la 
participation effective des intéressés. 

Dans ce cas, il est fait mention au procès-verbal de 
l’identité des administrateurs usant de cette faculté qui 
sont décomptés comme présents pour les calculs de 
quorum et de majorité. 

Tout administrateur peut donner pouvoir à l’un de 
ses collègues de le représenter à une séance du Conseil, 
mais chaque administrateur peut représenter seulement 
deux de ses collègues.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés.

En cas de partage, la voix du Président du Conseil 
d’administration est prépondérante.

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux, inscrits sur un registre spécial et signés par les 
administrateurs présents physiquement. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par le Président du Conseil d’administration, 
deux administrateurs ou un administrateur-délégué.

TITRE IV

COMMISSAIRES AUX COMPTES

art. 13.

L’assemblée générale nomme deux Commissaires 
aux Comptes, conformément à la loi n° 408 du vingt 
janvier mil neuf cent quarante-cinq.

TITRE V

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

art. 14.

Convocation et lieu de réunion

Les assemblées générales sont convoquées par le 
Conseil d’administration ou à défaut, par les 
Commissaires aux Comptes.

Les assemblées sont réunies au siège social ou en 
tout autre endroit de la Principauté de Monaco indiqué 
dans la convocation.

Le Conseil d’administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l’assemblée générale dans le mois 
de la demande qui lui en est faite par des actionnaires 
représentant au moins un dixième du capital social.

L’ordre du jour des assemblées générales est arrêté 
par l’auteur de la convocation.

Les convocations sont faites par insertion dans le 
Journal de Monaco ou par lettre recommandée avec 
avis de réception, par télécopie ou par remise en main 
propre contre émargement, signée par le Président du 
Conseil d’administration ou par deux administrateurs, 
quinze jours au moins avant la tenue de l’assemblée. 
Toutefois, dans le cas où toutes les actions sont 
présentes ou représentées, et sauf dispositions 
impératives de la loi, toutes assemblées générales 
peuvent avoir lieu sans convocation préalable.

art 15.

Procès-verbaux - Registre des délibérations

Les décisions des assemblées sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial, signé 
par les membres du Bureau.
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Une feuille de présence mentionnant les nom et 
domicile de chacun des actionnaires et le nombre 
d’actions dont il est titulaire, émargée par l’actionnaire 
présent physiquement ou son représentant et certifiée 
par le Bureau de l’assemblée est annexée au procès-
verbal.

Elle doit être communiquée à tout actionnaire 
requérant.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par le Président du Conseil d’administration, 
deux administrateurs, ou un administrateur-délégué.

art. 16.

Assemblées générales ordinaire et extraordinaire

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées 
générales, personnellement ou par mandataire.

Les pouvoirs conférés doivent mentionner l’ordre du 
jour.

L’assemblée générale ordinaire est réunie au moins 
une fois l’an, dans les six mois de la clôture de 
l’exercice social, pour statuer sur les comptes de 
l’exercice. Elle entend et examine les rapports du 
Conseil d’administration sur les affaires sociales et des 
Commissaires aux Comptes sur la situation de la 
société, sur le bilan et sur les comptes présentés par les 
administrateurs. Elle discute, approuve, rejette ou 
modifie les comptes ; elle statue sur la répartition et 
l’affectation du résultat en se conformant aux 
dispositions statutaires et légales.

Elle nomme, renouvelle ou révoque les 
administrateurs et les Commissaires aux Comptes.

Elle donne ou refuse le quitus de leur gestion aux 
administrateurs.

Elle approuve les indemnités allouées aux 
administrateurs.

Elle approuve et autorise les opérations visées à 
l’article 23 de l’Ordonnance du cinq mars mil huit cent 
quatre-vingt-quinze.

Elle fixe le montant des jetons de présence alloués au 
Conseil d’administration.

Elle confère au Conseil d’administration les 
autorisations nécessaires et délibère sur toutes les 
propositions portées à l’ordre du jour qui ne sont pas de 
la compétence de l’assemblée générale extraordinaire.

L’assemblée générale extraordinaire se prononce sur 
toutes modifications statutaires.

Dans toutes les assemblées ordinaires ou 
extraordinaires et sauf dispositions impératives de la loi 
imposant des majorités supérieures, les décisions sont 
prises à la majorité des voix des actionnaires présents 
ou représentés.

Les décisions de l’assemblée générale prises 
conformément à la loi et aux statuts obligent tous les 
actionnaires même absents, dissidents ou incapables.

art. 17.

Composition, tenue et pouvoirs des assemblées

Il n’est pas dérogé au droit commun pour toutes 
autres questions touchant la composition, le quorum, la 
tenue et les pouvoirs des assemblées, non déterminées 
par les dispositions ci-dessus.

À la condition qu’un administrateur, au moins, soit 
effectivement présent sur le lieu de la réunion, les 
actionnaires peuvent également participer aux 
délibérations par des moyens de téléconférence dans les 
conditions ci-après fixées. 

Pour être valablement utilisés, les moyens de 
téléconférence devront :

- transmettre la voix des participants et faire 
apparaître le cas échéant leur image animée sur un 
écran dans la salle où se tiendra l’assemblée, et ;

- satisfaire à des caractéristiques techniques 
permettant la retransmission continue et simultanée des 
délibérations. 

Dans le cas où, en cours d’assemblée générale, un 
problème technique lié au recours à la téléconférence 
ne permettrait pas aux actionnaires de statuer sur tous 
les points à l’ordre du jour, une nouvelle assemblée 
sera convoquée huit (8) jours au moins avant la date 
prévue pour cette nouvelle assemblée, afin de statuer 
sur les points à l’ordre du jour qui n’auraient pas été 
abordés lors de la première réunion. 

Seront réputés présents pour le calcul du quorum et 
de la majorité, les actionnaires qui participent à distance 
à l’assemblée générale par des moyens de téléconférence 
permettant leur identification et leur participation 
effective aux délibérations.

En cas de recours à la téléconférence, le procès-
verbal constatant les décisions prises sera signé par les 
membres du Bureau. À défaut de présence physique de 
l’ensemble des membres du Bureau sur le lieu de la 
réunion, le procès-verbal sera signé par le(s) 
administrateur(s) présent(s) physiquement sur le lieu de 
la réunion. La feuille de présence sera signée par les 
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seuls actionnaires présents physiquement sur le lieu de 
réunion et certifiée par les membres du Bureau. À 
défaut de présence physique de l’ensemble des 
membres du Bureau sur le lieu de la réunion, la feuille 
de présence sera certifiée par le(s) administrateur(s) 
présent(s) physiquement sur le lieu de la réunion. 

TITRE VI

ANNÉE SOCIALE

RÉPARTITION DES BÉNÉFICES

art. 18.

Année sociale

L’année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente-et-un décembre.

Par exception, le premier exercice comprendra la 
période écoulée du jour de la constitution définitive de 
la société jusqu’au trente-et-un décembre deux mil 
vingt-deux.

art. 19.

Affectation des résultats

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y 
compris tous amortissements et provisions, constituent 
les bénéfices nets ou les pertes nettes de l’exercice.

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d’abord 
prélevé cinq pour cent (5%) au moins pour constituer le 
fonds de réserve ordinaire ; ce prélèvement cesse d’être 
obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième 
du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour 
une cause quelconque, la réserve ordinaire est 
descendue au-dessous de ce dixième.

Le solde est à la disposition de l’assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d’administration, 
pourra l’affecter, soit à l’attribution d’un dividende aux 
actions, soit à la constitution d’un ou de plusieurs fonds 
de réserves extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont 
elle règle l’affectation ou l’emploi, soit le reporter à 
nouveau en totalité ou en partie.

L’assemblée générale ordinaire a le pouvoir, à tout 
moment, de procéder à une distribution de dividendes 
par prélèvement sur les réserves ou sur le report à 
nouveau à condition que le fonds social soit au moins 
égal au capital social.

Elle peut également procéder au versement 
d’acomptes sur dividendes.

Hors le cas de réduction du capital, aucune 
distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque 
le fonds social est ou deviendrait, à la suite de celle-ci, 
inférieur au montant du capital augmenté de la réserve 
statutaire.

La perte, s’il en existe, est après l’approbation des 
comptes par l’assemblée générale, inscrite à un compte 
spécial pour être imputée sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs jusqu’à extinction.

TITRE VII

DISSOLUTION - LIQUIDATION

art. 20.

Perte des trois-quarts du capital social

En cas de perte des trois-quarts du capital social, les 
administrateurs ou, à défaut, les Commissaires aux 
Comptes, sont tenus de provoquer la réunion d’une 
assemblée générale extraordinaire à l’effet de se 
prononcer sur la question de savoir s’il y a lieu de 
dissoudre la société.

art. 21.

Dissolution - Liquidation

À l’expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l’assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d’administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs.

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de sa liquidation.

Spécialement, l’assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs ; en cas d’absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son Président.

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l’amiable, tout l’actif de la société et d’éteindre son 
passif. 
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TITRE VIII

CONTESTATIONS

art. 22.

Toutes contestations qui peuvent s’élever pendant le 
cours de la société, ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco. 

À cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco, dans le ressort 
du siège social, et toutes assignations et significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile.

Pour le cas, toutefois, où l’actionnaire aurait omis de 
faire élection de domicile en Principauté, les 
assignations et significations seront valablement faites 
au Parquet du Procureur Général près la Cour d’appel 
de Monaco.

TITRE IX

CONDITIONS DE LA CONSTITUTION DE LA 
PRÉSENTE SOCIÉTÉ

art. 23.

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu’après :

a) que la société aura été autorisée dans les conditions 
prévues par l’article 2 de l’Ordonnance du cinq mars 
mil huit cent quatre-vingt-quinze ;

b) que le brevet des statuts aura été déposé au rang 
des minutes du notaire soussigné ;

c) qu’il aura été constaté la souscription intégrale des 
actions de numéraire et leur libération par déclaration 
effectuée par le fondateur à laquelle seront annexés la 
liste des souscripteurs et l’état des versements effectués 
par chacun d’eux ;

d) qu’une assemblée générale à caractère constitutif 
aura vérifié la sincérité de la déclaration susvisée, 
nommé les premiers administrateurs et les Commissaires 
aux Comptes, constaté leur acceptation et, en tant que 
de besoin, approuvé les statuts et déclaré la société 
définitivement constituée.

art. 24.

Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une 
expédition ou d’un extrait de ce document.

II.- Ladite société a été autorisée et ses statuts, tels 
qu’ils résultent de l’acte en brevet du 24 novembre 
2021, ont été approuvés par arrêté de Son Excellence 
Monsieur le Ministre d’État de la Principauté de 
Monaco, n° 2022-30 du 19 janvier 2022.

III.- Le brevet original des statuts, susvisés, portant 
mention de leur approbation, ainsi qu’une ampliation 
de l’arrêté ministériel d’autorisation du 19 janvier 2022, 
ont été déposés au rang des minutes de Maître Nathalie 
AUREGLIA-CARUSO, par acte du 2 mars 2022.

Monaco, le 11 mars 2022.

Le Fondateur.

Étude de Me Nathalie AUREGLIA-CARUSO
Notaire

4, boulevard des Moulins - Monaco

« S.A.M. BOGHOSSIAN MONACO »
(Société Anonyme Monégasque)

Conformément aux dispositions de l’Ordonnance-loi 
n° 340 du 11 mars 1942 sur les sociétés par actions, il 
est donné avis que les expéditions des actes ci-après :

1) Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée « S.A.M. BOCHOSSIAN MONACO », au 
capital de CENT CINQUANTE MILLE EUROS et 
avec siège social situé « Hôtel de Paris », place du 
Casino, à Monaco, reçus, en brevet, par Maître Nathalie 
AUREGLIA-CARUSO, le 24 novembre 2021, et 
déposés au rang de ses minutes, avec une ampliation de 
l’arrêté ministériel d’autorisation du 19 janvier 2022, 
par acte en date du 2 mars 2022 ;

2) Déclaration de souscription et de versement du 
capital de ladite société, établie suivant acte reçu, en 
minute, par le notaire soussigné, le 2 mars 2022 ;

3) Délibération de l’assemblée générale constitutive 
tenue le 2 mars 2022, et déposée avec les pièces 
annexes au rang des minutes de Maître Nathalie 
AUREGLIA-CARUSO, par acte du même jour (2 mars 
2022) ;
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ont été déposées au Greffe Général de la Cour 
d’appel et des Tribunaux de la Principauté de Monaco, 
le 9 mars 2022.

Monaco, le 11 mars 2022.

Signé : N. aureglia-caruSo.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE

Deuxième Insertion

Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné le 
20 décembre 2021,

M. Gilbert BELLANDO DE CASTRO, domicilié 
3, Place du Palais, à Monaco-Ville, 

et Mme Jacqueline BELLANDO DE CASTRO, 
domiciliée 3, Place du Palais, à Monaco-Ville, épouse 
de M. Axel BUSCH,

ont concédé en gérance libre pour une durée de 3 ans 
à compter du 1er février 2022,

à Mme Gaëlle CORLAY, domiciliée 6, rue Saint 
Antoine à Cap d’Ail (A-M), 

un fonds de commerce de snack-bar, restaurant, 
vente de vins en gros et au détail, glacier-glaces 
industrielles, connu actuellement sous le nom de 
« RESTAURANT-PIZZERIA DA SERGIO », exploité 
numéro 22, rue Basse, à Monaco-Ville.

Oppositions, s’il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de la présente insertion.

Monaco, le 11 mars 2022.

Signé : H. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE

Première Insertion

Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 3 mars 2022,

Mme Véronique PICARD, domiciliée 20, rue Basse 
à Monaco-Ville, épouse de M. Alain ORENGO,

a renouvelé, pour une période de 2 années à compter 
du 25 février 2022, la gérance libre consentie à la 
société à responsabilité limitée de droit monégasque 
dénommée « S.A.R.L. LOLA 7 », avec siège social à 
Monaco, 1, rue Basse, et concernant un fonds de 
commerce d’objets d’art, articles et petits meubles de 
décoration, articles de cadeaux (cristal, porcelaine, 
faïence, céramique), bijoux fantaisie, objets de 
souvenir ; vente de produits régionaux conditionnés en 
bocaux et conserves (confitures, confits de fleurs, fruits 
en bocaux, fleurs cristallisées et graine de fleurs au 
sucre, sirop), exploité 1, rue Basse, à Monaco-Ville, 
sous l’enseigne « U PARASETTU ».

Oppositions, s’il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de la deuxième insertion.

Monaco, le 11 mars 2022.

Signé : H. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« CMB Real Estate Development SAM  »
en abrégé 

« CMB RED SAM »
(Société Anonyme Monégasque)

Publication prescrite par l’Ordonnance-loi n° 340 du 
11 mars 1942 et par l’article 3 de l’arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d’État de la Principauté 
de Monaco, en date du 19 janvier 2022.

I.- Aux termes d’un acte reçu, en brevet, le 
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23 novembre 2021 par Maître Henry REY, Notaire à 
Monaco, il a été établi, ainsi qu’il suit, les statuts d’une 
société anonyme monégasque.

S T A T U T S

TITRE I

FORME - DÉNOMINATION - SIÈGE - OBJET - 
DURÉE

article Premier.

Forme

Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-
après créées et de celles qui pourront l’être par la suite, 
une société anonyme monégasque qui sera régie par les 
lois de la Principauté de Monaco et les présents statuts.

art. 2.

Dénomination

La société est désignée par une dénomination sociale 
à laquelle peut être incorporé le nom d’un ou plusieurs 
associés et qui doit être précédée ou suivie 
immédiatement des mots « société anonyme 
monégasque » ou des initiales « S.A.M. ».

Tous actes et documents émanant de la société et 
destinés aux tiers doivent, en outre, indiquer le capital 
et le siège social ainsi que le numéro d’immatriculation 
de la société au Répertoire du Commerce et de 
l’Industrie de la Principauté de Monaco.

La société prend la dénomination de « CMB Real 
Estate Development SAM » en abrégé « CMB RED 
SAM ». 

La société faisant partie du groupe Mediobanca est 
tenue d’agir conformément aux mesures prises par la 
maison mère Mediobanca SpA au titre des 
responsabilités d’orientation et de coordination du 
groupe Mediobanca, afin d’en assurer la stabilité. De ce 
fait, le Conseil d’administration est tenu de fournir à 
Mediobanca SpA toutes les informations nécessaires 
pour permettre à cette dernière de se conformer aux 
règles de supervision du groupe.

art. 3.

Siège

Le siège de la société est fixé à Monaco.

Il pourra être transféré en tout endroit de la 
Principauté sur simple décision du Conseil 
d’administration, après agrément du nouveau siège par 
le Gouvernement Princier.

art. 4.

Objet

La société a pour objet, dans la Principauté de 
Monaco : 

L’acquisition de tous terrains, immeubles ou droits 
immobiliers ; la promotion, la transformation, 
l’administration, l’exploitation, la prise à bail, la 
location, de tous immeubles ainsi que leur gestion ou 
leur vente, en bloc ou par lot(s). 

Toutes activités d’assistance à la maîtrise d’ouvrage, 
de contrôle, planification, coordination, pilotage, 
approvisionnement et management des coûts de projets 
de chantiers dans le secteur de la construction et de la 
rénovation ; le courtage, l’achat et la fourniture de 
mobiliers, de matériels et de matériaux liés à l’activité 
principale ; les études, l’analyse et la recherche de 
stratégie de développement, de mise en relation et de 
marketing, le suivi et la rédaction de projet en lien avec 
l’activité principale ; à l’exclusion de toutes activités 
relatives à la profession d’architecte et d’agent 
immobilier et de toute activité entrant dans le cadre de 
l’Ordonnance Souveraine n° 7.135 du deux octobre 
deux mille dix-huit relative aux conditions de 
qualification professionnelle et d’assurance applicables 
aux activités du bâtiment et de travaux publics ; la prise 
de participation dans toutes affaires immobilières. 

Toutes prestations de services réalisées directement 
ou indirectement dans les locaux, des immeubles du 
groupe CMB Monaco ou des immeubles détenus en 
copropriété par ledit groupe. 

Et plus généralement, toutes opérations 
commerciales, immobilières et financières se rattachant 
directement au présent objet social.

art. 5.

Durée

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-
neuf années sauf dissolution anticipée ou prorogation.
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TITRE II

CAPITAL - ACTIONS

art. 6.

Capital

Le capital social est fixé à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (150.000 €) divisé en 
MILLE actions de CENT CINQUANTE EUROS 
chacune de valeur nominale, toutes à souscrire en 
numéraire et à libérer intégralement à la souscription.

MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

a) Augmentation du capital social

L’assemblée générale extraordinaire est seule 
compétente pour décider une augmentation de capital.

Le capital existant doit être intégralement libéré 
avant toute augmentation de capital en numéraire. Il 
peut être procédé à une augmentation de capital en 
nature alors même que le capital existant n’est pas 
intégralement libéré.

Les actionnaires ont, proportionnellement au 
montant de leurs actions, un droit de préférence 
irréductible à la souscription des actions de numéraire 
émises pour réaliser une augmentation de capital. Ce 
droit est négociable pendant la période de souscription, 
dans les conditions et sous les réserves prévues dans les 
statuts, s’il provient d’une action elle-même négociable.

L’assemblée générale extraordinaire qui décide 
l’augmentation de capital peut supprimer ce droit 
préférentiel de souscription. Les attributaires éventuels 
du droit de souscrire des actions nouvelles ne peuvent 
prendre part au vote supprimant en leur faveur le droit 
préférentiel de souscription. La majorité requise par 
cette décision est calculée après déduction des actions 
possédées par lesdits attributaires.

Les actionnaires peuvent également renoncer 
individuellement à leur droit préférentiel de 
souscription. 

Les actionnaires disposent, en outre, d’un droit de 
souscription à titre réductible, si l’assemblée générale 
extraordinaire qui décide l’augmentation l’a prévu 
expressément. L’assemblée générale peut ainsi décider 
que les actions non souscrites à titre irréductible seront 
attribuées à ceux des souscripteurs à titre irréductible 
qui auront également souscrit, à titre réductible, un 
nombre d’actions supérieur à celui auquel ils pouvaient 
prétendre. 

L’attribution sera faite à proportion des droits de 
souscription irréductibles dont ils disposent et dans la 
limite de leur demande.

L’assemblée générale qui décide l’augmentation de 
capital peut également prévoir que si les souscriptions 
n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de 
capital, le montant de celle-ci soit limité au montant des 
souscriptions à condition qu’il atteigne les trois-quarts 
au moins de l’augmentation décidée.

b) Réduction du capital social

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
peut aussi décider la réduction du capital social 
notamment pour cause de pertes, le tout dans les limites 
et sous les réserves prévues par la loi. En aucun cas, la 
réduction de capital ne peut porter atteinte à l’égalité 
entre actionnaires.

art. 7.

Forme des actions

Les actions revêtent obligatoirement la forme 
nominative.

Elles doivent être créées matériellement dans les 
trois mois de la constitution définitive de la société ou 
de la réalisation de l’augmentation de capital.

Les titres d’actions sont extraits d’un registre à 
souches, numérotés, frappés du timbre de la société et 
munis de la signature de deux administrateurs, l’une de 
ces deux signatures pouvant être imprimée ou apposée 
au moyen d’une griffe. Outre l’immatricule, ils 
mentionnent le nombre d’actions qu’ils représentent.

La propriété des actions doit être établie par 
l’émission d’un titre nominatif, inscrit sur le registre 
des transferts de la société.

Toute cession doit être matérialisée par un bordereau 
de transfert, transcrit dans le délai d’un mois sur ledit 
registre.

Le bordereau de transfert doit mentionner les nom, 
prénoms et adresse (ou, s’il s’agit d’une personne 
morale, la dénomination, forme juridique et siège 
social) du ou des cédants et du ou des cessionnaires et 
donne lieu à l’émission d’un nouveau certificat 
nominatif d’action.

Le bordereau de transfert est signé par le cédant ou 
son mandataire. Si les actions ne sont pas intégralement 
libérées, le bordereau de transfert doit être signé en 
outre par le cessionnaire ou son mandataire.
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Le registre des transferts et les bordereaux de 
transfert sont obligatoirement conservés au siège social 
de la société à la disposition, à tout moment, des 
Commissaires aux Comptes et de la Direction de 
l’Expansion Économique.

Restriction au transfert des actions

a) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles dans les cas suivants :

- entre actionnaires ;

- au profit d’une personne nommée administrateur 
dans la limite d’une action ; toute cession ou 
transmission complémentaire étant soumise à la 
procédure prévue ci-après.

b) Les actions ne peuvent être cédées ou transmises à 
des personnes non actionnaires en dehors des cas 
définis au paragraphe a) qui précède, qu’autant que ces 
personnes auront été préalablement agréées par le 
Conseil d’administration qui n’a, en aucun cas, à faire 
connaître les motifs de son agrément ou de son refus.

À cet effet, une demande d’agrément indiquant les 
nom, prénoms, adresse (ou dénomination, forme 
juridique et siège s’il s’agit d’une personne morale) du 
cessionnaire, le nombre d’actions dont la cession est 
envisagée, le prix et les modalités de paiement, est 
notifiée par lettre recommandée par l’actionnaire cédant 
au Président du Conseil d’administration de la société, 
au siège social.

Le Conseil d’administration doit faire connaître, au 
cédant, dans le délai d’un mois à compter de la réception 
de celle-ci, s’il agrée ou non le cessionnaire proposé. À 
défaut d’agrément, le Conseil d’administration doit 
également indiquer s’il accepte le prix proposé.

Si le Conseil d’administration n’a pas notifié sa 
décision au cédant dans le mois du jour de la réception 
de sa demande, l’agrément est réputé acquis et la 
cession peut intervenir.

Si le cessionnaire proposé n’est pas agréé, 
l’actionnaire ayant fait part de son intention de céder 
pourra revenir sur cette décision et conserver ses 
actions, en notifiant par lettre recommandée avec 
accusé de réception sa décision au Président du Conseil 
d’administration dans les dix jours de la notification à 
lui faite du refus d’agrément.

Dans le cas où l’actionnaire persisterait dans son 
intention de céder les actions indiquées dans la demande 
d’agrément, le Conseil d’administration sera tenu, dans 
le mois de l’expiration de ce délai de dix jours ou de la 
réception de la réponse de l’actionnaire confirmant son 
intention de céder les actions concernées, de faire 

acquérir lesdites actions par les personnes physiques ou 
morales qu’il désignera et ce, moyennant un prix qui, 
sauf entente entre les intéressés, sera déterminé par deux 
experts nommés, l’un par le cédant, et l’autre par le 
Conseil d’administration, étant entendu que ces experts, 
s’il y a lieu, s’en adjoindront un troisième qui statuera en 
dernier ressort et qu’en cas de refus par l’une des parties 
de désigner son expert ou si les experts désignés ne 
peuvent s’entendre pour la désignation d’un troisième 
expert, il sera procédé à cette ou ces désignations par 
Monsieur le Président du Tribunal de première instance 
de Monaco, à la requête de la partie la plus diligente.

Si à l’expiration du délai d’un mois à lui accordé 
ci-dessus, l’achat de l’intégralité des actions à céder 
n’était pas effectivement réalisé par le (ou les) 
cessionnaire(s) proposé(s) par le Conseil 
d’administration, l’agrément à la cession souhaitée par 
le cédant serait alors considéré comme donné.

Le cédant aura toutefois la faculté, dans un délai de 
sept jours francs après la notification du résultat de 
l’expertise, de retirer sa demande par refus des résultats 
de ladite expertise ou toute autre cause.

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications 
publiques en vertu d’ordonnance de justice ou 
autrement, ainsi qu’aux transmissions par voie de 
donation et aux mutations par décès.

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les 
légataires, doivent, dans les trois mois de l’adjudication 
ou du décès, informer le Président du Conseil 
d’administration par lettre recommandée de la 
transmission opérée à leur profit. De même, en cas de 
donation, le donateur doit notifier son intention au 
Président du Conseil d’administration par lettre 
recommandée, avec indication des nom, prénoms, 
qualité et domicile du donataire éventuel, ainsi que le 
nombre d’actions sur lequel porterait la donation.

Le Conseil d’administration est alors tenu, dans le 
délai d’un mois de la réception de la lettre recommandée 
prévue au paragraphe précédent, de statuer sur 
l’agrément du bénéficiaire de la transmission d’actions.

À défaut d’agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne 
renonce pas à son projet de donation, sont soumis au 
droit de préemption des personnes physiques ou 
morales désignées par le Conseil d’administration, de 
la manière, dans les conditions de délais et moyennant 
un prix fixé ainsi qu’il est dit au paragraphe b) ci-dessus, 
ce prix étant toutefois, en cas d’adjudication, celui 
auquel cette adjudication aura été prononcée.
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S’il n’a pas été usé du droit de préemption par le 
Conseil d’administration, ou si l’exercice de ce droit 
n’a pas absorbé la totalité des actions faisant l’objet de 
la mutation, les adjudicataires, donataires, héritiers et 
légataires, bien que non agréés, demeureront 
définitivement propriétaires des actions à eux 
transmises.

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert 
des actions au nom du ou des cessionnaires pourra être 
régularisé d’office par le Conseil d’administration, sans 
qu’il soit besoin de la signature du cédant.

art. 8.

Droits et obligations attachés aux actions

La possession d’une action emporte, de plein droit, 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d’administration et des 
assemblées générales. Les droits et obligations attachés 
à l’action suivent le titre dans quelque main qu’il passe.

Chaque action donne droit dans l’actif social, les 
bénéfices et le boni de liquidation à une part 
proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente.

En outre, elle donne droit au vote et à la représentation 
dans les assemblées générales dans les conditions 
légales et statutaires.

Les actions sont indivisibles et la société ne reconnaît 
qu’un seul propriétaire pour chaque action.

Tous les copropriétaires indivis d’une action, ou tous 
les ayants droit à n’importe quel titre, même usufruitiers 
et nus-propriétaires, sont tenus de se faire représenter 
auprès de la société par une seule et même personne.

Les représentants ou créanciers d’un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l’apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en 
demander le partage ou la licitation. Ils sont tenus de 
s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
délibérations de l’assemblée générale.

TITRE III

ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ

art. 9.

Composition - Bureau du Conseil

La société est administrée par un Conseil 
d’administration composé de trois membres au moins 
et douze au plus, pris parmi les actionnaires et nommés 
par l’assemblée générale ordinaire.

Le Conseil nomme parmi ses membres un Président 
dont il fixe la durée des fonctions sans qu’elle puisse 
excéder la durée de son mandat d’administrateur.

art. 10.

Durée des fonctions

La durée des fonctions des administrateurs est fixée 
par l’assemblée générale qui procède à leur nomination ; 
cette durée est au maximum de six années, chaque 
année s’entendant de la période courue entre deux 
assemblées générales ordinaires annuelles consécutives. 
Tout membre sortant est rééligible.

Si un ou plusieurs sièges d’administrateurs deviennent 
vacants entre deux assemblées générales, par suite de 
décès ou de démission, et de façon générale, lorsque le 
nombre d’administrateurs en fonction est inférieur au 
maximum statutaire, le Conseil d’administration peut 
procéder à une ou à des nominations à titre provisoire.

L’administrateur nommé en remplacement d’un 
autre ne demeure en fonctions que pendant le temps 
restant à courir du mandat de son prédécesseur.

L’administrateur nommé à titre complémentaire dans 
la limite du maximum fixé par les statuts ne demeure en 
fonction que jusqu’à la plus prochaine assemblée 
générale ordinaire.

Les nominations d’administrateurs faites par le 
Conseil d’administration sont soumises à la ratification 
de la plus prochaine assemblée générale ordinaire. À 
défaut de ratification, les délibérations prises et les 
actes accomplis antérieurement n’en demeurent pas 
moins valables.

S’il ne reste plus qu’un seul administrateur en 
fonction, celui-ci ou à défaut, le ou les Commissaires 
aux Comptes doivent convoquer immédiatement 
l’assemblée générale ordinaire des actionnaires afin de 
compléter le Conseil.

art. 11.

Pouvoirs

Le Conseil d’administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet.

Le Conseil d’administration peut déléguer les 
pouvoirs qu’il juge utile pour l’administration de la 
société et pour l’exécution des décisions qu’il aura 
adoptées à un administrateur-délégué. 
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Le Conseil d’administration peut également déléguer 
la signature de tous actes et de toutes procurations à 
deux (2) administrateurs ou deux (2) personnes 
auxquelles le Conseil d’administration aura 
conjointement délégué ce pouvoir de signature en vertu 
du présent article dans les limites de cette délégation. 

Dans le cadre de ses opérations courantes, la société 
sera alors engagée vis-à-vis des tiers par la signature 
conjointe des personnes auxquelles ce pouvoir aura été 
délégué, conformément et dans les limites de cette 
délégation. 

Le Conseil d’administration peut également déléguer 
à un administrateur et/ou un employé de la société ou 
du groupe expressément autorisé, le pouvoir de signer 
individuellement certaines catégories d’actes relatifs à 
la gestion journalière de la société.

Le Conseil d’administration peut également, en cas 
de besoin, désigner des mandataires spéciaux.

art. 12.

Délibérations du Conseil

Le Conseil se réunit au siège social ou en tout autre 
lieu sur convocation de son Président ou de deux 
administrateurs aussi souvent que l’intérêt de la société 
l’exige et au moins une fois par an.

Les convocations sont faites au moyen d’une lettre 
remise contre émargement ou adressée sous forme 
recommandée ou par email avec accusé de réception à 
chacun des administrateurs, cinq jours avant la réunion 
et mentionnant l’ordre du jour de celle-ci, mais elles 
peuvent être verbales et sans délai si tous les 
administrateurs y consentent.

En cas de convocation verbale, l’ordre du jour peut 
n’être fixé que lors de la réunion, si tous les 
administrateurs en exercice sont présents à cette 
réunion.

La validité des délibérations est subordonnée :

a) sur convocation verbale, à la présence ou 
représentation de la totalité des administrateurs, étant 
précisé que les pouvoirs conférés doivent mentionner 
l’ordre du jour.

b) sur convocation écrite à la présence ou 
représentation de la moitié au moins des administrateurs, 
sans que le nombre des administrateurs présents puisse 
jamais être inférieur à trois.

À la condition qu’un administrateur au moins soit 
effectivement présent sur le lieu de la réunion, les 
administrateurs peuvent également participer aux 
délibérations par des moyens de visioconférence 
permettant l’identification et garantissant la 
participation effective des intéressés. Dans ce cas, il est 
fait mention au procès-verbal de l’identité des 
administrateurs usant de cette faculté qui sont 
décomptés comme présents pour les calculs de quorum 
et de majorité.

Tout administrateur peut donner pouvoir à l’un de 
ses collègues de le représenter à une séance du Conseil.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés.

En cas de partage, la voix du Président du Conseil 
d’administration est prépondérante.

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux, inscrits sur un registre spécial et signés par le 
Président de la séance et le secrétaire.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par le Président, deux administrateurs ou un 
administrateur-délégué.

TITRE IV

COMMISSAIRES AUX COMPTES

art. 13.

L’assemblée générale nomme deux Commissaires 
aux Comptes, conformément à la loi n° 408 du vingt 
janvier mil neuf cent quarante-cinq.

TITRE V

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

art. 14.

Convocation et lieu de réunion

Les assemblées générales sont convoquées par le 
Conseil d’administration ou à défaut, par les 
Commissaires aux Comptes.

Les assemblées sont réunies au siège social ou en 
tout autre endroit de la Principauté de Monaco indiqué 
dans la convocation.

Le Conseil d’administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l’assemblée générale dans le mois 
de la demande qui lui en est faite par des actionnaires 
représentant au moins un dixième du capital social.
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L’ordre du jour des assemblées générales est arrêté 
par l’auteur de la convocation.

Les convocations sont faites par insertion dans le 
Journal de Monaco ou par lettre recommandée avec 
avis de réception, où par email avec accusé de réception 
quinze jours au moins avant la tenue de l’assemblée. 
Toutefois, dans le cas où toutes les actions sont 
présentes ou représentées, et sauf dispositions 
impératives de la loi, toutes assemblées générales 
peuvent avoir lieu sans convocation préalable.

À la condition qu’un actionnaire administrateur, au 
moins, soit effectivement présent sur le lieu de la 
réunion à Monaco, les actionnaires peuvent également 
participer aux délibérations par des moyens de 
visioconférence dans les conditions ci-après fixées.

Seront réputés présents pour le calcul du quorum et de 
la majorité, les actionnaires qui participent à distance à 
l’assemblée générale par des moyens de visioconférence 
permettant leur identification et leur participation 
effective aux délibérations, étant précisé que lesdits 
moyens devront, pour être valablement utilisés :

- transmettre la voix des participants et faire 
apparaître leur image animée sur un écran dans la salle 
où se tiendra l’assemblée ; 

- et satisfaire à des caractéristiques techniques 
permettant la retransmission continue et simultanée des 
délibérations. 

Les actionnaires intéressés devront prendre contact 
avec le Président du Conseil d’administration, 
préalablement à la date de la réunion, afin que les 
informations techniques puissent être échangées et que 
les tests puissent être réalisés avant la réunion. 

Par exception à ce qui précède, le recours à la 
visioconférence ne sera pas autorisé lors de l’assemblée 
générale constitutive ou lorsque l’assemblée générale 
sera appelée à se réunir extraordinairement à l’effet de 
procéder à des modifications statutaires.

art. 15.

Procès-verbaux - Registre des délibérations

Les décisions des assemblées sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial, signé 
par les membres du Bureau.

Une feuille de présence mentionnant les nom et 
domicile de chacun des actionnaires et le nombre 
d’actions dont il est titulaire, émargée par l’actionnaire 
ou son représentant et certifiée par le Bureau de 
l’assemblée est annexée au procès-verbal.

Elle doit être communiquée à tout actionnaire 
requérant.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par le Président, deux administrateurs, ou un 
administrateur-délégué.

art. 16.

Assemblées générales ordinaire et extraordinaire

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées 
générales, personnellement ou par mandataire. 
Toutefois, chaque actionnaire ne peut se faire 
représenter que par un autre actionnaire. 

Étant précisé que les pouvoirs conférés doivent 
mentionner l’ordre du jour.

L’assemblée générale ordinaire est réunie au moins une 
fois l’an, dans les six mois de la clôture de l’exercice 
social, pour statuer sur les comptes de l’exercice. Elle 
entend et examine les rapports du Conseil d’administration 
sur les affaires sociales et des Commissaires aux Comptes 
sur la situation de la société, sur le bilan et sur les comptes 
présentés par les administrateurs. Elle discute, approuve, 
rejette ou modifie les comptes ; elle statue sur la répartition 
et l’affectation du résultat en se conformant aux 
dispositions statutaires et légales.

Elle nomme, renouvelle ou révoque les 
administrateurs et les Commissaires aux Comptes.

Elle approuve les indemnités allouées aux 
administrateurs.

Elle approuve et autorise les opérations visées à 
l’article 23 de l’Ordonnance du 5 mars 1895.

Elle fixe le montant des jetons de présence alloués au 
Conseil d’administration.

Elle confère au Conseil d’administration les 
autorisations nécessaires et délibère sur toutes les 
propositions portées à l’ordre du jour qui ne sont pas de 
la compétence de l’assemblée générale extraordinaire.

L’assemblée générale extraordinaire se prononce sur 
toutes modifications statutaires.

Dans toutes les assemblées ordinaires ou 
extraordinaires et sauf dispositions impératives de la loi 
imposant des majorités supérieures, les décisions sont 
prises à la majorité des voix des actionnaires présents 
ou représentés.

Les décisions de l’assemblée générale prises 
conformément à la loi et aux statuts obligent tous les 
actionnaires même absents, dissidents ou incapables.
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art. 17.

Composition, tenue et pouvoirs des assemblées

Il n’est pas dérogé au droit commun pour toutes 
autres questions touchant la composition, le quorum, la 
tenue et les pouvoirs des assemblées, non déterminées 
par les dispositions ci-dessus.

TITRE VI

ANNÉE SOCIALE - RÉPARTITION DES 
BÉNÉFICES

art. 18.

Année sociale

L’année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente-et-un décembre.

Par exception, le premier exercice comprendra la 
période écoulée du jour de la constitution définitive de 
la société jusqu’au trente-et-un décembre deux mille 
vingt-deux.

art. 19.

Affectation des résultats

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y 
compris tous amortissements et provisions, constituent 
les bénéfices nets ou les pertes nettes de l’exercice.

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d’abord 
prélevé cinq pour cent (5%) au moins pour constituer le 
fonds de réserve ordinaire ; ce prélèvement cesse d’être 
obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième 
du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour 
une cause quelconque, la réserve ordinaire est 
descendue au-dessous de ce dixième.

Le solde est à la disposition de l’assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d’administration, 
pourra l’affecter, soit à l’attribution d’un dividende aux 
actions, soit à la constitution d’un ou de plusieurs fonds 
de réserves extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont 
elle règle l’affectation ou l’emploi, soit le reporter à 
nouveau en totalité ou en partie.

L’assemblée générale ordinaire a pouvoir, à tout 
moment, de procéder à une distribution de dividendes 
par prélèvement sur les réserves ou sur le report à 
nouveau à condition que le fonds social soit au moins 
égal au capital social. 

Elle peut également procéder au versement 
d’acomptes sur dividendes.

Hors le cas de réduction du capital, aucune 
distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque 
le fonds social est ou deviendrait, à la suite de celle-ci, 
inférieur au montant du capital augmenté de la réserve 
statutaire.

La perte, s’il en existe, est après l’approbation des 
comptes par l’assemblée générale, inscrite à un compte 
spécial pour être imputée sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs jusqu’à extinction.

TITRE VII

DISSOLUTION - LIQUIDATION

art. 20.

Perte des trois-quarts du capital social

En cas de perte des trois-quarts du capital social, les 
administrateurs ou, à défaut, les Commissaires aux 
Comptes, sont tenus de provoquer la réunion d’une 
assemblée générale extraordinaire à l’effet de se 
prononcer sur la question de savoir s’il y a lieu de 
dissoudre la société.

art. 21.

Dissolution - Liquidation

À l’expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l’assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d’administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs.

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de sa liquidation.

Spécialement, l’assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs ; en cas d’absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son Président.

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l’amiable, tout l’actif de la société et d’éteindre son 
passif.
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TITRE VIII

CONTESTATIONS

art. 22.

Toutes contestations qui peuvent s’élever pendant le 
cours de la société, ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco.

À cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco, dans le ressort 
du siège social, et toutes assignations et significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile.

Pour le cas, toutefois, où l’actionnaire aurait omis de 
faire élection de domicile en Principauté, les 
assignations et significations seront valablement faites 
au Parquet du Procureur Général près la Cour d’appel 
de Monaco.

TITRE IX

CONDITIONS DE LA CONSTITUTION

DE LA PRÉSENTE SOCIÉTÉ

art. 23.

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu’après :

a) que la société aura été autorisée dans les conditions 
prévues par l’article 2 de l’Ordonnance du cinq mars 
mil huit cent quatre-vingt-quinze ;

b) que le brevet des statuts aura été déposé au rang 
des minutes du notaire soussigné ;

c) qu’il aura été constaté la souscription intégrale des 
actions de numéraire et leur libération par déclaration 
effectuée par le fondateur à laquelle seront annexés la 
liste des souscripteurs et l’état des versements effectués 
par chacun d’eux ;

d) qu’une assemblée générale à caractère constitutif 
aura vérifié la sincérité de la déclaration susvisée, 
nommé les premiers administrateurs et les Commissaires 
aux Comptes, constaté leur acceptation et, en tant que 
de besoin, approuvé les statuts et déclaré la société 
définitivement constituée.

art. 24.

Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une 
expédition ou d’un extrait de ce document.

II.- Ladite société a été autorisée et ses statuts ont été 
approuvés par arrêté de Son Excellence Monsieur le 
Ministre d’État de la Principauté de Monaco, en date du 
19 janvier 2022.

III.- Le brevet original desdits statuts portant mention 
de leur approbation ainsi qu’une ampliation de l’arrêté 
ministériel d’autorisation ont été déposés au rang des 
minutes de Maître REY, Notaire susnommé, par acte du 
24 février 2022.

Monaco, le 11 mars 2022.

Le Fondateur.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« CMB Real Estate Development SAM »
en abrégé

« CMB RED SAM »
(Société Anonyme Monégasque)

Conformément aux dispositions de l’Ordonnance-loi 
n° 340 du 11 mars 1942 sur les sociétés par actions, il 
est donné avis que les expéditions des actes ci-après :

1° Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée « CMB Real Estate Development SAM » 
en abrégé « CMB RED SAM », au capital de 150.000 € 
et avec siège social 23, avenue de la Costa, à Monte-
Carlo, reçus, en brevet, par Maître Henry REY, le 
23 novembre 2021, et déposés au rang de ses minutes 
par acte en date du 24 février 2022 ;

2° Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par le fondateur, suivant acte reçu, en 
minute, par le notaire soussigné, le 24 février 2022 ;

3° Délibération de l’assemblée générale constitutive 
tenue le 24 février 2022 et déposée avec les pièces 
annexes au rang des minutes de Maître Henry REY, par 
acte du même jour (24 février 2022) ;
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ont été déposées le 10 mars 2022 au Greffe Général 
de la Cour d’appel et des Tribunaux de la Principauté 
de Monaco.

Monaco, le 11 mars 2022.

Signé : H. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« EDILIZIACROBATICA MONACO 
S.A.M. »

(Société Anonyme Monégasque)

Publication prescrite par l’Ordonnance-loi n° 340 du 
11 mars 1942 et par l’article 3 de l’arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d’État de la Principauté 
de Monaco, en date du 6 janvier 2022.

I.- Aux termes d’un acte reçu, en brevet, le 22 octobre 
2021 par Maître Henry REY, Notaire à Monaco, il a été 
établi, ainsi qu’il suit, les statuts d’une société anonyme 
monégasque.

S T A T U T S

TITRE I

FORME - DÉNOMINATION - SIÈGE - OBJET - 
DURÉE

article Premier.

Forme

Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-
après créées et de celles qui pourront l’être par la suite, 
une société anonyme monégasque qui sera régie par les 
lois de la Principauté de Monaco et les présents statuts.

art. 2.

Dénomination

La société est désignée par une dénomination sociale 
à laquelle peut être incorporé le nom d’un ou plusieurs 
associés et qui doit être précédée ou suivie 

immédiatement des mots « société anonyme 
monégasque » ou des initiales « S.A.M. ».

Tous actes et documents émanant de la société et 
destinés aux tiers doivent, en outre, indiquer le capital 
et le siège social ainsi que le numéro d’immatriculation 
de la société au Répertoire du Commerce et de 
l’Industrie de la Principauté de Monaco.

La société prend la dénomination de 
« EDILIZIACROBATICA MONACO S.A.M. ».

art. 3.

Siège

Le siège de la société est fixé à Monaco.

Il pourra être transféré en tout endroit de la 
Principauté sur simple décision du Conseil 
d’administration, après agrément du nouveau siège par 
le Gouvernement Princier.

art. 4.

Objet

La société a pour objet :

Tous travaux acrobatiques du bâtiment et des travaux 
publics ;

Et généralement, toutes opérations de quelque nature 
que ce soit se rattachant à l’objet social ci-dessus.

art. 5.

Durée

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-
dix-neuf années sauf dissolution anticipée ou 
prorogation.

TITRE II

CAPITAL - ACTIONS

art. 6.

Capital

Le capital social est fixé à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (150.000 €) divisé en 
MILLE actions de CENT CINQUANTE EUROS 
chacune de valeur nominale, toutes à souscrire en 
numéraire et à libérer intégralement à la souscription.
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MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

a) Augmentation du capital social

L’assemblée générale extraordinaire est seule 
compétente pour décider une augmentation de capital.

Le capital existant doit être intégralement libéré 
avant toute augmentation de capital en numéraire. Il 
peut être procédé à une augmentation de capital en 
nature alors même que le capital existant n’est pas 
intégralement libéré.

Les actionnaires ont, proportionnellement au 
montant de leurs actions, un droit de préférence 
irréductible à la souscription des actions de numéraire 
émises pour réaliser une augmentation de capital. Ce 
droit est négociable pendant la période de souscription, 
dans les conditions et sous les réserves prévues dans les 
statuts, s’il provient d’une action elle-même négociable.

L’assemblée générale extraordinaire qui décide 
l’augmentation de capital peut supprimer ce droit 
préférentiel de souscription. Les attributaires éventuels 
du droit de souscrire des actions nouvelles ne peuvent 
prendre part au vote supprimant en leur faveur le droit 
préférentiel de souscription. La majorité requise par 
cette décision est calculée après déduction des actions 
possédées par lesdits attributaires.

Les actionnaires peuvent également renoncer 
individuellement à leur droit préférentiel de 
souscription. 

Les actionnaires disposent, en outre, d’un droit de 
souscription à titre réductible, si l’assemblée générale 
extraordinaire qui décide l’augmentation l’a prévu 
expressément. L’assemblée générale peut ainsi décider 
que les actions non souscrites à titre irréductible seront 
attribuées à ceux des souscripteurs à titre irréductible 
qui auront également souscrit, à titre réductible, un 
nombre d’actions supérieur à celui auquel ils pouvaient 
prétendre. L’attribution sera faite à proportion des 
droits de souscription irréductibles dont ils disposent et 
dans la limite de leur demande.

L’assemblée générale qui décide l’augmentation de 
capital peut également prévoir que si les souscriptions 
n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de 
capital, le montant de celle-ci soit limité au montant des 
souscriptions à condition qu’il atteigne les trois-quarts 
au moins de l’augmentation décidée.

b) Réduction du capital social

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
peut aussi décider la réduction du capital social 
notamment pour cause de pertes, le tout dans les limites 
et sous les réserves prévues par la loi. En aucun cas, la 

réduction de capital ne peut porter atteinte à l’égalité 
entre actionnaires.

art. 7.

Forme des actions

Les actions revêtent obligatoirement la forme 
nominative.

Elles doivent être créées matériellement dans les 
trois mois de la constitution définitive de la société ou 
de la réalisation de l’augmentation de capital.

Les titres d’actions sont extraits d’un registre à 
souches, numérotés, frappés du timbre de la société et 
munis de la signature de deux administrateurs, l’une de 
ces deux signatures pouvant être imprimée ou apposée 
au moyen d’une griffe. Outre l’immatricule, ils 
mentionnent le nombre d’actions qu’ils représentent.

La propriété des actions doit être établie par 
l’émission d’un titre nominatif, inscrit sur le registre 
des transferts de la société.

Toute cession doit être matérialisée par un bordereau 
de transfert, transcrit dans le délai d’un mois sur ledit 
registre.

Le bordereau de transfert doit mentionner les nom, 
prénoms et adresse (ou, s’il s’agit d’une personne 
morale, la dénomination, forme juridique et siège 
social) du ou des cédants et du ou des cessionnaires et 
donne lieu à l’émission d’un nouveau certificat 
nominatif d’action.

Le bordereau de transfert est signé par le cédant ou 
son mandataire. Si les actions ne sont pas intégralement 
libérées, le bordereau de transfert doit être signé en 
outre par le cessionnaire ou son mandataire.

Le registre des transferts et les bordereaux de 
transfert sont obligatoirement conservés au siège social 
de la société à la disposition, à tout moment, des 
Commissaires aux Comptes et de la Direction de 
l’Expansion Économique.

Restriction au transfert des actions

a) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles dans les cas suivants :

- entre actionnaires ;

- au profit d’une personne nommée administrateur 
dans la limite d’une action ; toute cession ou 
transmission complémentaire étant soumise à la 
procédure prévue ci-après.
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b) Les actions ne peuvent être cédées ou transmises à 
des personnes non actionnaires en dehors des cas 
définis au paragraphe a) qui précède, qu’autant que ces 
personnes auront été préalablement agréées par le 
Conseil d’administration qui n’a, en aucun cas, à faire 
connaître les motifs de son agrément ou de son refus.

À cet effet, une demande d’agrément indiquant les 
nom, prénoms, adresse (ou dénomination, forme 
juridique et siège s’il s’agit d’une personne morale) du 
cessionnaire, le nombre d’actions dont la cession est 
envisagée, le prix et les modalités de paiement, est 
notifiée par lettre recommandée par l’actionnaire cédant 
au Président du Conseil d’administration de la société, 
au siège social.

Le Conseil d’administration doit faire connaître, au 
cédant, dans le délai d’un mois à compter de la réception 
de celle-ci, s’il agrée ou non le cessionnaire proposé. À 
défaut d’agrément, le Conseil d’administration doit 
également indiquer s’il accepte le prix proposé.

Si le Conseil d’administration n’a pas notifié sa 
décision au cédant dans le mois du jour de la réception 
de sa demande, l’agrément est réputé acquis et la 
cession peut intervenir.

Si le cessionnaire proposé n’est pas agréé, 
l’actionnaire ayant fait part de son intention de céder 
pourra revenir sur cette décision et conserver ses 
actions, en notifiant par lettre recommandée avec 
accusé de réception sa décision au Président du Conseil 
d’administration dans les dix jours de la notification à 
lui faite du refus d’agrément.

Dans le cas où l’actionnaire persisterait dans son 
intention de céder les actions indiquées dans la demande 
d’agrément, le Conseil d’administration sera tenu, dans 
le mois de l’expiration de ce délai de dix jours ou de la 
réception de la réponse de l’actionnaire confirmant son 
intention de céder les actions concernées, de faire 
acquérir lesdites actions par les personnes physiques ou 
morales qu’il désignera et ce, moyennant un prix qui, 
sauf entente entre les intéressés, sera déterminé par 
deux experts nommés, l’un par le cédant, et l’autre par 
le Conseil d’administration, étant entendu que ces 
experts, s’il y a lieu, s’en adjoindront un troisième qui 
statuera en dernier ressort et qu’en cas de refus par 
l’une des parties de désigner son expert ou si les experts 
désignés ne peuvent s’entendre pour la désignation 
d’un troisième expert, il sera procédé à cette ou ces 
désignations par Monsieur le Président du Tribunal de 
première instance de Monaco, à la requête de la partie 
la plus diligente.

Si à l’expiration du délai d’un mois à lui accordé 
ci-dessus, l’achat de l’intégralité des actions à céder 
n’était pas effectivement réalisé par le (ou les) 
cessionnaire(s) proposé(s) par le Conseil 
d’administration, l’agrément à la cession souhaitée par 
le cédant serait alors considéré comme donné.

Le cédant aura toutefois la faculté, dans un délai de 
sept jours francs après la notification du résultat de 
l’expertise, de retirer sa demande par refus des résultats 
de ladite expertise ou toute autre cause.

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications 
publiques en vertu d’ordonnance de justice ou 
autrement, ainsi qu’aux transmissions par voie de 
donation et aux mutations par décès.

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les 
légataires, doivent, dans les trois mois de l’adjudication 
ou du décès, informer le Président du Conseil 
d’administration par lettre recommandée de la 
transmission opérée à leur profit. De même, en cas de 
donation, le donateur doit notifier son intention au 
Président du Conseil d’administration par lettre 
recommandée, avec indication des nom, prénoms, 
qualité et domicile du donataire éventuel, ainsi que le 
nombre d’actions sur lequel porterait la donation.

Le Conseil d’administration est alors tenu, dans le 
délai d’un mois de la réception de la lettre recommandée 
prévue au paragraphe précédent, de statuer sur 
l’agrément du bénéficiaire de la transmission d’actions.

À défaut d’agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne 
renonce pas à son projet de donation, sont soumis au 
droit de préemption des personnes physiques ou 
morales désignées par le Conseil d’administration, de 
la manière, dans les conditions de délais et moyennant 
un prix fixé ainsi qu’il est dit au paragraphe b) ci-dessus, 
ce prix étant toutefois, en cas d’adjudication, celui 
auquel cette adjudication aura été prononcée.

S’il n’a pas été usé du droit de préemption par le 
Conseil d’administration, ou si l’exercice de ce droit 
n’a pas absorbé la totalité des actions faisant l’objet de 
la mutation, les adjudicataires, donataires, héritiers et 
légataires, bien que non agréés, demeureront 
définitivement propriétaires des actions à eux 
transmises.

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert 
des actions au nom du ou des cessionnaires pourra être 
régularisé d’office par le Conseil d’administration, sans 
qu’il soit besoin de la signature du cédant.
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art. 8.

Droits et obligations attachés aux actions

La possession d’une action emporte, de plein droit, 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d’administration et des 
assemblées générales. Les droits et obligations attachés 
à l’action suivent le titre dans quelque main qu’il passe.

Chaque action donne droit dans l’actif social, les 
bénéfices et le boni de liquidation à une part 
proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente.

En outre, elle donne droit au vote et à la représentation 
dans les assemblées générales dans les conditions 
légales et statutaires.

Les actions sont indivisibles et la société ne reconnaît 
qu’un seul propriétaire pour chaque action.

Tous les copropriétaires indivis d’une action, ou tous 
les ayants droit à n’importe quel titre, même usufruitiers 
et nus-propriétaires, sont tenus de se faire représenter 
auprès de la société par une seule et même personne.

Les représentants ou créanciers d’un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l’apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en 
demander le partage ou la licitation. Ils sont tenus de 
s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
délibérations de l’assemblée générale.

TITRE III

ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ

art. 9.

Composition - Bureau du Conseil

La société est administrée par un Conseil composé 
de deux membres au moins et dix au plus, pris parmi 
les actionnaires et nommés par l’assemblée générale 
ordinaire.

Le Conseil nomme parmi ses membres un Président 
dont il fixe la durée des fonctions sans qu’elle puisse 
excéder la durée de son mandat d’administrateur.

art. 10.

Durée des fonctions

La durée des fonctions des administrateurs est fixée 
par l’assemblée générale qui procède à leur nomination ; 
cette durée est au maximum de trois années, chaque 
année s’entendant de la période courue entre deux 
assemblées générales ordinaires annuelles consécutives. 
Tout membre sortant est rééligible.

Si un ou plusieurs sièges d’administrateurs 
deviennent vacants entre deux assemblées générales, 
par suite de décès ou de démission, et de façon générale, 
lorsque le nombre d’administrateurs en fonction est 
inférieur au maximum statutaire, le Conseil 
d’administration peut procéder à une ou à des 
nominations à titre provisoire.

L’administrateur nommé en remplacement d’un 
autre ne demeure en fonctions que pendant le temps 
restant à courir du mandat de son prédécesseur.

L’administrateur nommé à titre complémentaire dans 
la limite du maximum fixé par les statuts ne demeure en 
fonction que jusqu’à la plus prochaine assemblée 
générale ordinaire.

Les nominations d’administrateurs faites par le 
Conseil d’administration sont soumises à la ratification 
de la plus prochaine assemblée générale ordinaire. À 
défaut de ratification, les délibérations prises et les 
actes accomplis antérieurement n’en demeurent pas 
moins valables.

S’il ne reste plus qu’un seul administrateur en 
fonction, celui-ci ou à défaut, le ou les Commissaires 
aux Comptes doivent convoquer immédiatement 
l’assemblée générale ordinaire des actionnaires afin de 
compléter le Conseil.

art. 11.

Pouvoirs

Conseil d’administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet.

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu’il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour 
l’administration courante de la société et pour 
l’exécution des décisions du Conseil d’administration.
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Tous les actes engageant la société, autorisés par le 
Conseil, doivent porter la signature de deux 
administrateurs, dont celle du Président du Conseil 
d’administration, à moins d’une délégation de pouvoirs 
par le Conseil d’administration à un administrateur, un 
directeur ou tout autre mandataire.

art. 12.

Délibérations du Conseil

Le Conseil se réunit au siège social ou en tout autre 
lieu sur convocation de son Président ou de deux 
administrateurs aussi souvent que l’intérêt de la société 
l’exige et au moins une fois par an.

Les convocations sont faites au moyen d’une lettre 
remise contre émargement ou adressée sous forme 
recommandée à chacun des administrateurs, huit jours 
avant la réunion et mentionnant l’ordre du jour de 
celle-ci, mais elles peuvent être verbales et sans délai si 
tous les administrateurs y consentent.

En cas de convocation verbale, l’ordre du jour peut 
n’être fixé que lors de la réunion, si tous les 
administrateurs en exercice sont présents à cette 
réunion.

La validité des délibérations est subordonnée :

a) sur convocation verbale, à la présence ou 
représentation de la totalité des administrateurs, étant 
précisé que les pouvoirs conférés doivent mentionner 
l’ordre du jour.

b) sur convocation écrite à la présence ou 
représentation de la moitié au moins des administrateurs, 
sans que le nombre des administrateurs présents puisse 
jamais être inférieur à deux.

À la condition qu’un administrateur au moins soit 
effectivement présent sur le lieu de la réunion, les 
administrateurs peuvent également participer aux 
délibérations par des moyens de visioconférence 
permettant l’identification et garantissant la 
participation effective des intéressés. Dans ce cas, il est 
fait mention au procès-verbal de l’identité des 
administrateurs usant de cette faculté qui sont 
décomptés comme présents pour les calculs de quorum 
et de majorité.

Tout administrateur peut donner pouvoir à l’un de 
ses collègues de le représenter à une séance du Conseil, 
mais chaque administrateur ne peut représenter qu’un 
seul de ses collègues.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés.

En cas de partage, la voix du Président du Conseil 
d’administration est prépondérante.

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux, inscrits sur un registre spécial et signés par les 
administrateurs.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs ou un administrateur-
délégué.

TITRE IV

COMMISSAIRES AUX COMPTES

art. 13.

L’assemblée générale nomme deux Commissaires 
aux Comptes, conformément à la loi n° 408 du vingt 
janvier mil neuf cent quarante-cinq.

titre v

aSSemBlÉeS gÉnÉraleS

art. 14.

Convocation et lieu de réunion

A.- Les assemblées générales sont convoquées par le 
Conseil d’administration ou à défaut, par les 
Commissaires aux Comptes.

Les assemblées sont réunies au siège social ou en 
tout autre endroit de la Principauté de Monaco indiqué 
dans la convocation.

Le Conseil d’administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l’assemblée générale dans le mois 
de la demande qui lui en est faite par des actionnaires 
représentant au moins un dixième du capital social.

L’ordre du jour des assemblées générales est arrêté 
par l’auteur de la convocation.

Les convocations sont faites par insertion dans le 
Journal de Monaco ou par lettre recommandée avec 
avis de réception, quinze jours au moins avant la tenue 
de l’assemblée. Toutefois, dans le cas où toutes les 
actions sont présentes ou représentées, et sauf 
dispositions impératives de la loi, toutes assemblées 
générales peuvent avoir lieu sans convocation préalable.
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B.- À la condition qu’un actionnaire administrateur, 
au moins, soit effectivement présent sur le lieu de la 
réunion à Monaco, les actionnaires peuvent également 
participer aux délibérations par des moyens de 
visioconférence dans les conditions ci-après fixées.

Seront réputés présents pour le calcul du quorum et 
de la majorité, les actionnaires qui participent à distance 
à l’assemblée générale par des moyens de 
visioconférence permettant leur identification et leur 
participation effective aux délibérations, étant précisé 
que lesdits moyens devront, pour être valablement 
utilisés :

- transmettre la voix des participants et faire 
apparaître leur image animée sur un écran dans la salle 
où se tiendra l’assemblée ; 

- et satisfaire à des caractéristiques techniques 
permettant la retransmission continue et simultanée des 
délibérations. 

Les actionnaires intéressés devront prendre contact 
avec le Président du Conseil d’administration, 
préalablement à la date de la réunion, afin que les 
informations techniques puissent être échangées et que 
les tests puissent être réalisés avant la réunion. 

Par exception à ce qui précède, le recours à la 
visioconférence ne sera pas autorisé lors de l’assemblée 
générale constitutive ou lorsque l’assemblée générale 
sera appelée à se réunir extraordinairement à l’effet de 
procéder à des modifications statutaires.

art. 15.

Procès-verbaux - Registre des délibérations

Les décisions des assemblées sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial, signé 
par les membres du Bureau.

Une feuille de présence mentionnant les nom et 
domicile de chacun des actionnaires et le nombre 
d’actions dont il est titulaire, émargée par l’actionnaire 
ou son représentant et certifiée par le Bureau de 
l’assemblée est annexée au procès-verbal.

Elle doit être communiquée à tout actionnaire 
requérant.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs, ou un administrateur-
délégué.

art. 16.

Assemblées générales ordinaire et extraordinaire

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées 
générales, personnellement ou par mandataire. Étant 
précisé que les pouvoirs conférés doivent mentionner 
l’ordre du jour.

L’assemblée générale ordinaire est réunie au moins 
une fois l’an, dans les six mois de la clôture de 
l’exercice social, pour statuer sur les comptes de 
l’exercice. Elle entend et examine les rapports du 
Conseil d’administration sur les affaires sociales et des 
Commissaires aux Comptes sur la situation de la 
société, sur le bilan et sur les comptes présentés par les 
administrateurs. Elle discute, approuve, rejette ou 
modifie les comptes ; elle statue sur la répartition et 
l’affectation du résultat en se conformant aux 
dispositions statutaires et légales.

Elle nomme, renouvelle ou révoque les 
administrateurs et les Commissaires aux Comptes. 

Elle donne ou refuse le quitus de leur gestion aux 
administrateurs.

Elle approuve les indemnités allouées aux 
administrateurs.

Elle approuve et autorise les opérations visées à 
l’article 23 de l’Ordonnance du 5 mars 1895.

Elle fixe le montant des jetons de présence alloués au 
Conseil d’administration.

Elle confère au Conseil d’administration les 
autorisations nécessaires et délibère sur toutes les 
propositions portées à l’ordre du jour qui ne sont pas de 
la compétence de l’assemblée générale extraordinaire.

L’assemblée générale extraordinaire se prononce sur 
toutes modifications statutaires.

Dans toutes les assemblées ordinaires ou 
extraordinaires et sauf dispositions impératives de la loi 
imposant des majorités supérieures, les décisions sont 
prises à la majorité des voix des actionnaires présents 
ou représentés.

Les décisions de l’assemblée générale prises 
conformément à la loi et aux statuts obligent tous les 
actionnaires même absents, dissidents ou incapables.
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art. 17.

Composition, tenue et pouvoirs des assemblées

Il n’est pas dérogé au droit commun pour toutes 
autres questions touchant la composition, le quorum, la 
tenue et les pouvoirs des assemblées, non déterminées 
par les dispositions ci-dessus.

TITRE VI

ANNÉE SOCIALE - RÉPARTITION DES 
BÉNÉFICES

art. 18.

Année sociale

L’année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente-et-un décembre.

Par exception, le premier exercice comprendra la 
période écoulée du jour de la constitution définitive de 
la société jusqu’au trente-et-un décembre deux mille 
vingt-deux.

art. 19.

Affectation des résultats

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y 
compris tous amortissements et provisions, constituent 
les bénéfices nets ou les pertes nettes de l’exercice.

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d’abord 
prélevé cinq pour cent (5%) au moins pour constituer le 
fonds de réserve ordinaire ; ce prélèvement cesse d’être 
obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième 
du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour 
une cause quelconque, la réserve ordinaire est 
descendue au-dessous de ce dixième.

Le solde est à la disposition de l’assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d’administration, 
pourra l’affecter, soit à l’attribution d’un dividende aux 
actions, soit à la constitution d’un ou de plusieurs fonds 
de réserves extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont 
elle règle l’affectation ou l’emploi, soit le reporter à 
nouveau en totalité ou en partie.

L’assemblée générale ordinaire a pouvoir, à tout 
moment, de procéder à une distribution de dividendes 
par prélèvement sur les réserves ou sur le report à 
nouveau à condition que le fonds social soit au moins 
égal au capital social. 

Elle peut également procéder au versement 
d’acomptes sur dividendes.

Hors le cas de réduction du capital, aucune 
distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque 
le fonds social est ou deviendrait, à la suite de celle-ci, 
inférieur au montant du capital augmenté de la réserve 
statutaire.

La perte, s’il en existe, est après l’approbation des 
comptes par l’assemblée générale, inscrite à un compte 
spécial pour être imputée sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs jusqu’à extinction.

TITRE VII

DISSOLUTION - LIQUIDATION

art. 20.

Perte des trois-quarts du capital social

En cas de perte des trois-quarts du capital social, les 
administrateurs ou, à défaut, les Commissaires aux 
Comptes, sont tenus de provoquer la réunion d’une 
assemblée générale extraordinaire à l’effet de se 
prononcer sur la question de savoir s’il y a lieu de 
dissoudre la société.

art. 21.

Dissolution - Liquidation

À l’expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l’assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d’administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs.

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de sa liquidation.

Spécialement, l’assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs ; en cas d’absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son Président.

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l’amiable, tout l’actif de la société et d’éteindre son 
passif.
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TITRE VIII

CONTESTATIONS

art. 22.

Toutes contestations qui peuvent s’élever pendant le 
cours de la société, ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco.

À cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco, dans le ressort 
du siège social, et toutes assignations et significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile.

Pour le cas, toutefois, où l’actionnaire aurait omis de 
faire élection de domicile en Principauté, les 
assignations et significations seront valablement faites 
au Parquet du Procureur Général près la Cour d’appel 
de Monaco.

TITRE IX

CONDITIONS DE LA CONSTITUTION

DE LA PRÉSENTE SOCIÉTÉ

art. 23.

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu’après :

a) que la société aura été autorisée dans les conditions 
prévues par l’article 2 de l’Ordonnance du cinq mars 
mil huit cent quatre-vingt-quinze ;

b) que le brevet des statuts aura été déposé au rang 
des minutes du notaire soussigné ;

c) qu’il aura été constaté la souscription intégrale des 
actions de numéraire et leur libération par déclaration 
effectuée par le fondateur à laquelle seront annexés la 
liste des souscripteurs et l’état des versements effectués 
par chacun d’eux ;

d) qu’une assemblée générale à caractère constitutif 
aura vérifié la sincérité de la déclaration susvisée, 
nommé les premiers administrateurs et les Commissaires 
aux Comptes, constaté leur acceptation et, en tant que 
de besoin, approuvé les statuts et déclaré la société 
définitivement constituée.

art. 24.

Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une 
expédition ou d’un extrait de ce document.

II.- Ladite société a été autorisée et ses statuts ont été 
approuvés par arrêté de Son Excellence Monsieur le 
Ministre d’État de la Principauté de Monaco, en date du 
6 janvier 2022.

III.- Le brevet original desdits statuts portant mention 
de leur approbation ainsi qu’une ampliation de l’arrêté 
ministériel d’autorisation ont été déposés au rang des 
minutes de Maître REY, Notaire susnommé, par acte du 
28 février 2022.

Monaco, le 11 mars 2022.

Le Fondateur.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« EDILIZIACROBATICA MONACO 
S.A.M. »

(Société Anonyme Monégasque)

Conformément aux dispositions de l’Ordonnance-loi 
n° 340 du 11 mars 1942 sur les sociétés par actions, il 
est donné avis que les expéditions des actes ci-après :

1° Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée « EDILIZIACROBATICA MONACO 
S.A.M. », au capital de 150.000 € et avec siège social 
2, rue de la Lüjerneta à Monaco reçus, en brevet, par 
Maître Henry REY, le 22 octobre 2021, et déposés au 
rang de ses minutes par acte en date du 28 février 
2022 ;

2° Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par le fondateur, suivant acte reçu, en 
minute, par le notaire soussigné, le 28 février 2022 ;

3° Délibération de l’assemblée générale constitutive 
tenue le 28 février 2022 et déposée avec les pièces 
annexes au rang des minutes de Maître Henry REY, par 
acte du même jour (28 février 2022) ;
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ont été déposées le 10 mars 2022 au Greffe Général 
de la Cour d’appel et des Tribunaux de la Principauté 
de Monaco.

Monaco, le 11 mars 2022.

Signé : H. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« L’ATELIER DE ROXANE »
(Société Anonyme Monégasque)

Publication prescrite par l’Ordonnance-loi n° 340 du 
11 mars 1942 et par l’article 3 de l’arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d’État de la Principauté 
de Monaco, en date du 14 octobre 2021, prorogé par 
celui du 28 janvier 2022.

I.- Aux termes d’un acte reçu, en brevet, le 7 juillet 
2021 par Maître Henry REY, Notaire à Monaco, il a été 
établi, ainsi qu’il suit, les statuts d’une société anonyme 
monégasque.

S T A T U T S

TITRE I

FORME - DÉNOMINATION - SIÈGE - OBJET - 
DURÉE

article Premier.

Forme

Il est formé, entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront l’être par la 
suite, une société anonyme monégasque qui sera régie 
par les lois de la Principauté de Monaco et les présents 
statuts.

art. 2.

Dénomination

La société est désignée par une dénomination sociale 
à laquelle peut être incorporé le nom d’un ou plusieurs 
associés et qui doit être précédée ou suivie 
immédiatement des mots « société anonyme 
monégasque » ou des initiales « S.A.M. ».

Tous actes et documents émanant de la société et 
destinés aux tiers doivent, en outre, indiquer le capital 
et le siège social ainsi que le numéro d’immatriculation 
de la société au Répertoire du Commerce et de 
l’Industrie de la Principauté de Monaco.

La société prend la dénomination de « L’ATELIER 
DE ROXANE ».

art. 3.

Siège

Le siège de la société est fixé à Monaco.

Il pourra être transféré en tout endroit de la 
Principauté sur simple décision du Conseil 
d’administration, après agrément du nouveau siège par 
le Gouvernement Princier.

art. 4.

Objet

La société a pour objet :

L’exploitation des droits d’auteur sur tous livres 
écrits ou coécrits par les bénéficiaires économiques 
effectifs ; 

L’exploitation de tous les droits à l’image, droits 
commerciaux et propriété intellectuelle, dans tous les 
domaines des bénéficiaires économiques effectifs.

À l’exclusion de toute production contraire aux 
bonnes mœurs et/ou susceptibles de nuire à l’image de 
la Principauté de Monaco :

L’édition de journaux en ligne ; l’animation et la 
gestion de blogs ; la participation à tous événements 
médiatiques ;

La production audiovisuelle, de régie publicitaire, 
partenariat, sponsoring, marketing, syndication, 
promotion et exploitation de contenus, maintenance 
technique ainsi que toutes prestations de service 
audiovisuelles, le tout dans les domaines artistique, 
culturel et sportif ;
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La participation de la société, par tous moyens, à 
toutes entreprises ou sociétés créées ou à créer, pouvant 
se rattacher à l’objet social, notamment par voie de 
création de sociétés nouvelles, d’apport, commandite, 
souscription ou rachat de titres ou droits sociaux, 
fusion, alliance ou association en participation ou 
groupement d’intérêt économique ou de location 
gérance ;

Et plus généralement, toutes opérations industrielles, 
commerciales et financières, mobilières et immobilières 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à 
l’objet social et à tous objets similaires ou connexes 
pouvant favoriser son extension ou son développement. 

art. 5.

Durée

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-
neuf années sauf dissolution anticipée ou prorogation.

TITRE II

CAPITAL - ACTIONS

art. 6.

Capital

Le capital social est fixé à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (150.000 €) divisé en 
CENT CINQUANTE MILLE actions d’UN EURO 
chacune de valeur nominale, toutes à souscrire en 
numéraire et à libérer intégralement à la souscription.

MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

a) Augmentation du capital social

L’assemblée générale extraordinaire est seule 
compétente pour décider une augmentation de capital.

Le capital existant doit être intégralement libéré 
avant toute augmentation de capital en numéraire. Il 
peut être procédé à une augmentation de capital en 
nature alors même que le capital existant n’est pas 
intégralement libéré.

Les actionnaires ont, proportionnellement au 
montant de leurs actions, un droit de préférence 
irréductible à la souscription des actions de numéraire 
émises pour réaliser une augmentation de capital. Ce 
droit est négociable pendant la période de souscription, 
dans les conditions et sous les réserves prévues dans les 
statuts, s’il provient d’une action elle-même négociable.

L’assemblée générale extraordinaire qui décide 
l’augmentation de capital peut supprimer ce droit 
préférentiel de souscription. Les attributaires éventuels 
du droit de souscrire des actions nouvelles ne peuvent 
prendre part au vote supprimant en leur faveur le droit 
préférentiel de souscription. La majorité requise par 
cette décision est calculée après déduction des actions 
possédées par lesdits attributaires.

Les actionnaires peuvent également renoncer 
individuellement à leur droit préférentiel de 
souscription. 

Les actionnaires disposent, en outre, d’un droit de 
souscription à titre réductible, si l’assemblée générale 
extraordinaire qui décide l’augmentation l’a prévu 
expressément. L’assemblée générale peut ainsi décider 
que les actions non souscrites à titre irréductible seront 
attribuées à ceux des souscripteurs à titre irréductible 
qui auront également souscrit, à titre réductible, un 
nombre d’actions supérieur à celui auquel ils pouvaient 
prétendre. L’attribution sera faite à proportion des 
droits de souscription irréductibles dont ils disposent et 
dans la limite de leur demande.

L’assemblée générale qui décide l’augmentation de 
capital peut également prévoir que si les souscriptions 
n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de 
capital, le montant de celle-ci soit limité au montant des 
souscriptions à condition qu’il atteigne les trois-quarts 
au moins de l’augmentation décidée.

b) Réduction du capital social

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
peut aussi décider la réduction du capital social 
notamment pour cause de pertes, le tout dans les limites 
et sous les réserves prévues par la loi. En aucun cas, la 
réduction de capital ne peut porter atteinte à l’égalité 
entre actionnaires.

art. 7.

Forme des actions

Les actions revêtent obligatoirement la forme 
nominative.

Elles doivent être créées matériellement dans les 
trois mois de la constitution définitive de la société ou 
de la réalisation de l’augmentation de capital.

Les titres d’actions sont extraits d’un registre à 
souches, numérotés, frappés du timbre de la société et 
munis de la signature de deux administrateurs, l’une de 
ces deux signatures pouvant être imprimée ou apposée 
au moyen d’une griffe. Outre l’immatricule, ils 
mentionnent le nombre d’actions qu’ils représentent.
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La propriété des actions doit être établie par 
l’émission d’un titre nominatif, inscrit sur le registre 
des transferts de la société.

Toute cession doit être matérialisée par un bordereau 
de transfert, transcrit dans le délai d’un mois sur ledit 
registre.

Le bordereau de transfert doit mentionner les nom, 
prénoms et adresse (ou, s’il s’agit d’une personne 
morale, la dénomination, forme juridique et siège 
social) du ou des cédants et du ou des cessionnaires et 
donne lieu à l’émission d’un nouveau certificat 
nominatif d’action.

Le bordereau de transfert est signé par le cédant ou 
son mandataire. Si les actions ne sont pas intégralement 
libérées, le bordereau de transfert doit être signé en 
outre par le cessionnaire ou son mandataire.

Le registre des transferts et les bordereaux de 
transfert sont obligatoirement conservés au siège social 
de la société à la disposition, à tout moment, des 
Commissaires aux Comptes et de la Direction de 
l’Expansion Économique.

Restriction au transfert des actions

a) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles dans les cas suivants :

- entre actionnaires ;

- au profit d’une personne nommée administrateur 
dans la limite d’une action ; toute cession ou 
transmission complémentaire étant soumise à la 
procédure prévue ci-après.

b) Les actions ne peuvent être cédées ou transmises à 
des personnes non actionnaires en dehors des cas 
définis au paragraphe a) qui précède, qu’autant que ces 
personnes auront été préalablement agréées par le 
Conseil d’administration qui n’a, en aucun cas, à faire 
connaître les motifs de son agrément ou de son refus.

À cet effet, une demande d’agrément indiquant les 
nom, prénoms, adresse (ou dénomination, forme 
juridique et siège s’il s’agit d’une personne morale) du 
cessionnaire, le nombre d’actions dont la cession est 
envisagée, le prix et les modalités de paiement, est 
notifiée par lettre recommandée par l’actionnaire cédant 
au Président du Conseil d’administration de la société, 
au siège social.

Le Conseil d’administration doit faire connaître, au 
cédant, dans le délai d’un mois à compter de la réception 
de celle-ci, s’il agrée ou non le cessionnaire proposé. À 
défaut d’agrément, le Conseil d’administration doit 
également indiquer s’il accepte le prix proposé.

Si le Conseil d’administration n’a pas notifié sa 
décision au cédant dans le mois du jour de la réception 
de sa demande, l’agrément est réputé acquis et la 
cession peut intervenir.

Si le cessionnaire proposé n’est pas agréé, 
l’actionnaire ayant fait part de son intention de céder 
pourra revenir sur cette décision et conserver ses 
actions, en notifiant par lettre recommandée avec 
accusé de réception sa décision au Président du Conseil 
d’administration dans les dix jours de la notification à 
lui faite du refus d’agrément.

Dans le cas où l’actionnaire persisterait dans son 
intention de céder les actions indiquées dans la demande 
d’agrément, le Conseil d’administration sera tenu, dans 
le mois de l’expiration de ce délai de dix jours ou de la 
réception de la réponse de l’actionnaire confirmant son 
intention de céder les actions concernées, de faire 
acquérir lesdites actions par les personnes physiques ou 
morales qu’il désignera et ce, moyennant un prix qui, 
sauf entente entre les intéressés, sera déterminé par 
deux experts nommés, l’un par le cédant, et l’autre par 
le Conseil d’administration, étant entendu que ces 
experts, s’il y a lieu, s’en adjoindront un troisième qui 
statuera en dernier ressort et qu’en cas de refus par 
l’une des parties de désigner son expert ou si les experts 
désignés ne peuvent s’entendre pour la désignation 
d’un troisième expert, il sera procédé à cette ou ces 
désignations par Monsieur le Président du Tribunal de 
première instance de Monaco, à la requête de la partie 
la plus diligente.

Si à l’expiration du délai d’un mois à lui accordé 
ci-dessus, l’achat de l’intégralité des actions à céder 
n’était pas effectivement réalisé par le (ou les) 
cessionnaire(s) proposé(s) par le Conseil 
d’administration, l’agrément à la cession souhaitée par 
le cédant serait alors considéré comme donné.

Le cédant aura toutefois la faculté, dans un délai de 
sept jours francs après la notification du résultat de 
l’expertise, de retirer sa demande par refus des résultats 
de ladite expertise ou toute autre cause.

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications 
publiques en vertu d’ordonnance de justice ou 
autrement, ainsi qu’aux transmissions par voie de 
donation et aux mutations par décès.

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les 
légataires, doivent, dans les trois mois de l’adjudication 
ou du décès, informer le Président du Conseil 
d’administration par lettre recommandée de la 
transmission opérée à leur profit. De même, en cas de 
donation, le donateur doit notifier son intention au 
Président du Conseil d’administration par lettre 
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recommandée, avec indication des nom, prénoms, 
qualité et domicile du donataire éventuel, ainsi que le 
nombre d’actions sur lequel porterait la donation.

Le Conseil d’administration est alors tenu, dans le 
délai d’un mois de la réception de la lettre recommandée 
prévue au paragraphe précédent, de statuer sur 
l’agrément du bénéficiaire de la transmission d’actions.

À défaut d’agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne 
renonce pas à son projet de donation, sont soumis au 
droit de préemption des personnes physiques ou 
morales désignées par le Conseil d’administration, de 
la manière, dans les conditions de délais et moyennant 
un prix fixé ainsi qu’il est dit au paragraphe b) ci-dessus, 
ce prix étant toutefois, en cas d’adjudication, celui 
auquel cette adjudication aura été prononcée.

S’il n’a pas été usé du droit de préemption par le 
Conseil d’administration, ou si l’exercice de ce droit 
n’a pas absorbé la totalité des actions faisant l’objet de 
la mutation, les adjudicataires, donataires, héritiers et 
légataires, bien que non agréés, demeureront 
définitivement propriétaires des actions à eux 
transmises.

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert 
des actions au nom du ou des cessionnaires pourra être 
régularisé d’office par le Conseil d’administration, sans 
qu’il soit besoin de la signature du cédant.

art. 8.

Droits et obligations attachés aux actions

La possession d’une action emporte, de plein droit, 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d’administration et des 
assemblées générales. Les droits et obligations attachés 
à l’action suivent le titre dans quelque main qu’il passe.

Chaque action donne droit dans l’actif social, les 
bénéfices et le boni de liquidation à une part 
proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente.

En outre, elle donne droit au vote et à la représentation 
dans les assemblées générales dans les conditions 
légales et statutaires.

Les actions sont indivisibles et la société ne reconnaît 
qu’un seul propriétaire pour chaque action.

Tous les copropriétaires indivis d’une action, ou tous 
les ayants droit à n’importe quel titre, même usufruitiers 
et nus-propriétaires, sont tenus de se faire représenter 
auprès de la société par une seule et même personne.

Les représentants ou créanciers d’un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l’apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en 
demander le partage ou la licitation. Ils sont tenus de 
s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
délibérations de l’assemblée générale.

TITRE III

ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ

art. 9.

Composition - Bureau du Conseil

La société est administrée par un Conseil composé 
de deux membres au moins et dix au plus, pris parmi 
les actionnaires et nommés par l’assemblée générale 
ordinaire.

Le Conseil nomme parmi ses membres un Président 
dont il fixe la durée des fonctions sans qu’elle puisse 
excéder la durée de son mandat d’administrateur.

art. 10.

Durée des fonctions

La durée des fonctions des administrateurs est fixée 
par l’assemblée générale qui procède à leur nomination ; 
cette durée est au maximum de six années, chaque 
année s’entendant de la période courue entre deux 
assemblées générales ordinaires annuelles consécutives. 
Tout membre sortant est rééligible.

Si un ou plusieurs sièges d’administrateurs 
deviennent vacants entre deux assemblées générales, 
par suite de décès ou de démission, et de façon générale, 
lorsque le nombre d’administrateurs en fonction est 
inférieur au maximum statutaire, le Conseil 
d’administration peut procéder à une ou à des 
nominations à titre provisoire.

L’administrateur nommé en remplacement d’un 
autre ne demeure en fonctions que pendant le temps 
restant à courir du mandat de son prédécesseur.

L’administrateur nommé à titre complémentaire dans 
la limite du maximum fixé par les statuts ne demeure en 
fonction que jusqu’à la plus prochaine assemblée 
générale ordinaire.

Les nominations d’administrateurs faites par le 
Conseil d’administration sont soumises à la ratification 
de la plus prochaine assemblée générale ordinaire. À 
défaut de ratification, les délibérations prises et les 
actes accomplis antérieurement n’en demeurent pas 
moins valables.
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S’il ne reste plus qu’un seul administrateur en 
fonction, celui-ci ou à défaut, le ou les Commissaires 
aux Comptes doivent convoquer immédiatement 
l’assemblée générale ordinaire des actionnaires afin de 
compléter le Conseil.

art. 11.

Pouvoirs

Le Conseil d’administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet.

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu’il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour 
l’administration courante de la société et pour 
l’exécution des décisions du Conseil d’administration.

Tous les actes engageant la société, autorisés par le 
Conseil, doivent porter la signature de deux 
administrateurs, dont celle du Président du Conseil 
d’administration, à moins d’une délégation de pouvoirs 
par le Conseil d’administration à un administrateur, un 
directeur ou tout autre mandataire.

art. 12.

Délibérations du Conseil

Le Conseil se réunit au siège social ou en tout autre 
lieu sur convocation de son Président ou de deux 
administrateurs aussi souvent que l’intérêt de la société 
l’exige et au moins une fois par an.

Les convocations sont faites au moyen d’une lettre 
remise contre émargement ou adressée sous forme 
recommandée à chacun des administrateurs, huit jours 
avant la réunion et mentionnant l’ordre du jour de celle-
ci, mais elles peuvent être verbales et sans délai si tous 
les administrateurs y consentent.

En cas de convocation verbale, l’ordre du jour peut 
n’être fixé que lors de la réunion, si tous les 
administrateurs en exercice sont présents à cette 
réunion.

La validité des délibérations est subordonnée :

a) sur convocation verbale, à la présence ou 
représentation de la totalité des administrateurs, étant 
précisé que les pouvoirs conférés doivent mentionner 
l’ordre du jour.

b) sur convocation écrite à la présence ou 
représentation de la moitié au moins des administrateurs, 
sans que le nombre des administrateurs présents puisse 
jamais être inférieur à deux.

À la condition qu’un administrateur au moins soit 
effectivement présent sur le lieu de la réunion, les 
administrateurs peuvent également participer aux 
délibérations par des moyens de visioconférence 
permettant l’identification et garantissant la 
participation effective des intéressés. Dans ce cas, il est 
fait mention au procès-verbal de l’identité des 
administrateurs usant de cette faculté qui sont 
décomptés comme présents pour les calculs de quorum 
et de majorité.

Tout administrateur peut donner pouvoir à l’un de 
ses collègues de le représenter à une séance du Conseil, 
mais chaque administrateur ne peut représenter qu’un 
seul de ses collègues.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés.

En cas de partage, la voix du Président du Conseil 
d’administration est prépondérante.

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux, inscrits sur un registre spécial et signés par les 
administrateurs.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs ou un administrateur-
délégué.

TITRE IV

COMMISSAIRES AUX COMPTES

art. 13.

L’assemblée générale nomme deux Commissaires 
aux Comptes, conformément à la loi n° 408 du vingt 
janvier mil neuf cent quarante-cinq.

TITRE V

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

art. 14.

Convocation et lieu de réunion

A. Les assemblées générales sont convoquées par le 
Conseil d’administration ou à défaut, par les 
Commissaires aux Comptes.
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Les assemblées sont réunies au siège social ou en 
tout autre endroit de la Principauté de Monaco indiqué 
dans la convocation.

Le Conseil d’administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l’assemblée générale dans le mois 
de la demande qui lui en est faite par des actionnaires 
représentant au moins un dixième du capital social.

L’ordre du jour des assemblées générales est arrêté 
par l’auteur de la convocation.

Les convocations sont faites par insertion dans le 
Journal de Monaco ou par lettre recommandée avec 
avis de réception, quinze jours au moins avant la tenue 
de l’assemblée. Toutefois, dans le cas où toutes les 
actions sont présentes ou représentées, et sauf 
dispositions impératives de la loi, toutes assemblées 
générales peuvent avoir lieu sans convocation préalable.

B.- À la condition qu’un actionnaire administrateur, 
au moins, soit effectivement présent sur le lieu de la 
réunion à Monaco, les actionnaires peuvent également 
participer aux délibérations par des moyens de 
visioconférence dans les conditions ci-après fixées.

Seront réputés présents pour le calcul du quorum et 
de la majorité, les actionnaires qui participent à distance 
à l’assemblée générale par des moyens de 
visioconférence permettant leur identification et leur 
participation effective aux délibérations, étant précisé 
que lesdits moyens devront, pour être valablement 
utilisés :

- transmettre la voix des participants et faire 
apparaître leur image animée sur un écran dans la salle 
où se tiendra l’assemblée ; 

- et satisfaire à des caractéristiques techniques 
permettant la retransmission continue et simultanée des 
délibérations. 

Les actionnaires intéressés devront prendre contact 
avec le Président du Conseil d’administration, 
préalablement à la date de la réunion, afin que les 
informations techniques puissent être échangées et que 
les tests puissent être réalisés avant la réunion. 

Par exception à ce qui précède, le recours à la 
visioconférence ne sera pas autorisé lors de l’assemblée 
générale constitutive ou lorsque l’assemblée générale 
sera appelée à se réunir extraordinairement à l’effet de 
procéder à des modifications statutaires.

art. 15.

Procès-verbaux - Registre des délibérations

Les décisions des assemblées sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial, signé 
par les membres du Bureau.

Une feuille de présence mentionnant les nom et 
domicile de chacun des actionnaires et le nombre 
d’actions dont il est titulaire, émargée par l’actionnaire 
ou son représentant et certifiée par le Bureau de 
l’assemblée est annexée au procès-verbal.

Elle doit être communiquée à tout actionnaire 
requérant.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs, ou un administrateur-
délégué.

art. 16.

Assemblées générales ordinaire et extraordinaire

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées 
générales, personnellement ou par mandataire. 
Toutefois, chaque actionnaire ne peut se faire 
représenter que par un autre actionnaire ou par son 
conjoint, un ascendant ou un descendant.

Étant précisé que les pouvoirs conférés doivent 
mentionner l’ordre du jour.

L’assemblée générale ordinaire est réunie au moins 
une fois l’an, dans les six mois de la clôture de 
l’exercice social, pour statuer sur les comptes de 
l’exercice. Elle entend et examine les rapports du 
conseil d’administration sur les affaires sociales et des 
Commissaires aux Comptes sur la situation de la 
société, sur le bilan et sur les comptes présentés par les 
administrateurs. Elle discute, approuve, rejette ou 
modifie les comptes ; elle statue sur la répartition et 
l’affectation du résultat en se conformant aux 
dispositions statutaires et légales.

Elle nomme, renouvelle ou révoque les 
administrateurs et les Commissaires aux Comptes. 

Elle donne ou refuse le quitus de leur gestion aux 
administrateurs.

Elle approuve les indemnités allouées aux 
administrateurs.

Elle approuve et autorise les opérations visées à 
l’article 23 de l’Ordonnance du 5 mars 1895.
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Elle fixe le montant des jetons de présence alloués au 
Conseil d’administration.

Elle confère au Conseil d’administration les 
autorisations nécessaires et délibère sur toutes les 
propositions portées à l’ordre du jour qui ne sont pas de 
la compétence de l’assemblée générale extraordinaire.

L’assemblée générale extraordinaire se prononce sur 
toutes modifications statutaires.

Dans toutes les assemblées ordinaires ou 
extraordinaires et sauf dispositions impératives de la loi 
imposant des majorités supérieures, les décisions sont 
prises à la majorité des voix des actionnaires présents 
ou représentés.

Les décisions de l’assemblée générale prises 
conformément à la loi et aux statuts obligent tous les 
actionnaires même absents, dissidents ou incapables.

art. 17.

Composition, tenue et pouvoirs des assemblées

Il n’est pas dérogé au droit commun pour toutes 
autres questions touchant la composition, le quorum, la 
tenue et les pouvoirs des assemblées, non déterminées 
par les dispositions ci-dessus.

TITRE VI

ANNÉE SOCIALE - RÉPARTITION DES 
BÉNÉFICES

art. 18.

Année sociale

L’année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente-et-un décembre.

Par exception, le premier exercice comprendra la 
période écoulée du jour de la constitution définitive de 
la société jusqu’au trente-et-un décembre deux mille 
vingt-deux.

art. 19.

Affectation des résultats

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y 
compris tous amortissements et provisions, constituent 
les bénéfices nets ou les pertes nettes de l’exercice.

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d’abord 
prélevé cinq pour cent (5%) au moins pour constituer le 
fonds de réserve ordinaire ; ce prélèvement cesse d’être 
obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième 
du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour 
une cause quelconque, la réserve ordinaire est 
descendue au-dessous de ce dixième.

Le solde est à la disposition de l’assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d’administration, 
pourra l’affecter, soit à l’attribution d’un dividende aux 
actions, soit à la constitution d’un ou de plusieurs fonds 
de réserves extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont 
elle règle l’affectation ou l’emploi, soit le reporter à 
nouveau en totalité ou en partie.

L’assemblée générale ordinaire a pouvoir, à tout 
moment, de procéder à une distribution de dividendes 
par prélèvement sur les réserves ou sur le report à 
nouveau à condition que le fonds social soit au moins 
égal au capital social. 

Elle peut également procéder au versement 
d’acomptes sur dividendes.

Hors le cas de réduction du capital, aucune 
distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque 
le fonds social est ou deviendrait, à la suite de celle-ci, 
inférieur au montant du capital augmenté de la réserve 
statutaire.

La perte, s’il en existe, est après l’approbation des 
comptes par l’assemblée générale, inscrite à un compte 
spécial pour être imputée sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs jusqu’à extinction.

TITRE VII

DISSOLUTION - LIQUIDATION

art. 20.

Perte des trois-quarts du capital social

En cas de perte des trois-quarts du capital social, les 
administrateurs ou, à défaut, les Commissaires aux 
Comptes, sont tenus de provoquer la réunion d’une 
assemblée générale extraordinaire à l’effet de se 
prononcer sur la question de savoir s’il y a lieu de 
dissoudre la société.
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art. 21.

Dissolution - Liquidation

À l’expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l’assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d’administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs.

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de sa liquidation.

Spécialement, l’assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs ; en cas d’absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son Président.

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l’amiable, tout l’actif de la société et d’éteindre son 
passif.

TITRE VIII

CONTESTATIONS

Art. 22.

Toutes contestations qui peuvent s’élever pendant le 
cours de la société, ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco.

À cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco, dans le ressort 
du siège social, et toutes assignations et significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile.

Pour le cas, toutefois, où l’actionnaire aurait omis de 
faire élection de domicile en Principauté, les 
assignations et significations seront valablement faites 
au Parquet du Procureur Général près la Cour d’appel 
de Monaco.

TITRE IX

CONDITIONS DE LA CONSTITUTION DE LA 
PRÉSENTE SOCIÉTÉ

art. 23.

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu’après :

a) que la société aura été autorisée dans les conditions 
prévues par l’article 2 de l’Ordonnance du cinq mars 
mil huit cent quatre-vingt-quinze ;

b) que le brevet des statuts aura été déposé au rang 
des minutes du notaire soussigné ;

c) qu’il aura été constaté la souscription intégrale des 
actions de numéraire et leur libération par déclaration 
effectuée par le fondateur à laquelle seront annexés la 
liste des souscripteurs et l’état des versements effectués 
par chacun d’eux ;

d) qu’une assemblée générale à caractère constitutif 
aura vérifié la sincérité de la déclaration susvisée, 
nommé les premiers administrateurs et les Commissaires 
aux Comptes, constaté leur acceptation et, en tant que 
de besoin, approuvé les statuts et déclaré la société 
définitivement constituée.

art. 24.

Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une 
expédition ou d’un extrait de ce document.

II.- Ladite société a été autorisée et ses statuts ont été 
approuvés par arrêté de Son Excellence Monsieur le 
Ministre d’État de la Principauté de Monaco, en date du 
14 octobre 2021, prorogé par celui du 28 janvier 2022.

III.- Le brevet original desdits statuts portant mention 
de leur approbation ainsi qu’une ampliation de l’arrêté 
ministériel d’autorisation ont été déposés au rang des 
minutes de Maître REY, Notaire susnommé, par acte du 
24 février 2022.

Monaco, le 11 mars 2022.

La Fondatrice.
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Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« L’ATELIER DE ROXANE »
(Société Anonyme Monégasque)

Conformément aux dispositions de l’Ordonnance-loi 
n° 340 du 11 mars 1942 sur les sociétés par actions, il 
est donné avis que les expéditions des actes ci-après :

1° Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée « L’ATELIER DE ROXANE » au capital de 
150.000 € et avec siège social HADES BUSINESS 
CENTER, « Villa Léopold », numéro 33, rue Grimaldi 
à Monaco, reçus, en brevet, par Maître Henry REY, le 
7 juillet 2021, et déposés au rang de ses minutes par 
acte en date du 24 février 2022 ;

2° Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par la fondatrice, suivant acte reçu, en 
minute, par le notaire soussigné, le 24 février 2022 ;

3° Délibération de l’assemblée générale constitutive 
tenue le 24 février 2022 et déposée avec les pièces 
annexes au rang des minutes de Maître Henry REY, par 
acte du même jour (24 février 2022) ;

ont été déposées le 10 mars 2022 au Greffe Général 
de la Cour d’appel et des Tribunaux de la Principauté 
de Monaco.

Monaco, le 11 mars 2022.

Signé : H. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« ALTIQA MULTI FAMILY OFFICE 
S.A.M. »

(Société Anonyme Monégasque)

MODIFICATION AUX STATUTS

I.- Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 30 novembre 2021, les actionnaires de la 
société anonyme monégasque « ALTIQA MULTI 
FAMILY OFFICE S.A.M. », avec siège 41, avenue 
Hector Otto à Monaco, ont décidé de modifier l’article 18 
(Année sociale) des statuts de la manière suivante :

« art. 18.

Année sociale

L’année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente-et-un décembre.

Par exception, le premier exercice comprendra la 
période écoulée du jour de la constitution définitive de 
la société jusqu’au trente-et-un décembre deux mille 
vingt-et-un. ».

II.- Les résolutions prises par l’assemblée susvisée, 
ont été approuvées par arrêté ministériel du 28 janvier 
2022.

III.- Le procès-verbal de ladite assemblée et une 
ampliation de l’arrêté ministériel, précité, ont été 
déposés, au rang des minutes de Me REY, le 25 février 
2022.

IV.- Une expédition dudit acte précité a été déposée 
au Greffe Général de la Cour d’appel et des Tribunaux 
de Monaco, le 10 mars 2022.

Monaco, le 11 mars 2022.

Signé : H. rey.

CESSION DE CLIENTÈLE

Première Insertion

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
7 mars 2022, la société KAUKONEN & KAUKONEN, 
société à responsabilité limitée de droit monégasque, 
dont le siège est à Monaco (98000), Monte Carlo Sun, 
74, boulevard d’Italie, immatriculée au RCI de Monaco 
sous le n° 09S04985, a cédé à compter du 7 mars 2022 
à la société CUBE Yacht Management, société à 
responsabilité limitée de droit monégasque, dont le 
siège social est à Monaco (98000), c/o THE OFFICE, 
17, avenue Albert II, immatriculée au RCI de Monaco 
sous le n° 22S09091 la clientèle attachée à l’activité de 
management de bateaux.

Les oppositions, s’il y a lieu, sont à adresser au siège 
de la société K&K, Monte Carlo Sun, 74, boulevard 
d’Italie 98000 Monaco, dans les dix jours de la 
deuxième insertion.

Monaco, le 11 mars 2022.
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Étude de Monsieur le Bâtonnier Richard MULLOT
Avocat-défenseur

Siège social : « Le Saint-André » 20, boulevard de 
Suisse - Monaco

CHANGEMENT DE RÉGIME MATRIMONIAL

Suivant requête en date du 7 mars 2022, M. Gérard, 
Jean, Louis, Félix CROVETTO, né le 30 mai 1941 à 
MONACO, de nationalité monégasque, retraité, et 
Mme Christine, Marie, Lydia, Evelyne, Camille, 
Daniella, Patricia, Colette EVERARD épouse 
CROVETTO, née le 27 novembre 1946 à Houdeng-
Coegnies (Belgique), de nationalité monégasque, sans 
profession, domiciliés et demeurant tous deux à 
Monaco, « Palais Bosio » sis 12, rue Bosio, ont requis 
du Tribunal de première instance de la Principauté de 
Monaco, l’homologation d’une convention de 
changement de régime matrimonial en date du 
14 janvier 2022, passée en l’Étude et par-devant Maître 
Nathalie AUREGLIA-CARUSO, adoptant le régime de 
la communauté universelle de biens tel que prévu par 
les articles 1250 et suivants du Code civil, en lieu et 
place de celui de la communauté réduite aux acquêts.

Le présent avis est inséré conformément à 
l’article 819 du Code de procédure civile.

Monaco, le 11 mars 2022.

Cessation des paiements de la société à 
responsabilité limitée KY AGENCY

dont le siège social se trouvait à Monaco, 33, rue 
Grimaldi c/o HADES

Les créanciers de la société KY AGENCY, dont la 
cessation des paiements a été constatée par jugement 
du Tribunal de première instance du 24 février 2022, 
sont invités, conformément à l’article 463 du Code de 
commerce, à remettre à M. Stéphane GARINO, Syndic 
à Monaco, 2, rue de la Lüjerneta, leurs titres de créances 
accompagnés d’un bordereau indicatif des sommes par 
eux réclamées.

Cette remise devra avoir lieu dans les quinze jours 
de la présente insertion ; ce délai est augmenté de 
quinze jours pour les créanciers domiciliés hors la 
Principauté.

À défaut de production dans les délais, les créanciers 
défaillants seront exclus de la procédure. Ils 
recouvreront l’exercice de leurs droits à la clôture de la 
procédure en cas de liquidation des biens et lorsque le 
débiteur reviendra à meilleure fortune, en cas de 
règlement judiciaire.

Monaco, le 11 mars 2022.

ARTA

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’actes sous seing privé en date des 
25 janvier 2021, enregistré à Monaco le 28 janvier 
2021, Folio Bd 72 R, Case 1, et du 26 février 2021, il a 
été constitué une société à responsabilité limitée dont 
les principales caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « ARTA ».

Objet : « La société a pour objet :

En Principauté de Monaco et à l’étranger, pour son 
compte ou le compte de tiers, directement ou 
indirectement : études et assistance en matière de 
marketing, logistique, élaboration et suivi de budgets et 
stratégies commerciales, de relations publiques et de 
communication, réalisation de projets d’implantation, 
de négociation de contrats et d’intermédiation, à 
l’exclusion de toutes activités réglementées et 
notamment celles visées par la loi n° 1.252 du 12 juillet 
2002 et par la loi n° 1.338 du 7 septembre 2007.

Et généralement, toutes opérations civiles, 
commerciales, industrielles, mobilières et immobilières 
pouvant se rapporter à l’objet social ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 1, avenue Henry Dunant à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Thierry MAZZONE, associé.

Gérant : M. Jérôme ZUCCARELLI, associé.
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Un exemplaire des actes précités a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 3 mars 
2022.

Monaco, le 11 mars 2022.

CUBE YACHT MANAGEMENT SARL
en abrégé

« CYM SARL »

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
16 novembre 2021, enregistré à Monaco le 1er décembre 
2021, Folio Bd 70 R, Case 5, il a été constitué une 
société à responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « CUBE YACHT MANAGEMENT 
SARL », en abrégé « CYM SARL ».

Objet : « La société a pour objet :

Le courtage, la représentation, la gestion, l’entretien, 
l’armement et l’affrètement de tous bateaux et navires 
de plaisance neufs et d’occasion, le recrutement et la 
gestion pour le compte de tiers de personnel naviguant 
lequel devra être embauché directement par les 
armateurs concernés dans leur pays d’origine, à 
l’exclusion de la délégation et de la mise à disposition 
de personnel, ainsi que l’avitaillement et la fourniture 
de tous produits destinés auxdits navires, fournitures 
générales pour la marine, vente de moteurs marin, le 
gardiennage et l’entretien de bateaux à flot, à l’exclusion 
des courtiers maritimes aux termes de l’article O. 512-4 
du Code de la mer et sous réserve de ne pas se prévaloir 
du titre protégé de courtier maritime conformément à 
l’article O. 512-3 dudit Code ; le suivi de projets dans 
les domaines de la décoration, de la construction et de 
la réfection navale (bateaux de plaisance, grands yachts 
et navires de commerce) à l’exception des activités 
relevant de la profession d’architecte telles que définies 
par l’Ordonnance-loi n° 341 du 24 mars 1942, 
modifiée ; l’étude, la mise au point, le dépôt, l’achat, la 
vente, la concession et l’exploitation de tous procédés, 
brevets, licences techniques et marques concernant 
cette activité ; l’achat, la vente au détail de produits 
d’entretien, de vêtements de sécurité et de travail ainsi 
que d’articles de bricolage, de souvenirs et d’articles 

relatifs aux sports nautiques ; l’assistance à la mise en 
place et au respect des règles applicables en matière de 
sûreté et sécurité ; à titre accessoire le courtage et 
l’affrètement d’avions privés, la fourniture de services 
aux particuliers et entreprises concernant toutes 
prestations administratives et logistiques, à l’exclusion 
de toutes activités réglementées, exclusivement à la 
demande des clients de l’activité de yachting 
susvisée. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 17, avenue Albert II c/o The Office à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Michel LABRIE.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 18 février 
2022.

Monaco, le 11 mars 2022.

Flight Club

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
18 janvier 2022, enregistré à Monaco le 25 janvier 
2022, Folio Bd 88 R, Case 6, il a été constitué une 
société à responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « Flight Club ».

Objet : « La société a pour objet :

L’achat, la vente, la location, la représentation, la 
gestion, la mise à disposition, de tout appareil et 
matériel de transport aérien.

Et plus généralement, toutes opérations de quelque 
nature que ce soit se rattachant à l’objet social 
ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à compter des récépissés de 
déclaration monégasque d’exercice délivrés par le 
Gouvernement Princier.
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Siège : Avenue des Ligures, Héliport de Monaco 
(c/o MONACAIR).

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Pierre CASIRAGHI.

Gérant : M. Andrea CASIRAGHI.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 2 mars 
2022.

Monaco, le 11 mars 2022.

Le jeu des services

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
22 juin 2021, enregistré à Monaco le 28 juin 2021, 
Folio Bd 64 R, Case 3, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « Le jeu des services ».

Objet : « La société a pour objet : tant en Principauté 
de Monaco qu’à l’étranger, pour son compte ou le 
compte de tiers, directement ou en participation : les 
études de marché en matière de biens industriels et de 
services ; les recherches de produits, fournisseurs, 
clients ainsi que toutes activités d’aide et d’assistance 
et de promotion commerciale, la représentation, le 
courtage et la commission s’y rapportant, à l’exclusion 
de toutes activités réglementées et protégées. L’import, 
l’export, la commission, le courtage, la représentation, 
l’achat, la vente en gros, demi-gros et au détail 
exclusivement par tout moyen de communication à 
distance, et à titre accessoire dans le cadre de 
manifestations publiques et privées, les conseils pour 
l’utilisation ; de tous produits électroniques, électriques, 
domotiques et pour l’agencement et l’aménagement de 
locaux commerciaux ou habitations sans stockage sur 
place. Toutes opérations de relations publiques et 
prestations de services y afférentes.

Et généralement, toutes opérations commerciales, 
mobilières ou immobilières, financières se rattachant à 
l’objet social ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à compter de la date d’immatriculation 
au Registre du Commerce et de l’Industrie.

Siège : 27, boulevard Albert Ier c/o SCP 
AUMICHAKIAD à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Andrea TUDINI, associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 2 mars 
2022.

Monaco, le 11 mars 2022.

LENNY’S E-MOTO SARL

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
8 octobre 2021, enregistré à Monaco le 18 octobre 
2021, Folio Bd 149 V, Case 6, il a été constitué une 
société à responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « LENNY’S E-MOTO SARL ».

Objet : « La société a pour objet :

En Principauté de Monaco et à l’étranger : la création 
et la gestion d’une animation avec un parc de cycles 
comme mentionnés aux dispositions du 2°/ de 
l’article 172 du Titre V du Code de la route et de 
draisiennes électriques pour enfants ; la location à la 
journée et l’assistance à l’utilisation de ces cycles et 
draisiennes ; à l’occasion des animations, l’achat et la 
vente au détail de denrées alimentaires et de boissons 
non alcooliques, ainsi que des cycles et draisiennes.

Et généralement, toutes opérations de quelque nature que 
ce soit se rattachant directement à l’objet social ci-dessus ou 
susceptibles d’en favoriser le développement. ».
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Durée : 99 ans, à compter du jour de l’immatriculation 
auprès du Répertoire du Commerce et de l’Industrie.

Siège : 2, boulevard du Jardin Exotique à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérante : Mme Ute HABERZETTL.

Gérant : M. Tim SCHARPF.

Gérant : M. Marcello PALLANCA.

Gérant : M. Clivio PICCIONE.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 3 mars 
2022.

Monaco, le 11 mars 2022.

PFP MONACO

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
21 mai 2021, enregistré à Monaco le 14 juin 2021, 
Folio Bd 114 V, Case 4, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « PFP MONACO ».

Objet : « La société a pour objet tant à Monaco qu’à 
l’étranger : l’importation, l’exportation, l’achat, la 
vente exclusivement par des moyens de communication 
à distance, la commission, le courtage, la représentation 
de toutes les fibres naturelles, matières premières et 
produits textiles en général, leur transformation et 
confection à l’étranger ainsi que leur distribution et 
commercialisation. Toutes opérations de contrôle 
associées au processus de sélection des fournisseurs, 
fabricants, sous-traitants ainsi qu’au contrôle des 
marchandises et matières livrées. La prise de 
participation directe ou indirecte dans toutes sociétés 
ou entreprises liées à ce secteur d’activité et toutes 
opérations commerciales pouvant se rattacher à l’objet 
ci-dessus.

Et généralement, toutes opérations de quelque nature 
que ce soit, mobilier ou immobilier se rattachant 
directement à l’objet social ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 33, avenue des Papalins à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Massimiliano TONSO, associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 28 février 
2022.

Monaco, le 11 mars 2022.

ROCHER BLANC

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’actes sous seing privé en date du 
13 août 2021, enregistré à Monaco le 10 septembre 
2021, Folio Bd 86 R, Case 3, et du 28 septembre 2021, 
il a été constitué une société à responsabilité limitée 
dont les principales caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « ROCHER BLANC ».

Objet : « La société a pour objet :

Tant en Principauté de Monaco qu’à l’étranger : 
toutes activités d’agence de communication, marketing 
et régie publicitaire sur tous types de support. La 
formation non diplômante, le conseil, la conception, le 
développement, la gestion et la maintenance de sites 
Internet/d’application ainsi que de tous types de 
produits liés à Internet.

Et plus généralement, toutes opérations industrielles, 
commerciales et financières, mobilières et immobilières 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à 
l’objet social ou susceptible d’en faciliter l’extension 
ou le développement. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.
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Siège : 2, rue du Gabian c/o IBC à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Guillaume DEVELTER, associé.

Gérant : M. Franck DELLAVALLE, associé.

Gérant : M. Hervé BERTRAND, associé.

Un exemplaire des actes précités a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 4 mars 
2022.

Monaco, le 11 mars 2022.

SENAREX NAZARIAN SARL

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
20 octobre 2021, enregistré à Monaco le 3 novembre 
2021, Folio Bd 63 V, Case 6, il a été constitué une 
société à responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « SENAREX NAZARIAN SARL ».

Objet : « La société a pour objet :

Tant en Principauté de Monaco qu’à l’étranger, 
expertises et évaluations exclusivement pour le compte 
des assurés, dans les secteurs du bâtiment, du mobilier 
et des objets de valeur.

Et plus généralement, toutes opérations de quelque 
nature que ce soit, se rattachant à l’objet social 
ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 9, rue des Oliviers c/o AAACS à Monaco.

Capital : 125.000 euros.

Gérant : M. Frederick NAZARIAN.

Gérante : Mme Clémentine BAKALIAN (nom 
d’usage Mme Clémentine NAZARIAN).

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 4 mars 
2022.

Monaco, le 11 mars 2022.

APPORT D’ÉLÉMENTS DE FONDS DE 
COMMERCE

Première Insertion

Aux termes d’un acte du 20 octobre 2021, contenant 
l’établissement des statuts de la société à responsabilité 
limitée « SENAREX NAZARIAN SARL », 
M. Frederick NAZARIAN a fait apport à ladite société 
des éléments du fonds de commerce qu’il exploite 
9, rue des Oliviers à Monaco c/o AAACS.

Oppositions, s’il y a lieu, dans les dix jours de la 
deuxième insertion, au siège du fonds.

Monaco, le 11 mars 2022.

SERVICES CLES CORDONNERIE

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes des actes sous seing privé en date du 
13 septembre 2021, enregistré à Monaco le 
24 septembre 2021, Folio Bd 137 R, Case 1, et du 
25 octobre 2021, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « SERVICES CLES 
CORDONNERIE ».

Objet : « La société a pour objet :

Fourniture, reproduction, confection, réparation de 
tous genres de clés, télécommandes et badges d’accès ; 
dépannage, ouverture, pose et vente de tous verrous, 
serrures, moyens d’accès, coffres forts, petite 
quincaillerie, articles et accessoires y afférents ; 
cordonnerie, réparation, entretien, rénovation, couture 
sur tous articles chaussants, maroquinerie et dérivés en 
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peaux. Vente, à titre exclusivement accessoire de petite 
maroquinerie, d’accessoires de cordonnerie et de 
produits d’entretien y afférents ; fourniture et confection 
de plaques d’immatriculation françaises uniquement 
pour les véhicules terrestres à moteur, exclusivement 
sur présentation du certificat d’immatriculation ; 
photocopies, plastification de documents, petite 
imprimerie (cartes de visites, gravures, tampons) ; 
vente au détail de coupes, médailles, trophées, petits 
gadgets et plus généralement de tous produits et 
accessoires se rapportant aux activités ci-dessus.

Et généralement, toutes opérations financières, 
commerciales et industrielles, mobilières ou 
immobilières se rattachant à l’objet social ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à dater du jour de l’immatriculation 
de la société.

Siège : 25, avenue Albert II - c/o CENTRE 
COMMERCIAL DE FONTVIEILLE à Monaco.

Capital : 140.000 euros.

Gérant : M. Thierry GUENON, associé.

Un exemplaire des actes précités a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 8 février 
2022.

Monaco le 11 mars 2022.

APPORT D’ÉLÉMENTS DE FONDS DE 
COMMERCE

Première Insertion

Aux termes des actes du 14 septembre 2021 et du 
25 octobre 2021 contenant l’établissement des statuts et 
de l’avenant aux statuts de la société à responsabilité 
limitée « SERVICES CLES CORDONNERIE », 
M. Thierry GUENON a fait apport à ladite société des 
éléments du fonds de commerce qu’il exploite 
25, avenue Albert II à Monaco c/o CENTRE 
COMMERCIAL DE FONTVIEILLE.

Oppositions, s’il y a lieu, dans les dix jours de la 
deuxième insertion, au siège du fonds.

Monaco le 11 mars 2022.

FASHION FOR FLOORS SARL
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 50.000 euros
Siège social : 39, boulevard des Moulins - Monaco

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
tenue le 31 août 2021, les associés ont décidé de 
modifier l’article 2 des statuts qui sera désormais rédigé 
comme suit :

« Achat, vente en gros et/ou au détail, l’importation, 
l’exportation, la représentation, la commission, le 
courtage, la création, l’exposition, le dépôt, la pose de 
tapis, tapisseries, revêtements de sol souple, et de tout 
produit textile lié à la maison notamment linge de 
maison, ainsi que de meubles, objets, articles et 
accessoires de décoration se rapportant à la maison.

Dans le cadre de son activité principale, pour son 
compte ou pour le compte de tiers, particuliers ou 
professionnels, directement ou en participation, l’étude, 
la conception, le conseil, l’assistance et la coordination 
de tous projets de décoration, de design, d’aménagement 
d’intérieurs et d’extérieurs, à l’exclusion des activités 
relevant de la profession d’architecte et de toute activité 
entrant dans le cadre de l’Ordonnance Souveraine 
n° 7.135 du 2 octobre 2018 relative aux conditions de 
qualification professionnelle et d’assurance applicables 
aux activités du bâtiment et de travaux publics.

Et plus généralement, toutes opérations de quelque 
nature que ce soit se rattachant à l’objet social 
ci-dessus. ».

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 4 mars 2022.

Monaco, le 11 mars 2022.

MOCO
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 1, rue du Gabian, Le Thalès - Monaco

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 11 octobre 2021, il a été décidé de la 
modification de l’objet social et en conséquence de 
l’article 2 des statuts comme suit :
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« Import, export, commission, courtage, achat, vente 
en gros, demi-gros et au détail, exclusivement par tout 
moyen de communication à distance, de tous produits 
et denrées alimentaires, de boissons alcooliques et non 
alcooliques ainsi que tous objets relatifs à l’art de la 
table, sans stockage sur place. ».

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 8 mars 2022.

Monaco, le 11 mars 2022.

S.A.R.L. SAINT-CHARLES 
IMMOBILIER

Société à Responsabilité Limitée
au capital de 140.000 euros

Siège social : 7, avenue Saint-Laurent - Monaco

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 4 octobre 2021, les associés ont décidé de 
modifier l’objet social (article 2 des statuts) ainsi :

« Transactions sur immeubles et fonds de commerce ; 
gestion immobilière, administration de biens 
immobiliers. ».

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 7 mars 2022.

Monaco, le 11 mars 2022.

BATI CONSEIL
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 80.000 euros
Siège social : 13, rue de la Turbie - Monaco

NOMINATION DE DEUX COGÉRANTS

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date à Monaco du 20 décembre 2021, les associés 
ont nommé Mme Caroline DIANA et M. Nicolas 
DIANA aux fonctions de cogérants associés, pour une 
durée indéterminée, et procédé aux modifications 
statutaires inhérentes.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 3 mars 2022.

Monaco, le 11 mars 2022.

CT ACADEMY
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 21.600 euros
Siège social : 7-9, boulevard d’Italie - Monaco

NOMINATION DE DEUX COGÉRANTS 
TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes des assemblées générales extraordinaires 
en date du 21 janvier 2022 et du 31 janvier 2022, il a 
été pris acte de la nomination de M. Alessandro 
AMBROSINO en qualité de cogérant associé, de la 
nomination de Mme Ekatherina TIKHONOVA en 
qualité de cogérant non associé de la société et du 
transfert de siège social au 44, boulevard d’Italie à 
Monaco.

Un exemplaire du procès-verbal desdites assemblées 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 7 mars 2022.

Monaco, le 11 mars 2022.

SARL DESCAMPS MONACO
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 4, boulevard des Moulins - Monaco

DÉMISSION D’UN GÉRANT
NOMINATION D’UN GÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 6 juillet 2021, les associés ont nommé 
M. Joël BENILLOUCHE en qualité de gérant en 
remplacement de M. Jean HOPPENOT, démissionnaire.
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Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 3 mars 2022.

Monaco, le 11 mars 2022.

MOVEA
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 41, rue Grimaldi c/o Boutsen Aviation - 

Monaco

NOMINATION D’UN COGÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 2 décembre 2021, il a été décidé de la 
nomination d’un cogérant associé, M. Dannie 
BERGMANN.

L’article 10-I-1° des statuts a été modifié en 
conséquence.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 1er mars 2022.

Monaco, le 11 mars 2022.

T.S.M. (TRAVAUX SPECIAUX 
MONEGASQUES)

Société à Responsabilité Limitée
au capital de 15.000 euros 

Siège social : 11, rue de la Turbie c/o MONATHERM - 
Monaco

NOMINATION D’UN COGÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 16 décembre 2021, les associés ont pris acte 
de la nomination de Mme Charline PEUREY aux 
fonctions de cogérante. 

L’article 14 des statuts a été modifié en conséquence.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 1er mars 2022.

Monaco, le 11 mars 2022.

BEVEAT
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 9, avenue Albert II - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 25 janvier 2022, les associés ont décidé de 
transférer le siège social au 26, boulevard des Moulins 
à Monaco.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 7 mars 2022.

Monaco, le 11 mars 2022.

BPL ADVISORY 
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 29, boulevard d’Italie - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement le 31 janvier 2022, les 
associés ont décidé de transférer le siège social au 
5, rue des Lilas à Monaco.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 7 mars 2022.

Monaco, le 11 mars 2022.
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IRVINE CONSULTANCY 
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 37, avenue des Papalins - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 21 janvier 2022, les associés ont décidé de 
transférer le siège social au 17, boulevard de Suisse à 
Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 25 février 2022.

Monaco, le 11 mars 2022.

J.P.A. MONTE-CARLO TRADING
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 1, promenade Honoré II - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
du 7 mai 2021, l’associé unique a décidé de transférer 
le siège social au 9, allée Lazare Sauvaigo à Monaco.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 1er mars 2022.

Monaco, le 11 mars 2022.

KAUKONEN & KAUKONEN 
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 4, quai Antoine Ier - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement le 4 février 2022, les associés 
ont décidé de transférer le siège social au 74, boulevard 
d’Italie à Monaco.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 1er mars 2022.

Monaco, le 11 mars 2022.

UNIVERSUS 
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 3, avenue Saint-Charles - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement le 25 janvier 2022, l’associé 
unique a décidé de transférer le siège social au 1, avenue 
Henry Dunant à Monaco.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 4 mars 2022.

Monaco, le 11 mars 2022.

CENTRALE D’ACHATS ET DE VENTES 
POUR TOUS APPROVISIONNEMENTS

en abrégé « C.A.V.P.A. »
Société Anonyme Monégasque
au capital de 2.500.000 euros

Siège de liquidation : 20, avenue de Fontvieille - 
Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE DE LIQUIDATION

Aux termes d’un assemblée générale ordinaire réunie 
extraordinairement en date du 10 novembre 2021, il a 
été décidé : 

- de transférer le siège de liquidation au 20, avenue 
de Fontvieille, c/o SAM MIMUSA, à Monaco.

Un original du procès-verbal de ladite assemblée a 
été déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, le 
2 mars 2022.

Monaco, le 11 mars 2022.
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FERRAGAMO MONTE-CARLO SAM
Société Anonyme Monégasque

au capital de 304.000 euros
Siège social : Hôtel Hermitage - Square 

Beaumarchais - Monaco

AVIS DE CONVOCATION

Les actionnaires de la SAM FERRAGAMO 
MONTE-CARLO sont convoqués le 30 mars 2022 au 
siège de la société DCA SAM, 2, rue de la Lüjerneta à 
Monaco :

* à 14 heures, en assemblée générale ordinaire à 
l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

-  Rapports du Conseil d’administration et des 
Commissaires aux Comptes ;

-  Examen et approbation des comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2021 ;

-  Quitus aux administrateurs en exercice au 
31 décembre 2021 ;

-  Quitus aux administrateurs démissionnaires au 
cours de l’exercice 2021 ;

- Affectation des résultats ;

-  Approbation, s’il y a lieu, des opérations visées 
par les dispositions de l’article 23 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895, et autorisation à renouveler aux 
administrateurs en conformité dudit article ;

-  Ratification de la démission d’un administrateur et 
de la nomination en remplacement, d’un 
administrateur ;

- Honoraires des Commissaires aux Comptes ;

- Questions diverses.

* à 15 heures, en assemblée générale extraordinaire 
à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

-  Décision à prendre concernant la continuation de 
la société ou sa dissolution anticipée ;

- Questions diverses.

* à 15 heures 30, en assemblée générale extraordinaire 
à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

-  Augmentation du capital social d’un montant de 
896.800 euros par émission de 5.900 actions 
nouvelles de 152 euros de numéraire ; conditions 
et modalités de l’émission ;

-  Suppression du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires au profit de SALVATORE 
FERRAGAMO SPA ;

-  Réduction du capital social d’un montant de 
410.800 euros à la suite de pertes ;

- Modalités de la réduction du capital ;

- Modification corrélative de l’article 5 des statuts ;

-  Pouvoirs à conférer pour les dépôts et formalités 
de publicité.

Le Conseil d’Administration.

MULTIPRINT MONACO
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 152.000 euros
Siège social : 9, avenue Albert II - Monaco

AVIS DE CONVOCATION

Les actionnaires de la société « MULTIPRINT 
MONACO », sont convoqués en assemblée générale 
ordinaire réunie extraordinairement au siège social le 
29 mars 2022, à 9 heures, à l’effet de délibérer sur 
l’ordre du jour suivant : 

1° - Démission d’un Commissaire aux Comptes ;

2° - Nomination d’un Commissaire aux Comptes ;

3° - Pouvoirs à donner.

Le Conseil d’Administration.

ASSOCIATIONS

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION 
D’UNE ASSOCIATION

Conformément aux dispositions de l’article 7 de la 
loi n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les 
associations et les fédérations d’associations et de 
l’article 2 de l’arrêté ministériel n° 2009-40 du 
22 janvier 2009 portant application de ladite loi, le 
Ministre d’État délivre récépissé de la déclaration reçue 
le 31 janvier 2022 de l’association dénommée « 98000 
GREEN VISION ».
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Cette association, dont le siège est situé 44, boulevard 
d’Italie à Monaco, par décision du Conseil 
d’administration, a pour objet :

« Promouvoir et mettre en œuvre des actions sur les 
questions relatives à la protection de l’environnement 
et au développement durable, en particulier :

1. Activer chaque initiative de lutte contre le 
changement climatique avec la société, les institutions, 
compris les Ambassades Internationales, et les 
citoyens ;

2. Mettre en place une force d’initiative avec des 
citoyens et des entreprises pour établir un dialogue 
constructif avec les pouvoirs publics de la Principauté 
sur les questions de transition énergétique ;

3. Promouvoir l’esprit du développement durable 
au-delà des frontières de la Principauté par la 

coopération avec le public, les entreprises et d’autres 
organisations non gouvernementales et gouvernements, 
notamment dans les pays en développement ;

4. Soutenir les organisations et les entreprises dans 
leurs objectifs de certification de durabilité et 
promouvoir les marques de développement durable ;

5. Collecter des fonds pour soutenir des projets 
environnementaux ;

6. Organiser des évènements publics, des 
symposiums et des spectacles pour promouvoir les 
valeurs de l’Association. ».

TREATS

Nouvelle adresse : 8, rue Grimaldi à Monaco.

FONDS COMMUNS DE PLACEMENT ET FONDS D’INVESTISSEMENT MONÉGASQUES

VALEUR LIQUIDATIVE
Ordonnance Souveraine n° 1.285 du 10 septembre 2007.

Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

4 mars 2022

C.F.M. Indosuez Monétaire 08.04.1992 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth  276,69 EUR

Monaco Expansion Euro 31.01.1994 C.M.G. C.M.B. 5.682,93 EUR

Monaco Expansion USD 30.09.1994 C.M.G. C.M.B. 6.674,30 USD

Monaco Court-Terme Euro 30.09.1994 C.M.G. C.M.B. 5.186,68 EUR

Monaco Patrimoine Sécurité 
Euro

19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.502,27 EUR

Monaco Patrimoine Sécurité 
USD

19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.559,09 USD

Monaction Europe 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.595,57 EUR

Monaction High Dividend Yield 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.324,58 EUR

C.F.M. Indosuez Équilibre FCP 19.01.2001 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.359,45 EUR

C.F.M. Indosuez Prudence 
FCP

19.01.2001 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.408,23 EUR
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Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

4 mars 2022

Capital Croissance 13.06.2001 Rothschild & Co Asset 
Management Monaco

Rothschild & Co Wealth 
Management Monaco

1.348,69 EUR

Capital Long Terme 
Part P

13.06.2001 Rothschild & Co Asset 
Management Monaco

Rothschild & Co Wealth 
Management Monaco

1.500,49 EUR

C.F.M. Indosuez Actions 
Multigestion 10.03.2005 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.656,99 EUR

Monaco Court-Terme USD 05.04.2006 C.M.G. C.M.B. 6.333,99 USD

Monaco Eco + 15.05.2006 C.M.G. C.M.B. 2.550,49 EUR

Monaction Asie 13.07.2006 C.M.G. C.M.B. 1.119,96 EUR

Monaction Emerging Markets 13.07.2006 C.M.G. C.M.B. 1.832,23 USD

Monaco Corporate Bond Euro 21.07.2008 C.M.G. C.M.B. 1.452,37 EUR

Capital Long Terme 
Part M

18.02.2010 Rothschild & Co Asset 
Management Monaco

Rothschild & Co Wealth 
Management Monaco

67.391,68 EUR

Capital Long Terme 
Part I

18.02.2010 Rothschild & Co Asset 
Management Monaco

Rothschild & Co Wealth 
Management Monaco

711.335,20 EUR

Monaco Convertible Bond 
Europe

20.09.2010 C.M.G. C.M.B. 1.103,73 EUR

Capital Private Equity 21.01.2013 Rothschild & Co Asset 
Management Monaco

Rothschild & Co Wealth 
Management Monaco

1.494,65 EUR

Capital ISR Green Tech
Part P

10.12.2013 Rothschild & Co Asset 
Management Monaco

Rothschild & Co Wealth 
Management Monaco

1.121,51 EUR

Capital ISR Green Tech Part I 30.10.2018 Rothschild & Co Asset 
Management Monaco

Rothschild & Co Wealth 
Management Monaco

538.086,77 EUR

Capital ISR Green Tech 
Part M

30.10.2018 Rothschild & Co Asset 
Management Monaco

Rothschild & Co Wealth 
Management Monaco

53.025,05 EUR

Capital Diversifié Part P 07.12.2018 Rothschild & Co Asset 
Management Monaco

Rothschild & Co Wealth 
Management Monaco

1.012,15 EUR

Capital Diversifié Part M 07.12.2018 Rothschild & Co Asset 
Management Monaco

Rothschild & Co Wealth 
Management Monaco

51.007,46 EUR

Capital Diversifié Part I 07.12.2018 Rothschild & Co Asset 
Management Monaco

Rothschild & Co Wealth 
Management Monaco

514.103,89 EUR

Monaco Court-Terme USD Inst 21.02.20 C.M.G. C.M.B. 101.922,65 USD

Monaco Eco+ Inst 21.02.20 C.M.G. C.M.B. 130.006,80 EUR

Monaco Hor Nov 26 Inst 26.06.20 C.M.G. C.M.B. 105.237,61 EUR

Monaco Hor Nov 26 26.06.20 C.M.G. C.M.B. 1.046,09 EUR

Monaco Court-Terme Euro Inst 22.07.20 C.M.G. C.M.B. 101.209,57 EUR
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Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative 
au 

3 mars 2022
Monaco Environnement 
Développement Durable 06.12.2002 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth

C.F.M. Indosuez 
Environnement 
Développement Durable

14.01.2003 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 2.664,29 EUR

Le Gérant du Journal : Marc vaSSallo


